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ACTES ADMINISTRATIFS  
 

ARRETES MUNICIPAUX 
 

DIRECTION DES MARCHES ET 
PROCEDURES D'ACHATS PUBLICS 
 
N° 2017_01487_VDM Désignation de fonctionnaires en 
Commission de DSP - Avis n° 2017_45004_0025 - Conve ntions 
d'exploitation de plage - Plage de la Pointe Rouge  
Vu les articles L. 1411-5 et L. 1411-6 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 14/0494/DDCV du 10 octobre 2014 ainsi que 
la délibération n° 16/0008/DDCV du 8 février 2016 approuvant la 
Délégation de Service Public pour la concession de la plage 
naturelle de la Pointe Rouge, 
 
ARTICLE 1 Sont désignées les personnes ci-après : 
- Madame Marie CORTES, identifiant n° 2006 1101, 
- Monsieur Laurent SAINT AMAN, identifiant n° 1999 0374, 
- Madame Géraldine NIGITA, identifiant n° 2006 1494, 
- Madame Anne-Laure POLACSEK, identifiant n° 2012 1094, 
- Monsieur Jérémie LECA, identifiant n° 2013 0009, 
comme personnalités compétentes dans le domaine objet de la 
Délégation de Service Public ci-dessus mentionnée pour présenter 
les différents rapports à produire à la Commission de Délégation 
de Services Publics, sans voix consultative. 
 
ARTICLE 2 Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 3 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois, à compter de sa publication aux recueils des actes 
administratifs. 
FAIT LE 22 SEPTEMBRE 2017 
 
 
 

DELEGATION GENERALE VILLE 
DURABLE ET EXPANSION 
 

DIRECTION DE LA MER 
 
N° 2017_01540_VDM Feu d'artifice Soirée anniversair e 30 ans 
de la société HBI - Stade Nautique du Roucas Blanc  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu notre arrêté 88/052/SG du 28 mars 1988 instituant le règlement 
de Police des Ports de Plaisance de Marseille, 
Vu l’arrêté préfectoral N°241-2017du 09 août 2017 réglementant la 
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la 
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m 
bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2017_00647_VDM du 15 mai 2017 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
 
Considérant qu’il convient d'assurer et de faciliter le déroulement 
du feu d'artifice se déroulant sur le « Stade Nautique du Roucas 
Blanc », organisée par la société « Groupe F » le 05 octobre 2017 

au profit de la manifestation « Soirée anniversaire 30 ans de la 
société HBI ». 
 
Considérant que la sécurité des participants à cette manifestation 
doit être assurée. 
 
ARTICLE 1   Sur le Stade Nautique du Roucas Blanc seront 
interdits la baignade ainsi que les activités nautiques avec des 
engins de plage ou des engins non-immatriculés, dans le cadre du 
feu d'artifice de la manifestation « Soirée anniversaire 30 ans de la 
société HBI », organisée par la société « Groupe F » sur le plan 
d'eau se situant dans la bande des 300 mètres et dans le périmètre 
délimité sur le plan ci-joint, le 05 octobre 2017 de 17h00 à 21h00. 
Seuls les bateaux de sécurité seront autorisés à naviguer dans 
cette zone dans le cadre de la manifestation. 
 
ARTICLE 2   Tout débris et déchet sera retiré du site après 
la manifestation. 
 
ARTICLE 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 4   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 3 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01541_VDM MARSEILLE ONE DESIGN 2017 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu notre arrêté 88/052/SG du 28 mars 1988 instituant le règlement 
de Police des Ports de Plaisance de Marseille, 
Vu l’arrêté préfectoral N°241-2017 du 9 août 2017 réglementant la 
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la 
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m 
bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2017_00647_VDM du 15 mai 2017 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
 
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation. 
 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation « MARSEILLE ONE DESIGN 2017 », organisée par 
SIRIUS EVENTS du mercredi 11 octobre au dimanche 15 octobre 
2017 de 8 h à 18 h  
Considérant que la sécurité des participants à cette manifestation 
doit être assurée. 
 
ARTICLE 1  Le déroulement de la manifestation 
« MARSEILLE ONE DESIGN 2017 » est autorisé du mercredi 11 
octobre 2017 au dimanche 15 octobre 2017 de 8 h à 18 h dans la 
bande des 300m et suivant le plan ci-joint. Durant cette 
manifestation les bouées délimitant la bande des 300m dans la 
zone définie dans l’article 2 seront déposée du 9 octobre 2017 à 
partir de 8h00 jusqu’au samedi 14 octobre 2017 inclus.  
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ARTICLE 2 Du mercredi 11 au dimanche 15 octobre 2017 
la baignade ainsi que les activités nautiques avec des engins de 
plage ou des engins non-immatriculés sont interdites sur le plan 
d’eau se situant dans la bande des 300 mètres et dans les 
périmètres délimités par les points suivants : 
Point B : 43°16.639"N et 5°21.008"E 
Point K : 43°16.496"N et 5°20.502"E 
Point L : 43°16.479"N et 5°20.632"E 
Point M : 43°16.567"N et 5°20.999"E 
Point N : 43°16.567"N et 5°20.121"E 
Point O : 43°16.404"N et 5°21.374"E 
Point D : 43°16.399"N et 5°21.647"E 
Point E : 43°16.214"N et 5°21.780"E 
Point F : 43°16.113"N et 5°22.060"E 
Point G : 43°15.975"N et 5°22.042"E 
Point P : 43°15.833"N et 5°21.864"E 
 
ARTICLE 3 Seul les bateaux de sécurité seront autorisés 
à naviguer dans cette zone d’évolution. 
 
ARTICLE 4 Afin de permettre le bon déroulement de « LA 
GRANDE PARADE MARITIME 2017 » qui se déroulera le 
dimanche 15 octobre 2017 de 14h00 à 16h00, les bouées 
délimitant la bande des 300m dans la zone définie dans l’article 2 
seront remises en place le dimanche 15 octobre entre 6h et 12h. 
 
ARTICLE 5  Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 3 OCTOBRE 2017 
N° 2017_01599_VDM Nettoyage du Vieux-Port 13 et 14 octobre 
2017 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu notre arrêté 88/052/SG du 28 mars 1988 instituant le règlement 
de Police des Ports de Plaisance de Marseille, 
Vu l’arrêté préfectoral N°241-2017du 09 août 2017 réglementant la 
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la 
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m 
bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2017_00647_VDM du 15 mai 2017 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation nautique « Nettoyage du Vieux-Port », organisée par 
la « Fédération des Sociétés Nautiques 13 » le 14 octobre 2017. 
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation 
 
ARTICLE 1   Autorisons la plongée avec ou sans bouteille 
dans les Darses Est et Ouest du MUCEM, ainsi que sur le plan 
d'eau du Vieux-Port dans les zones occupées par les sociétés 
nautiques depuis leurs quais jusqu'à l'extrémité de chacune de 
leurs pannes à l'exception de la zone de circulation du Ferry Boat 
le 14 octobre 2017 de 09h00 à 13h00 (voir annexe 1). 
 
ARTICLE 2   Autorisons la plongée avec ou sans bouteille 
au niveau des pieds de digues longeant les sociétés nautiques 
« UNM et CNTL » ainsi que celles du Fort Saint-Jean le 14 octobre 
2017 de 09h00 à 13h00 (voir annexe 1). 
 
ARTICLE 3   Autorisons la réalisation d'un duplex en 
plongée depuis les fonds du Vieux-Port, le 14 octobre 2017 de 
14h00 à 15h00. 

ARTICLE 3 Autorisons la démonstration des plongeurs devant le 
quai des Belges, le 14 octobre 2017 de 15h00 à 18h00, (voir 
annexe 2). 
 
ARTICLE 4   Les présidents des clubs nautiques sont tenus 
d'informer les usagers des risques encourus pendant l'opération et 
de limiter au maximum les mouvements dans le port. Les sorties 
sont tolérées à titre exceptionnel sous la responsabilité des 
présidents de clubs, qui auront au préalable obtenu l'accord de 
l'organisateur. 
 
ARTICLE 5   Tout débris et déchet sera retiré du site après 
la manifestation. 
 
ARTICLE 6   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 

DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC 
 
N° 2017_01524_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - bureau de vente - Kaufman et Br oad 32 
route d'Enco de Botte 13012 - compte n° 94398  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°15/1088/EFAG du 16 
Décembre 2015 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande n° 2017/2704 reçue le 19/09/2017 présentée par la 
Société KAUFMAN ET BROAD domicilié(e) 127 av Charles De 
Gaulle 92207 Neuilly sur Seine 
Programme immobilier : PC 013055 17 00111P0 au : 32-34-36 
route Enco de Botte 13012 Marseille Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : ROUTE ENCO DE 
BOTTE 13012 MARSEILLE 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   La Société KAUFMAN ET BROAD est 
autorisée à installer un bureau de vente sur le large trottoir à la 
hauteur du 32 route Enco de Botte 13012 Marseille. Le bureau de 
vente sera installé devant la parcelle impactée par le chantier. 
Le cheminement des piétons sera maintenu en toute sécurité et 
liberté. Les règles d'accessibilité des engins de secours et de lutte 
contre l'incendie seront respectées. Les accès aux réseaux 
techniques (eau gaz électricité) devront rester libres. 
LONGUEUR : 6,21m LARGEUR : 2,44 m SUPERFICIE : 15 m² 
Autorisation valable un an à compter de l'installation  
SUIVANT PLAN 
Tarif : 115.79 euro/m²/mois  
 
ARTICLE 2  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
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pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 5  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 6  Le bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés 
et règlements relatifs à la sécurité publique, aux règlements de 
voirie et emplacements de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 7 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  8 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94398 
FAIT LE : 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01527_VDM Arrêté portant modification des r ègles de 
l'occupation temporaire du domaine public - Vente d e 
confiseries exclusivement - Khalifat David - 16 la Canebière 
face à la Mutuelle du Midi 13001- du 01 juillet au 30 septembre 
2017. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.2212-2 et 
suivants d'autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté N°2017_00915_VDM du 20/06/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2017, 
Vu la demande présentée le : 07 septembre 2017 par monsieur 
KHALIFAT David sollicitant l'autorisation d'installer un épars mobile 
sur un emplacement public, 
Domicilié : 8, rue Louis RÈGE – Le Pradès BtA - Appt09 – 
13008Marseille,  
Représenté par : Monsieur KHALIFAT David – GÉRANT. 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette installation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de prolongation de la monsieur 
KHALIFAT David en date du 07 septembre 2017 est accordée. 

ARTICLE 1   L’arrêté N°2017_00915_VDM du 20/06/2017, 
relatif à l’installation d’un épars mobile au 16 la Canebière – Face 
à la mutuelle du Midi 13001 Marseille est modifié comme suit : 
L’autorisation est prolongée jusqu’au 30 octobre 2017 inclus, du 
lundi au dimanche et jours fériés de 10h à 19h00. 
Les autres articles n’ayant pas subi de modification restent 
inchangés. 
 
ARTICLE 2  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.  
 
ARTICLE 3  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le DIRECTEUR de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01529_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Yummy Tacos 4 rue de s 
Feuillants 13001 - Yummy Tacos Sasu - compte n° 632 95/05 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2438 reçue le 25/08/2017 présentée par 
Société YUMMY TACOS SASU, représentée par NEDJADI 
Abdelkrim , domicilié(e) 4 rue des Feuillants 13001 MARSEILLE en 
vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 
SNACK 4 RUE DES FEUILLANTS 13001 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   La Société YUMMY TACOS SASU , est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 4 RUE DES FEUILLANTS 13001 MARSEILLE en vue 
d'y installer : une terrasse délimitée latéralement par des jardinières 
sans couverture ni écran, contre le commerce 
Façade : 1,50 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 1,5 m² 
Façade : 1,75 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 3 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
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Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 13  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à 
compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 63295/05 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01530_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Pitchou's 6 bd d'Ath ènes 13001 
- Jerba Food Sas - compte n° 74184/01 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2382 reçue le 22/08/2017 présentée par 
Société JERBA FOOD SAS , représentée par BEN OMRANE 
Samir , domicilié(e) 6 bd d'Athènes 13001 MARSEILLE en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 
PITCHOU'S 6 BD D'ATHENES 13001 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   La Société JERBA FOOD SAS , est autorisé(e) 
à occuper un emplacement public au droit de son commerce 6 BD 
D'ATHENES 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
détachée du commerce délimitée par des écrans toile (hauteur 1 
m) en bordure du trottoir, sans couverture 
Façade : 4,70 Saillie / Largeur : 3,20 m Superficie : 15 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
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pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 

Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 74184/04 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01531_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Happy Time 24 rue de  la 
République 13001 - Da et Go SARL - compte n° 21802/ 01 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2120 reçue le 06/07/2017 présentée par 
Société DA ET GO SARL, représentée par DAGAU Nicolae, 
domicilié(e) 24 rue de la République 13001 MARSEILLE en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : HAPPY 
TIME 24 RUE DE LA REPUBLIQUE 13001 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   La Société DA ET GO SARL, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 24 RUE 
DE LA REPUBLIQUE 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contere le 
commerce 
Façade : 4,30 m - 1m entrée Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 7 m² 
Une terrasse détachée du commerce, délimitée par des écrans 
toile sans couverture, placée en partie face au commerce voisin 
Façade : 4,90 m Saillie / Largeur : 2,40 m Superficie : 12 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
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L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Compte N° : 21802/01 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01532_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - La Civette de Ste An ne 416 av 
de Mazargues 13008 - La Civette de Ste Anne Snc - c ompte n° 
73637 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu l'arrêté 2014/1712 en date du 1er octobre 2014 autorisant la 
société La Civette Ste Anne SNC à installer des terrasses au 416 
avenue de Mazargues 13008 
Vu la demande 2017/1233 reçue le 30/03/2017/2017 présentée par 
Société LA CIVETTE DE STE ANNE SNC , représentée par 
JULIEN Olivier , domicilié(e) 416 av de Mazargues 13008 
MARSEILLE en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse 
suivante : BAR BRASSERIE 416 AV DE MAZARGUES 13008 
MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1  Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté 
2014/1712. 
La Société LA CIVETTE DE STE ANNE SNC, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 416 AV 
DE MAZARGUES 13008 MARSEILLE en vue d'y installer : Une 
terrasse délimitée par des écrans en verre securit d’une hauteur 
maximale de 1,50 m contre le commerce côté rue Thieux. Ces 
dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état 
de propreté. Le mobilier devra être positionné en permanence 
derrière les vitres afin d’éviter tout heurt avec les passants. La 
fixation des éléments dans le sol est autorisée par chevillage en 
profondeur maximale de 10 cm. Le perçage sera rebouché par le 
titulaire en fin de saison. Aucun revêtement de sol ne doit être posé. 
Aucun élément mobilier ne doit être fixé au-dessus de ces 
paravents.  
Façade : 9,50 m Saillie / Largeur : 4 m Superficie : 38 m² 
* Une terrasse détachée du commerce délimitée sur deux côtés par 
des jardinières sans couverture ni écran  
Façade : 3 m Saillie / Largeur : 5 m Superficie : 15 m² 
* Un guéridon contre pan coupé superficie : 1,50 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
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Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 38602/01 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01533_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Etalage - Attitude Flowers 182 bd de Saint 
Loup 13010 - Halladj Takieddine - compte n° 74073/0 1 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2497 reçue le 30/08/2017 présentée par 
Monsieur HALLADJ Takieddine domicilié(e) 118B tse Notre Dame 
de Bon Secours 13014 MARSEILLE en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : ATTITUDE FLOWERS 
182 BD DE SAINT LOUP 13010 MARSEILLE 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   Monsieur HALLADJ Takieddine, est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 182 BD DE SAINT LOUP 13010 MARSEILLE en vue 
d'y installer : un étalage de fleurs contre le commerce 
Façade : 2 m Saillie / Largeur : 0,60 m 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 4  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
En cas de détérioration et dégradation ou de salissures constatées, 
la Ville fera procéder aux travaux de remise en état aux frais 
exclusifs du permissionnaire. 
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ARTICLE 5  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé 
publique - en particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de 
conservation et la qualité des aliments remis au consommateur. 
 
ARTICLE 6   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 7   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 9   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 11  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 12   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 13   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 74073/01 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01534_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Etalage - Le Bec Fin 73 avenue de la Corse 
13007 Marseille - Ben Younes Amel - compte n° 43245 /01 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement 852/2004 relatif à l’hygiène des denrées 
alimentaires, 
Vu le Règlement 853/2004 qui fixe les règles spécifiques aux 
denrées animales,  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 

Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2405 reçue le 24/08/2017 présentée par 
Madame Amel BEN YOUNES, domicilié(e) rue de Roubaix 13013 
MARSEILLE en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse 
suivante : LE BEC FIN 73 AV DE LA CORSE 13007 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   Madame Amel BEN YOUNES est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 73 AV 
DE LA CORSE 13007 en vue d'y installer : deux étalages de fruits 
et légumes contre le commerce 
Façade : 1,50 m SAILLIE du nu du mur : 1,10 m 
Façade : 1,20 m SAILLIE du nu du mur : 0,70 m 
 
ARTICLE 2  Les marchandises devront être disposées sur 
des présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette 
ou carton ne devra être déposé directement sur le sol. 
La hauteur des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 
m à partir du sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu 
du mur. Au-delà de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être 
supérieure à 1 m au-dessus du sol. Aucune marchandise ne pourra 
être exposée à une hauteur moindre de 1 m. 
 
ARTICLE 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
En cas de détérioration et dégradation ou de salissures constatées, 
la Ville fera procéder aux travaux de remise en état aux frais 
exclusifs du permissionnaire. 
 
ARTICLE 6  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé 
publique - en particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de 
conservation et la qualité des aliments remis au consommateur. 
 
ARTICLE 7   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 8   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 9   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 10   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
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ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 43245/01 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01535_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Etalage - Fleurs du Moment 97 r ue 
d'Endoume 13007 Marseille - Les Fleurs du Moment Sa rl - 
compte n° 8102/03 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2426 reçue le 25/08/2017 présentée par LES 
FLEURS DU MOMENTS SARL, représentée par VIVET Isabelle, 
domicilié(e) 97 rue d'Endome 13007 MARSEILLE en vue d'occuper 
un emplacement public à l'adresse suivante : FLEURISTE 97 RUE 
D'ENDOME 13007 MARSEILLE 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   La société LES FLEURS DU MOMENT SARL 
est autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 97 RUE D'ENDOUME 13007 MARSEILLE en vue d'y 
installer : deux étalages de fleurs contre le commerce 
Façade : 1 m x 2 Saillie / Largeur : 0,60 m 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 

L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 4  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
En cas de détérioration et dégradation ou de salissures constatées, 
la Ville fera procéder aux travaux de remise en état aux frais 
exclusifs du permissionnaire. 
 
ARTICLE 5  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé 
publique - en particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de 
conservation et la qualité des aliments remis au consommateur. 
 
ARTICLE 6   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 7   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 9   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 11  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 12   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 13   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N°: 8102/03 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01536_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Bar des Sports 3 rue  Decazes 
13007 - Bar des Sports Snc - compte n° 7009/04 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
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Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2493 reçue le 30/08/2017 présentée par 
Société BAR DES SPORT SNC, représentée par MASSARELLI 
Véronique, domicilié(e) 3 rue Decazes 13007 MARSEILLE en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : BAR DES 
SPORT 3 RUE DECAZES 13007 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
ARTICLE 1   La Société BAR DES SPORTS SNC, est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 3 RUE DECAZES 13007 MARSEILLE en vue d'y 
installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran contre le commerce 
Façade : 2 m + 1 m Saillie / Largeur : 0,60 m Superficie : 2 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 

circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 7009/04 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01537_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Bikini Café 10 rue d es Catalans 
13007 - NOEMIE SAS - compte n° 74493/04 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
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Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2263 reçue le 26/07/2017 présentée par 
Société NOEMIE SASU, représentée par ADOU Nadia, 
domicilié(e) 10 rue des Catalans 13007 MARSEILLE en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : BIKINI 
CAFE 10 RUE DES CATALANS 13007 MARSEILLE  
 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   La Société NOEMIE SASU, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 10 RUE 
DES CATALANS 13007 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le 
commerce 
Façade : 4 m + 3m Saillie / Largeur : 1,20 m Superficie : 8 
m² ?Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 

pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 74493/04 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01542_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Grand nettoyage du vieux-port - Fé dération 
des sociétés nautiques des Bouches-du-Rhône - Vieux -port – 
14 octobre 2017 – f201701572  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
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Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 2 août 2017 par : la Fédération des 
Sociétés Nautiques des Bouches-du-Rhône, domiciliée au : 233, 
corniche Kennedy – 13007 MARSEILLE, représentée par : 
Monsieur Michel LAMBERTI Responsable légal, 
 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « Nettoyage du Vieux Port du 14 
octobre 2017 » organisée par la Fédération des Sociétés 
Nautiques des Bouches-du-Rhône, présente un caractère d’intérêt 
général, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Quai de la Fraternité, sous l'Ombrière, le dispositif 
suivant conformément aux plans ci-joints : 
Un écran géant, une scène (2m x 3m), une sono, 40 tables, 80 
chaises et 22 bennes réparties sur les Quai du Port, de la Fraternité 
et Rive-Neuve. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 13 octobre 2017 de 10h à 18h 
Manifestation : Le 14 octobre 2017 de 8h30 à 17h 
Démontage : Le 14 octobre 2017 à partir de 17h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Grand 
nettoyage du Vieux- Port », par : la Fédération des Sociétés 
Nautiques des Bouches-du-Rhône, domiciliée au : 233, corniche 
Kennedy – 13007 MARSEILLE, représentée par : Monsieur Michel 
LAMBERTI Responsable légal. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie ; 
- le marché aux poissons ; 
- le marché aux fleurs le samedi matin. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
La Fédération des Sociétés Nautiques des Bouches-du-Rhône est 
exonérée du paiement de la redevance due pour occupation 
temporaire du Domaine Public au titre des dispositions de l’article 
L2125-1-4° du Code Général de la Propriété des Personnes 
publiques. 
 
ARTICLE 2  Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 

relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 8   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 9   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 10   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 11   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 12   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 13   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
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N° 2017_01543_VDM arrêté portant abrogation des règ les de 
l'occupation temporaire du domaine public - grand n ettoyage 
du Vieux-Port - fédération des sociétés nautiques d es 
Bouches-du-Rhône - Vieux-Port – 14 octobre 2017 – 
f201701572  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté N° 2017_01416_VDM du 19 septembre 2017, relatif à 
l'organisation du grand nettoyage du Vieux-Port, 
Vu la délibération N° 16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 2 août 2017 par : la Fédération des 
Sociétés Nautiques des Bouches-du-Rhône, domiciliée au : 233, 
corniche Kennedy – 13007 MARSEILLE, représentée par : 
Monsieur Michel LAMBERTI Responsable légal, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 
 
ARTICLE 1  L'arrêté N° 2017_01416_VDM du 19 
septembre 2017, relatif à l'organisation du grand nettoyage du 
vieux-port est abrogé. 
 
ARTICLE 2   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.  
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01544_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – les journées du collectionneur – A ssociation 
Art Collection Organisation - les allées de Meilhan  – les 7, 14 
et 21 octobre, les 4 et 18 novembre et les 2, 9 et 16 décembre 
2017 - F201701512 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 

Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 1er juin 2017 par : l'association « Art 
Collection Organisation », domiciliée au : 135, boulevard Jeanne 
D'Arc – 13005 Marseille, représentée par : Monsieur Olivier 
NÉANT Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur les allées de Meilhan, des stands dans le cadre des 
Journées du Collectionneur.  
Selon la programmation des samedis suivants : 
- les 7, 14 et 21 octobre 2017 ; 
- les 4 et 18 novembre 2017 ; 
- les 2, 9, et 16 décembre 2017 ; 
de 6h00 à 19h00 - montage et démontage compris. 
Ce dispositif sera installé par : l'association « Art Collection 
Organisation », domiciliée au : 135, boulevard Jeanne D'Arc – 
13005 Marseille, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT 
Président. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur les allées 
durant toute la durée de la manifestation. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être 
posées à même le sol. Par ailleurs, l’organisateur veillera au 
caractère qualitatif des journées du collectionneur. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports collectifs et du tramway en particulier. La RTM doit être 
en mesure d'intervenir sur ses installations électriques (terrestres 
et aériennes) au même titre que le Bataillon des Marins-Pompiers 
en cas d'incident.  
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
ARTICLE 3   Horaires d'activité :  
heure d'ouverture : 6h00 
heure de fermeture : 19h00 
 
ARTICLE 4   L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5   Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6   Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents sur le site. 
 
ARTICLE 7   Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
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ARTICLE 8   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 9   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 10   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 11  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 12  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 13   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 14   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 15   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 16   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 17   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 

Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 18   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 19   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01545_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – partageons le roquefort – Confédér ation 
Générale du Roquefort - place du Général de Gaulle – 13 
octobre 2017 - F201701785 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 20 septembre 2017 par : La 
Confédération Générale du Roquefort, domiciliée au : 36 avenue 
de la République BP 40348 – 12103 Millau Cedex, représentée 
par : Monsieur Jérôme FARAMOND Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place Général de Gaulle, le dispositif suivant : 
1 Food Truck (L :5,8m l :2,15m) et 1 photocall conformément à la 
représentation ci jointe. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le vendredi 13 octobre 2017 de 07h00 à 19h00 
montage et démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la journée Partageons 
le Roquefort, par : La Confédération Générale du Roquefort, 
domiciliée au : 36 avenue de la République BP 40348 – 12103 
Millau Cedex, représentée par : Monsieur Jérôme FARAMOND 
Président. 
Aucune vente n'est autorisée. Dégustation de produits uniquement 
dans le cadre des animations et auprès de public venant sur le 
dispositif ou à ses abords immédiats sans échantillonnage massif. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, bars, restaurants et d'opérations 
événementielles déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 
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ARTICLE 3  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre 
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens 
de secours, 
- les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre, 
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 4   Tous les engins susceptibles de venir sur la 
place Général de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou 
stationner sur les grilles de ventilation du parc. 
 
ARTICLE 5  L'organisateur doit respecter les règles de 
charge compte tenu de la présence du parking sous-terrain et se 
référer au plan de surface avec le tableau des hypothèses de 
charges admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci-après 
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La 
zone où la charges doit rester inférieure à 250Kg/m², 
correspondant à l'emplacement des grilles d'aération, doit être 
protégée par des potelets. 
 
ARTICLE 6   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
ARTICLE 7   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 8  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 9   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 10   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 11   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 12   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 

ARTICLE 13   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 14   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 15   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 16   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 17   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01546_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse double pente - Cotes e t Mer - 
Ines Sarl 63 bd Eugène Pierre 13005 - compte n° 591 99/01 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/1711 reçue le 18/05/2017 présentée par INES 
SARL, représentée par SAIDI Adnane, domicilié(e) 63 bd Eugène 
Pierre 13005 Marseille en vue d'occuper un emplacement public à 
l'adresse suivante : COTE ET MER 63 BD EUGENE PIERRE 
13005 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   La Société INES SARL, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 63 BD 
EUGENE PIERRE 13005 MARSEILLE et d'y installer :  
Une terrasse détachée du commerce délimitée par des écrans en 
verre securit transparents d’une hauteur maximale de 1,50 m. Ces 
dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état 
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de propreté. Le mobilier devra être positionné en permanence 
derrière les vitres afin d’éviter tout heurt avec les passants. La 
fixation des éléments dans le sol est autorisée par chevillage en 
profondeur maximale de 10 cm. Le perçage sera rebouché par le 
titulaire en fin de saison. Aucun revêtement de sol ne doit être posé. 
Aucun élément mobilier ne doit être fixé au-dessus de ces 
paravents. Elle sera couverte par un parasol double pente 
(Parasol long 3,50 m largeur 4 m superficie projetée 14 m²) La 
partie la plus basse de ce dispositif, lambrequin compris, ne devra 
pas se situer à moins de  
2,30 m au-dessus du niveau du trottoir, la hauteur totale du double 
pente ne devra pas excéder 2,50 m. Il devra être replié à la 
fermeture du commerce. 
Façade : 3,50 m Saillie / Largeur : 4 m Superficie : 14 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 

ARTICLE 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 59199/01 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01548_VDM arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseigne- 138 rue de Rome 6ème 
arrondissement MARSEILLE- FEUILLETON SARL 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1020/EFAG du 5 
décembre 2016 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
 
Considérant la demande n°2017/2540 reçue le 05/09/2017 
présentée par la société FEUILLETON SARL en vue d'installer une 
enseigne 
Considérant que le projet d'installation de l'enseigne sise 138 rue 
de Rome13006 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement 
et satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement 
et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant l'avis favorable, avec modification de la déclaration 
préalable selon indications, de l'Architecte des Bâtiments de 
France en date du 26/09/2017 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
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ARTICLE 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, et sous réserve de l’accord des services de 
l’urbanisme suite à la DP013055170183PO en date du 05/09/2017, 
la société FEUILLETON SARL dont le siège social est situé : 138 
rue de Rome 13006 Marseille, représentée par Monsieur Michel 
Marciano, gérant en exercice, est autorisée à installer à l'adresse 
138 rue de Rome 13006 Marseille : 
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, en lettres 
découpées rétroéclairées de couleur gris anthracite, dont les 
dimensions seront : 
Largeur 2m / Hauteur 0,30m / Surface 0,60m2 / Hauteur libre au-
dessus du niveau du sol 2,90m 
Le libellé sera : « FEUILLETON » 
 
ARTICLE 2   Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne lumineuse est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
ARTICLE 3 Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
ARTICLE 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place du panneau 
publicitaire ou du dispositif publicitaire ne sont pas réalisés dans le 
délai d’un an à compter de la notification de l'arrêté. 
 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
ARTICLE 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01549_VDM arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes- 6 Place Gabriel Péri 6è me 
arrondissement Marseille-S&G RESTAURATION SARL 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1020/EFAG du 5 
décembre 2016 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant la demande n°2017/2340 reçue le 16/08/2017 
présentée par la société S&G RESTAURATION SARL en vue 
d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 6 Place 
Gabriel Péri 13001 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant l'avis favorable (sur la seule enseigne sous la réserve 
du dossier modifié pour la devanture commerciale) de l'Architecte 
des Bâtiments de France en date du 04/09/2017 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
ARTICLE 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous,et sous réserve de l’application des 
prescriptions émises par l’Architecte des Bâtiments de France en 
date du 04/09/2017 en réponse à la DP 0551701744, la société 
S&G RESTAURATION SARL dont le siège social est situé : 16 rue 
Saint Ferréol 13001 Marseille, représentée par Monsieur Gianni 
SILVO, gérant en exercice, est autorisée à installer à l'adresse 6 
Place Gabriel Péri 13001 Marseille: 
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, en lettres 
découpées (blanc,jaune,orange,rose,saumon,gris) dont les 
dimensions seront : 
Largeur 2,49m / Hauteur 0,36m / Surface 0,90m2 / Hauteur libre 
au-dessus du niveau du sol 3,14m 
Le libellé sera : « la mie câline » 
Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la façade, en lettres 
découpées (blanc,jaune,orange,rose,saumon,gris) sur fond taupe 
dont les dimensions seront : 
Largeur 0,55m / Hauteur 0,55m / Surface 0,30x2 soit 0,60m2 / 
Hauteur libre au-dessus du niveau du sol 2,94m 
Le libellé sera : « la mie câline » 
 
ARTICLE 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
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La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseignes lumineuses est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
ARTICLE 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
ARTICLE 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place du panneau 
publicitaire ou du dispositif publicitaire ne sont pas réalisés dans le 
délai d’un an à compter de la notification de l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
ARTICLE 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01550_VDM Arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 41 bld Frédéric Sauvag e 14ème 
arrondissement Marseille - SAS LOXAM 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 

Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1020/EFAG du 5 
décembre 2016 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Considérant la demande n°2017/2586 reçue le 07/09/2017 
présentée par la société LOXAM SAS en vue d'installer des 
enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 41 bld 
Frédéric Sauvage 13014 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
ARTICLE 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, et sous réserve de l’accord des services de 
l’urbanisme, la société LOXAM SAS dont le siège social est situé : 
41 bld Frédéric Sauvage 13014 Marseille, représentée par 
Monsieur Sébastien COME en exercice, est autorisée à installer à 
l'adresse 41 rue Frédéric Sauvage 13014 Marseille : 
- Une enseigne parallèle en lettres découpées - Saillie 0,05 m, 
hauteur 0,80 m, longueur 4,46 m, surface 3,65 m²  
Le libellé sera « LOXAM » 
- Une enseigne parallèle en lettres découpées - Saillie 0,05 m, 
hauteur 0,80 m, longueur 4,46 m, surface 3,65 m²  
Le libellé sera « LOXAM » 
- Une enseigne parallèle en lettres découpées - Saillie 0,03 m, 
hauteur 0,65 m, longueur 12,23 m, surface 8,22 m²  
Le libellé sera «LOCATION DE MATERIEL » 
- Une enseigne parallèle sous forme de logo sur tôle alu laquée, 
lettres blanches et grises sur fond rouge - Saillie 0,08 m, hauteur 
1,20 m, longueur 1,20 m, surface 0,77m²  
Le libellé sera «LOGO» 
- Une enseigne parallèle sous forme de logo sur tôle alu laquée 
lettres blanches et grises sur fond rouge - Saillie 0,08 m, hauteur 
1,20 m, longueur 1,20 m, surface 0,77m²  
Le libellé sera «LOGO» 
 
ARTICLE 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
ARTICLE 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
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de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
ARTICLE 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place du panneau 
publicitaire ou du dispositif publicitaire ne sont pas réalisés dans le 
délai d’un an à compter de la notification de l'arrêté. 
 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
ARTICLE 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01551_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage de pied-39 rue Pierre Du pré 
13008 Marseille-Mme BRODUT Epouse ISTRIA Christel 
Stéphanie-N°94374 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2684 déposée le 15 septembre 2017 par 
Madame BRODUT Epouse ISTRIA Christel domicilié(e) 24 rue du 
Commandant Rolland 13008 Marseille, 

Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied en 
vue d'effectuer des travaux de réfection de toiture à l'identique au 
39 rue Pierre Dupré 13008 Marseille, qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement demandé par 
Madame BRODUT Epouse ISTRIA Christel lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 10 m, hauteur 6 m, saillie0,80 m. 
Il sera muni d'un pont de protection parfaitement étanche sous 
lequel s'effectuera le passage des piétons et pour permettre l'accès 
à l'immeuble. 
Ce pont de protection sera d'une hauteur minimale de 2,50 m. 
Un filet de protection étanche sera installé sur toute la façade afin 
d'éviter la chute d'objets ou de matériaux de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
La poulie de service sera solidement fixée et lors de sa 
manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger 
éventuel. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Ces travaux concernent une réfection de toiture. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
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réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94374 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01552_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage de pied-1boulevard Jules  Grevy 
13012 Marseille-Mr GRIMAUD Luc-N°94373 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n°2017/2673 déposée le 14 septembre 2017 par 
Monsieur GRIMAUD Luc domicilié(e) 1 boulevard Jules Grevy 
13012 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur GRIMAUD Luc est titulaire d'une 
attestation de non opposition tacite à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 15.02035. P0 en date du 7 juin 2017, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 1 
boulevard jules Grevy 13012 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur GRIMAUD Luc lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
Côté bd Jules Grevy : 
Longueur 6,30m, hauteur 6 m, saillie 0,80 m. 
Côté avenue de Montolivet : 
Longueur 10,70 m, hauteur 6 m, saillie 0,80 m. 

Les dispositifs ainsi établis seront munis de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre le passage des piétons sur 
le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité.  
Ils seront, en outre, entourés de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Ces travaux concernent une rénovation de façade et création de 
baie 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
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Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94373 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01553_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage de pied-Mr DERDERIAN-N°9 4372 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2695 déposée le 18 septembre 2017 par 
Monsieur DERDERIAN Alexandre domicilié(e) 62 avenue de Saint 
Julien 13012 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur DERDERIAN Alexandre est titulaire 
d'un arrêté de transfert de permis de construire individuel n°PC 
013055 16 00130T01 en date du 15 juin 2016, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 58-
62 avenue de Saint Julien 13012 Marseille qu'il y a lieu de 
l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur DERDERIAN Alexandre lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 20 m, hauteur 9 m, saillie 0,70 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part le libre passage 
des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Ces travaux concernent un ravalement de façade. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  

Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94372 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
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N° 2017_01554_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage de pied-132 rue Sainte-r etour rue 
d'endoume 13007 Marseille-132 Rue Sainte SARL-N°943 71 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2677 déposée le 15 septembre 2017 par 
132 rue Sainte SARL domicilié(e) 325 route de la Benoite 83320 
Carqueirane, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que 132 rue Sainte SARL est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 17 00954P0 en date du 24 mai 2017, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 15 mai 2017, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 
132 rue Sainte 13007 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 132 
rue Sainte SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 11 m, hauteur 16m, saillie 1 m Largeur du trottoir 1,30 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons en toute sécurité sur le trottoir sous l'échafaudage et d'autre 
part, l'accès à l'entrée de l'immeuble (le garage situé au rez-de-
chaussée pourra continuer son activité avec le moins de nuisance 
possible). 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le domaine public. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
La benne sera installée sur un emplacement réservé au 
stationnement réservé au stationnement des véhicules de l'autre 
côté de la rue devant le n°158. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Ces travaux concernent un ravalement et une réfection de toiture. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 

( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant LES droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94371 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
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N° 2017_01555_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage de pied et benne-374 rue  de 
Lyon 13015 Marseille-Ville de Marseille bât Nord-n° 94391 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2548 déposée le 6 septembre 2017 par 
Ville de Marseille, bât Nord domicilié(e) 9 rue Paul Brutus 13015 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant l'arrêté n° T1708280 du Service de la Mobilité et 
Logistique Urbaine, Division Mobilité, Subdivision Circulation, 11 
rue des Convalescents 13001 Marseille en date du 13 septembre 
2017, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied et 
d’une benne à gravats dans l'enceinte d'une palissade en vue de 
travaux de réfection de la toiture à l'identique au 374 rue de Lyon 
13015 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par Ville 
de Marseille, bât Nord lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 5 m. 
Le cheminement des piétons sera interdit sur le trottoir côté 
chantier et sera dévié côté opposé par des aménagements 
provisoires mis en place par l'entreprise.  
L'accès aux réseaux et canalisations situé dans l'emprise de la 
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d'éviter l'affichage sauvage à l'aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairé la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
A l'intérieur les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage 
de pied sur le trottoir contre la façade de l'immeuble aux 
dimensions suivantes : 
Longueur 9 m, hauteur 7 m, saillie 0,73 m. 
Il sera muni d'un pont de protection parfaitement étanche et en 
toute sécurité pendant la durée des travaux. 
Ce pont de protection sera d'une hauteur minimale de 2,50 m. 
Une protection étanche sera installée sur toute la façade afin 
d'éviter la chute d'objets ou de matériaux de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
A l'intérieur une benne à gravats (longueur 3 m et largeur 2 m) sera 
installée sur le trottoir devant le n°374 rue de Lyon 13015 Marseille. 
Elle reposera sur des cales afin de ne pas abîmer le revêtement du 
trottoir et sera couverte par mauvais temps et sera levée sitôt 
pleine. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. 
Pour l'année 2017, le tarif est de 11,54 €/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,76 €/m²/mois excédentaire. 
L'ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. 

Toutes les dispositions seront prises afin de maintenir le dispositif 
en bon état de propreté d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des usagers du domaine public. 
Ces travaux concernent une réfection de toiture à l’identique 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner 
la mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
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municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94391 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01556_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage de pied-8 rue Curiol 130 01 
Marseille-Curiol SCI-N°92599 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n° 14-355SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2794 déposée le 28 septembre 2017 par 
CURIOL SCI domicilié(e) 388 avenue du Prado 13008 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 78 
rue Curiol 13001 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement demandé par 
CURIOL SCI lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 12 m, saillie 0,70 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Ces travaux concernent une réfection de façade. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  

En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 92599 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01557_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage et sapine-19 avenue du P rado 
13006 Marseille-Cabinet LAUGIER FINE-94401 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
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Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n°2017/2163 déposée le 11 juillet 2017 par 
Cabinet LAUGIER FINE domicilié(e) 133 rue de Rome 13006 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage à l'étage et 
d’une sapine au 19 avenue du Prado 13006 Marseille qu'il y a lieu 
de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d’une sapine et d'un 
échafaudage à l'étage aux dimensions suivantes :  
Longueur 13 m, hauteur 18 m, saillie à compter du nu du mur 1,10 
m, (hauteur à compter de l'étage 8 m) (sécurisation du dernier 
étage).  
Il sera suspendu à des poutres ou madriers horizontaux, 
solidement fixés et amarrés sur la toiture, ou corniche de la façade. 
Il sera, muni d'un pont de protection étanche, ainsi que d'un garde-
corps, habillé de matières plastiques afin d'éviter toute projection 
ou chute d'objets. 
La sapine (appareil élévateur) sera placée devant l'entrée de 
l'immeuble n°19 dans l'enceinte de l'échafaudage. 
Saillie 1,50 m, longueur 2,50 m, hauteur 18 m et elle partira à 
compter du premier étage. 
Un pont de protection (hauteur 2,50 m minimum étanche sera 
aménagé, afin de permettre le cheminement des piétons sur le 
trottoir sous l'échafaudage (longueur 1,20 m) en toute sécurité. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Ces travaux concernent une réfection de toiture. 
L'accès de l'immeuble et du commerce situé au rez-de-chaussée 
ne devront en aucune manière être gênés ni empêchés. 
Le pétitionnaire devra au préalable contacter le Service de la 
Mobilité et Logistique Urbaine 11 rue des Convalescents 13001 
Marseille afin de demander le stationnement d'un camion au droit 
du chantier sur l'emplacement réservé aux forains (en dehors des 
horaires du marché après 14H30)  
Toutes les dispositions seront prises afin d'assurer un bon état de 
propreté et d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 

ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94401 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01559_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – Fête de l'Automne Japonais – Direc tion des 
Relations Internationales et Européennes Ville de M arseille - 
Jardin botanique du Parc Borely – les 7 et 8 octobr e 2017 - 
F201701329 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
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Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 28 juin 2017 par : La Direction des 
Relations Internationales et Européennes de la Ville de Marseille, 
domiciliée au : 2, place François Mireur – 13001 MARSEILLE, 
représentée par : Monsieur Frédéric OLIVO - Directeur, 
 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « Fête de l’Automne Japonais 
des 7 et 8 octobre 2017 » présente un caractère d’intérêt général, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille installera au jardin 
botanique du Parc Borély, le dispositif suivant, conformément au 
plan ci-joint : 
16 tentes (3 x3m) – 1 scène (4 x 5m) – 65 tables – 200 chaises et 
10 tatamis (20 m²). 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le vendredi 06 octobre 2017 de 07h00 à 19h00 
Manifestation : Le samedi 07 et dimanche 08 octobre 2017 de 
10h00 à 18h00 
Démontage : Le lundi 09 octobre 2017 de 07h00 à 15h00 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la Fête de l’Automne 
Japonais par : La Direction des Relations Internationales et 
Européennes de la Ville de Marseille, domiciliée au : 2, place 
François Mireur – 13001 MARSEILLE, représentée par : Monsieur 
Frédéric OLIVO - Directeur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE  2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 

ARTICLE 5  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
ARTICLE 6   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 8   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 9   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 10   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 11   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 12   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 13   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01560_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – les journées du collectionneur – A ssociation 
Art Collection Organisation - Avenue du Prado – le 11 
novembre 2017 - F201701512bis 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
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Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 29 septembre 2017 par : l'association 
Art Collection Organisation, domiciliée au : 135, boulevard Jeanne 
D'Arc – 13005 Marseille, représentée par : Monsieur Olivier 
NÉANT Président, 
 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer le samedi 11 novembre 2017, du 42 au 126 avenue du 
Prado, des stands dans le cadre des Journées du Collectionneur. 
Ce dispositif sera installé par l'association Art Collection 
Organisation, domiciliée au : 135, boulevard Jeanne D'Arc – 13005 
Marseille, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT Président. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur les allées 
durant toute la durée de la manifestation. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être 
posées à même le sol. Par ailleurs, l’organisateur veillera au 
caractère qualitatif des journées du collectionneur. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports collectifs et du tramway en particulier. La RTM doit être 
en mesure d'intervenir sur ses installations électriques (terrestres 
et aériennes) au même titre que le Bataillon des Marins-Pompiers 
en cas d'incident.  
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
ARTICLE 3   Horaires d'activité :  
heure d'ouverture : 6h 
heure de fermeture : 19h 
 
ARTICLE 4   L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5   Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6   Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents sur le site. 
 
ARTICLE 7   Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
ARTICLE 8   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 

ARTICLE 9   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 10   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 11  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 12  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 13   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 14   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 15   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 16   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 17   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 18   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
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ARTICLE 19   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01562_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – Commémoration de l'Armistice – Ser vice du 
protocole de la ville de marseille – Square Léon Bl um – 11 
novembre 2017 – F201701109  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 1er février 2017 par : le Service du 
Protocole de la ville de Marseille, domicilié : Hôtel de ville – 13233 
Marseille cedex 20, représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS 
Chef du Protocole, 
 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « la commémoration de 
l'Armistice de 1918 » du 11 novembre 2017 présente un caractère 
d’intérêt général, 
 
ARTICLE 1   La Ville de Marseille installera sur le square 
Léon Blum, le dispositif suivant : 
1 pupitre, 1 estrade, 50 chaises, 9 tabourets, 5 porte-couronnes, 2 
coffres porte-drapeaux et 1 barnum (4m x 4m). 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le samedi 11 novembre 2017 de 8h30 à 14h 
montage et démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « la commémoration de 
l'Armistice de 1918 » par : le Service du Protocole de la ville de 
Marseille, domicilié : Hôtel de ville – 13233 Marseille cedex 20, 
représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 

Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. 
 
ARTICLE 4   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
ARTICLE 6   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 7   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 8   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 9   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 10   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01563_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – Vétéran's day – Service du protoco le de la 
ville de marseille - Parc Borély – 10 novembre 2017  - 
F201701086  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 1er février 2017 par : le Service du 
Protocole de la Ville de Marseille, domicilié : Hôtel de Ville – 13233 
Marseille cedex 20, représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS 
Chef du Protocole, 
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Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « la cérémonie en mémoire des 
anciens combattants américains » du 10 novembre 2017, présente 
un caractère d’intérêt général, 
 
ARTICLE 1   La Ville de Marseille installera dans le parc 
Borély, le dispositif suivant : 
1 pupitre, 1 estrade, 20 chaises, 10 tabourets, 1 tente (4 x 5m) et 1 
sono. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le vendredi 10 novembre 2017 de 7h à 14h 
montage et démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « la cérémonie en 
mémoire des anciens combattants américains » par : le Service du 
Protocole de la Ville de Marseille, domicilié : Hôtel de ville – 13233 
Marseille cedex 20, représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS 
Chef du Protocole. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. 
 
ARTICLE 4   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
ARTICLE 6   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 7   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 8   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 

sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 9   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 10   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01565_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – Cérémonie d'hommage aux défunts en  
Algérie – Service du protocole de la ville de marse ille – 
Corniche Kennedy – 1er novembre 2017 – F201701497 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 28 juillet 2017 par : le Service du 
Protocole de la Ville de Marseille, domicilié : Hôtel de Ville – 13233 
Marseille cedex 20, représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS 
Chef du Protocole, 
 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que « la cérémonie en mémoire des défunts 
d'Algérie » du 1er novembre 2017 présente un caractère d’intérêt 
général, 
 
ARTICLE 1   La Ville de Marseille installera sur le parking du 
monument des rapatriés (sur la corniche Kennedy), le dispositif 
suivant : 
Un pupitre, une estrade et des porte-gerbes. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le mercredi 1er novembre 2017 de 7h à 13h 
montage et démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « la cérémonie en 
mémoire des défunts d'Algérie » par : le Service du Protocole de la 
ville de Marseille, domicilié : Hôtel de Ville – 13233 Marseille cedex 
20, représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
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Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. 
 
ARTICLE 4   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
ARTICLE 6   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 7  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 8   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 9   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 10   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01566_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Cyclo-cross marseillais - Amicale cycliste 
Marseille-est - Plages du prado – 1er novembre 2017  – 
F201701792  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2017_00665_VDM du 6 juin 2017 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 20 septembre 2017 par : L'Amicale 
Cycliste Marseille-Est, domiciliée : 33, avenue Élléon - 13011 
Marseille, représentée par : Monsieur Robert BECK Président, 
 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur les plages du Prado, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 arche arrivée/départ, 1 podium et 6 oriflammes. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Mercredi 1er novembre 2017 de 7h à 10h 
Manifestation : Mercredi 1er novembre 2017 de 10h à 16h30 
Démontage : Mercredi 1er novembre 2017 de 16h30 à 18h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du 30ème Cyclo-cross 
Marseillais, par : L'Amicale Cycliste Marseille-Est, domiciliée : 33, 
avenue Élléon - 13011 Marseille, représentée par : Monsieur 
Robert BECK Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
ARTICLE 4   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
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ARTICLE 5  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un titre de 
recette correspondant à la remise en état par les Services de la 
Ville, lui sera adressé. 
 
ARTICLE 6   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 8   les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 9   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 10   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 11   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
ARTICLE 12   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 13   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01567_VDM Arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 475 ave de Mazargues 8 ème 
arrondissement Marseille - Trésor d'Arménie  
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 

Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1020/EFAG du 5 
décembre 2016 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
 
Considérant la demande n°2017/2757 reçue le 25/09/2017 
présentée par la société TRESORS D’ARMENIE en vue d'installer 
des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 475 
avenue de Mazargues 13008 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
ARTICLE 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, et sous réserve de l’accord des services de 
l’Urbanisme la société Trésors d’Arménie Eurl représentée par 
Monsieur Armenak MKHITARYAN , gérant en exercice, est 
autorisée à installer à l'adresse 475 avenue de Mazargues 13008 
Marseille : 
- Une enseigne parallèle lumineuse en lettres boîtiers blanches - 
Saillie 0,05 m, hauteur 0,45 m, longueur 2,15 m, surface 0,96 m² . 
Le libellé sera « Trésors » 
- Une enseigne parallèle lumineuse en lettres boîtiers blanches - 
Saillie 0,05 m, hauteur 0,45 m, longueur 3,05 m, surface 1,37 m²  
Le libellé sera « d’Arménie » 
- Une enseigne parallèle non lumineuse en lettres découpées PVC 
dibond - 
Saillie 0,01 m, hauteur 0,22 m, longueur 2,79m, surface 0,61 m²  
Le libellé sera « Cuisine Traditionnelle» 
- Une enseigne parallèle non lumineuse en lettres découpées PVC 
dibond - 
Saillie 0,01 m, hauteur 0,22 m, longueur 3,48 m, surface 0,76 m²  
Le libellé sera « Spécialité arméniennes» 
- Une enseigne parallèle LOGO découpé PVC - Saillie 0,01 m, 
hauteur 0,46 m, longueur 1,63 m, surface 0,74 m²  
Le libellé sera « Logo» 
 
ARTICLE 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
ARTICLE 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
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En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
ARTICLE 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place du panneau 
publicitaire ou du dispositif publicitaire ne sont pas réalisés dans le 
délai d’un an à compter de la notification de l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
ARTICLE 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01568_VDM Arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 21 rue de la Républiqu e 2ème 
arrondissement Marseille - Labo & Gato 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1020/EFAG du 5 
décembre 2016 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2017/2069 reçue le 03/07/2017 
présentée par la société Labo&Gato Marseille Sarl en vue 
d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 21 rue 
de la République 13002 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 

l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de 
France en date du 26/09/2017  
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
ARTICLE 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société Labo&Gato SARL dont le siège 
social est situé : 21 rue de la République 13002 Marseille, 
représentée par Monsieur Damien DEGRAVES, gérant en 
exercice, est autorisée à installer à l'adresse 21 rue de la 
République 13002 Marseille : 
 
- Une enseigne parallèle non lumineuse, en lettres découpées 
couleur blanc crème - Saillie 0,00 m, hauteur 0,45 m, longueur 1,24 
m, surface 0,56 m²  
Le libellé sera « Atelier de Pâtisserie, centre de formation, 
wwwwlaboetgato.fr» 
- Une enseigne parallèle non lumineuse, en lettres découpées 
couleur blanc crème - Saillie 0,00 m, hauteur 0,45 m, longueur 1,59 
m, surface 0,72 m²  
Le libellé sera « Produits alimentaires Matériel de cuisine et de 
Pâtisserie Décoration et Cale Design » 
- Une enseigne parallèle non lumineuse, en lettres découpées 
couleur blanc crème sur vitrine - Saillie 0,00 m, hauteur 0,45 m, 
longueur 0,82 m, surface 0,37 m²  
Le libellé sera «Vente au détail à prix grossiste. Ouvert aux 
Particuliers et aux Professionnels » 
- Une enseigne parallèle non lumineuse, en lettres découpées 
couleur blanc crème Saillie 0,00 m, hauteur 0,40 m, longueur 2,60 
m, surface 1,04 m²  
Le libellé sera «Labo&Gato » 
- Une enseigne perpendiculaire non lumineuse - Saillie 0,80 m, 
hauteur 0,50 m, épaisseur 0,10m, longueur 0,70m, surface 0,70 m²  
Le libellé sera « Labo1Gato produits et atelier de pâtisserie » Cet 
objet doit avoir le point le plus bas à 2,5m au moins au-dessus du 
niveau du trottoir  
- Une enseigne perpendiculaire non lumineuse- Saillie 0,80 m, 
hauteur 0,50 m, épaisseur 0,10m, longueur 0,70m, surface 0,70 m²  
Le libellé sera « Labo1Gato produits et atelier de pâtisserie » Cet 
objet doit avoir le point le plus bas à 2,5m au moins au-dessus du 
niveau du trottoir  
 
ARTICLE 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
ARTICLE 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
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ARTICLE 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place du panneau 
publicitaire ou du dispositif publicitaire ne sont pas réalisés dans le 
délai d’un an à compter de la notification de l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
ARTICLE 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
ARTICLE 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01570_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Pose d'une palissade dans le cadre  de 
sondages géotechniques 83, rue Marengo 6EME 
arrondissement Marseille - ERG Géotechnique - Compt e n° 
94421 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année en 
cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 2 octobre 2017 par ERG Géotechnique, 
59, avenue André Roussin 13016 Marseille pour le compte du 
Cabinet TARIOT, 24, rue Neuve Sainte Catherine 7EME 
Arrondissement Marseille,  
Considérant l’avis favorable de principe de la Division 
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement 
du 5 septembre 2017 et l’arrêté n°T1708792 du 29 septembre 2017 
interdisant le stationnement rue Marengo côté impair sur 15,00m à 
la hauteur du n° 83 et la circulation des piétons sur le trottoir côté 
chantier, Le cheminement des piétons sera dévié côté opposé par 
le personnel de l’entreprise et sous sa responsabilité. 
Considérant sa demande de pose d'une palissade sise 83, rue 
Marengo 6EME Arrondissement Marseille qu'il y a lieu de 
l'autoriser. 
 

ARTICLE 1 Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une palissade sise 83, rue Marengo 6EME Arrondissement 
Marseille pour des sondages géotechniques est consenti à ERG 
Géotechnique. 
 
ARTICLE 2  Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
ARTICLE 3   Les travaux nécessiteront impérativement 
l'établissement d'une palissade de type Héras aux dimensions 
suivantes : 
Rue Marengo : 
Longueur : 15,00m 
Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 5,00m 
La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
le trottoir opposé au chantier et selon les conditions prises dans 
l’arrêté n° T 1708792 du 29 septembre 2017 du Service de la 
Mobilité Urbaine cité plus haut. 
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2017, le tarif est de 
11,54 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,76 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5  Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
ARTICLE 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7   La présente autorisation sera caduque de 
plein droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du 
permis de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas 
où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
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ARTICLE 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94421 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01571_VDM Modificatif à l'arrêté N° 2017_00 068_VDM 
portant occupation temporaire du domaine public - P ose de 
palissade dans le cadre d'une construction de logem ents au 1 
Bis rue Berthelot à Marseille 14e arrondissement - Entreprise 
SAS PRO-GEC - N° compte 94422 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année en 
cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 2 octobre 2017 par l'Entreprise SAS 
PRO-GEC, 302 chemin de la Gourre d’Aure, quartier Bas Saint-
Martin à Pertuis (Vaucluse) pour le compte de la Sarl SCAF, RN 
96, CITERAMA à Aubagne (Bouches-du-Rhône),  
Considérant que la Sarl SCAF est titulaire d'un arrêté de permis de 
construire n° PC 13055.12.N. 00239.PC0 du 10 octobre 2012, 
Considérant l’avis favorable de principe de la Division 
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement 
du 28 mars 2017, arrêté n° T1702840, 
Considérant sa demande de modification de pose d'une palissade 
sise 1 Bis rue Berthelot à Marseille 14e arrondissement qu'il y a lieu 
de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1 L’arrêté N° 2016_00068_VDM du 17 janvier 
2017 est modifié comme suit : 
 
ARTICLE 3  Les travaux nécessiteront impérativement 
l’établissement d’une palissade de type Héras aux dimensions 
suivantes : 
1 Bis rue Berthelot : 
Longueur : 60,00 m 
Hauteur : 2,00 m au moins 
Saillie : 5,50 m 
La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
La signalétique sur la palissade et au sol devra être maintenue de 
façon à faire emprunter aux piétons le trottoir face au chantier. En 
aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée.  
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 

L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2017, le tarif est de 
11,54 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,76 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
Les autres articles n’ayant pas subi de modification restent 
inchangés. 
 
ARTICLE 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94422 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01572_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Café Baille l'Offici ne 114 rue 
Marengo 13006 - Café Baille Sarl - compte n° 69621/ 01 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2347 reçue le 17/08/2017 présentée par 
CAFE BAILLE SARL, représentée par PEYRON BENOIT Alain, 
domicilié(e) 114 rue Marengo 13006 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : CAFE BAILLE 
L'OFFICINE 19 BD BAILLE 13006 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   La Société CAFE BAILLE SARL, est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 114 RUE MARENGO ANGLE 19 BD BAILLE 13006 
MARSEILLE en vue d'y installer : côté rue Marengo : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce 
Façade : 7,50 m + 1,50 m Saillie / Largeur : 1,40 m Superficie : 13 
m² 
Côté bd Baille : une terrasse simple sans délimitation ni couverture 
ni écran contre le commerce 
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Façade : 3,40 m Saillie / Largeur : 1,40 m Superficie : 5 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 

réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 69621/01 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01573_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-67 rue Horace Bertin 130 05 
Marseille-Sogema SARL-N°94411  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2753 déposée le 25 septembre 2017 par 
SOGEIMA SARL représenté(e) par M. CHAZOTTE Roger 
domicilié(e) 18 rue du Monastère 13004 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 67 
rue Horace Bertin 13005 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
SOGEIMA SARL représenté(e) par M. CHAZOTTE Roger lui est 
accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis 
mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 14 m, saillie 1 m à compter du nu du mur 
Largeur du trottoir 2 m  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part le passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
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L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de toiture. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 

municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94411 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01575_VDM Arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 523 rue Paradis 8ème 
arrondissement Marseille - AMPLIFON GROUPE FRANCE 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1020/EFAG du 5 
décembre 2016 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Considérant la demande n°2017/2827 reçue le 02/10/2017 
présentée par la société AMPLIFON SA en vue d'installer des 
enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 523 rue 
Paradis 13008 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement et 
satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement et 
notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
ARTICLE 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société AMPLIFON SA dont le siège social 
est situé : 22 avenue Aristide Briand 94110 ARCUEIL, représentée 
par Monsieur Richard DARMON en exercice, est autorisée à 
installer à l'adresse 523 rue Paradis 13008 Marseille : 
- Une enseigne parallèle non lumineuse constituée de lettres 
blanches sur panneau - Saillie 0,01 m, hauteur 0,45 m, longueur 
2,33 m, surface 1,11 m²  
Le libellé sera « AMPLIFON Solutions auditives» 
- Une enseigne parallèle non lumineuse constituée par un 
panneau- Saillie 0,01 m, hauteur 0,45 m, épaisseur 0,01m, 
longueur 0,84 m, surface 0,37 m²  
Le libellé sera «Totem métier » . 
 
ARTICLE 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
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ARTICLE 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
ARTICLE 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place du panneau 
publicitaire ou du dispositif publicitaire ne sont pas réalisés dans le 
délai d’un an à compter de la notification de l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
ARTICLE 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Signé le : 5 octobre 2017 
 
N° 2017_01576_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-store banne-6 place Gabriel Péri 130 01 
Marseille-S&G Restauration SARL-N°9762/04 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 

Vu, la demande n°2017/2341 déposée le 16 août 2017 par S&G 
Restauration SARL domicilié(e) 24 B rue Pavillon – 16 rue Saint 
Ferréol 13001 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de 
France et ses prescriptions en date du 04 septembre 2017, 
Considérant l'accord des services de l'urbanisme suite à la DP 
055170011744, 
Considérant sa demande de pose d'une échelle au 6 Place Gabriel 
Péri 13001 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
S&G Restauration SARL lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
La pose d'un store banne en façade sera réalisé à l'aide d'une 
échelle 
Le store benne aura les dimensions suivantes : 
Longueur 7,41 m, saillie 2 m. 
Son point le plus haut sera à 2,80 m et son point le plus bas à 2,50 
m au-dessus du niveau du sol et il sera replié à la fermeture de 
l'établissement  
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7 :  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
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mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 9762/04 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01577_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-114 boulevard Vauban 130 06 
Marseille-BERTHEA SARL-N°94420 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2768 déposée le 26 sepembre 2017 par 
BERTEA SARL domicilié(e) 196 boulevard Mireille Lauze 13010 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 
114 boulevard Vauban 13006 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
BERTEA SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 10 m, hauteur 12 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 3 m  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part le libre passage 
des piétons sur le trottoir en toute sécurité, et d'autre part, le libre 
accès à l'entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 

L'accès aux réseaux et canalisations devra rester libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux consistent à effectuer un ravalement à l'identique. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
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Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94420 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01579_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-184 avenue des Chartreux  13004 
Marseille-Mr SABBATO Stéphane N°94409 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2739 déposée le 22 septembre 2017 par 
Monsieur SABBATO Stéphane 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur SABBATO Stéphane est titulaire d'une 
attestation de non opposition tacite à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 17 01400 P0, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 
184 avenue des Chartreux 13004 Marseille qu'il y a lieu de 
l'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur SABBATO Stéphane lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8,90 m, hauteur 12 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Le dépôt de matériaux n'est pas autorisé en raison de la 
configuration des lieux. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 

de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94409 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01580_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-18 rue du Bosquet 13004 
Marseille-Cabinet des Cinq avenues SARL-N°94412 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2761 déposée le 26 septembre 2017 par 
Cabinet des Cinq avenues SARL domicilié(e) 17 avenue du 
Maréchal Foch 13004 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 18 
rue du Bosquet 13004 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet des Cinq avenues SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 15 m, hauteur 15 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,52 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux consistent à un ravalement de façade à l'identique. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 

ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94412 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01581_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-36 rue Pascal Ruinat 130 05 
Marseille-Travaux Saint Georges SAS-N°94408  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
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Vu, la demande n° 2017/2740 déposée le 25 septembre 2017 par 
Travaux Saint Georges SAS domicilié(e) 10 traverse de l'Huilerie 
Nouvelle 13014 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Travaux Saint Georges SAS est titulaire d'un 
récépissé de dépôt d'une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 17 01721P0 du 08 août 2017, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied et 
d’une benne au 36 rue Pascal Ruinat 13005 Marseille qu'il y a lieu 
de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Travaux Saint Georges SAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 3,07 m, hauteur 11m, saillie 1,09 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,70 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité et 
d'autre part, le libre accès à l'entrée l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Une benne sera installée sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules face à l'immeuble faisant l'objet des 
travaux, l'installation étant impossible au droit du chantier. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de toiture. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 

commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94408 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01582_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – Vide Grenier - Fédération des comm erçants 
et artisans des 2ème et 3ème arrondissements – Plac e 
Bernard Cadenat 13003 – dimanche 12 novembre 2017 -  
F201701787 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L.221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 20 septembre 2017 par : Madame 
Evelyne BALLESTRA, Présidente de la : Fédération des 
Commerçants et Artisans des 2ème et 3ème arrondissements, 
domiciliée au : 134, rue de Ruffi - 13002 Marseille, 
 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
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Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1   La Fédération des Commerçants et Artisans 
des 2èmes et 3èmes arrondissements est autorisée à installer des 
stands dans le cadre de son vide grenier, le dimanche 12 
novembre 2017, sur la Place Bernard Cadenat 13003. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports en commun et le cas échéant du TRAMWAY. La RTM 
doit être en mesure d'intervenir sur ses installations électriques 
(terrestres et aériennes) au même titre que le Bataillon de Marins 
Pompiers en cas d'incident.  
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2   Horaires d'activité : 
Heure d'ouverture : 07h00 
Heure de fermeture : 19h00 
 
ARTICLE 3   Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
ARTICLE 4   L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5   Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 7   Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
ARTICLE 8   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 9   L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 
 
ARTICLE 10   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 

ARTICLE 11   Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
ARTICLE 12   Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages ou opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 
 
ARTICLE 13   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage ne pourra 
être installé sur l'Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts 
de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 14   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 15  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 16   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 17   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 18   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 19   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 20   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01583_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – City Rising Dyson – Société Global  diffusion 
- place Gabriel Péri – du 14 au 21 novembre 2017 - F201701743 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
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Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 01 septembre 2017 par : La société 
Globe Diffusion, domiciliée au : 23, Bd Chave – 13006 
MARSEILLE, représentée par : Monsieur Jacques DAHAN - 
Gérant, 
 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la Place Gabriel PÉRI, le dispositif suivant, 
conformément aux plans ci-joints : 
1 structure (poids : 3.5 tonnes) – (l et L : 7.23 m) – (ht : 2.60 m). 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 13 novembre 2017 de 01h00 à 19h00 
Manifestation : Du 14 au 21 novembre 2017 de 07h00 à 20h30 
Démontage : Du 21 novembre 21h00 au vendredi 22 novembre 
2017 à 14h00 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du City Rising Dyson par : 
La société Globe Diffusion, domiciliée au : 23, Bd Chave – 13006 
MARSEILLE, représentée par : Monsieur Jacques DAHAN – 
Gérant. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports en commun et le cas échéant du TRAMWAY. La RTM 
doit être en mesure d'intervenir sur ses installations électriques 
(terrestres et aériennes) au même titre que le Bataillon de Marins 
Pompiers en cas d'incident.  
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
ARTICLE 4   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 

leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 8   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 9   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 10   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 11   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 12   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 13   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01584_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Les 10 kms de la Provence - ASPTT Marseille 
- Plages du Prado - 18 et 19 novembre 2017 - F20170 1789 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants 
d'une part et les articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
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Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2017_00665_VDM du 6 juin 2017 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 20 septembre 2017 par : l'ASPTT 
Marseille, domiciliée au : Port de la Pointe Rouge – 13008 
Marseille, représentée par : Monsieur Jean MORICELLY 
Président, 
 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur les plages du Prado, le dispositif suivant, 
conformément aux plans ci-joints : 
12 tentes de 5 m x 5 m, 1 tente de 10 m x 10 m, 1 tente de 3 m x 3 
m et 1 tente de 5 m x10 m, 
1 arche gonflable et 1 véhicule chronométreur KMS. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le jeudi 16 novembre 2017 de 07h à 18h 
Manifestation : Le samedi 18 novembre 2017 de 14h à 18h et le 
dimanche 19 novembre 2017 de 07h à 15h 
Démontage : Le lundi 20 novembre 2017 de 07h à 13h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre des 10 Kilomètres de la 
Provence par : l'ASPTT Marseille, domiciliée au : Port de la Pointe 
Rouge – 13008 Marseille, représentée par : Monsieur Jean 
MORICELLY Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 

ARTICLE 4   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un titre de 
recette correspondant à la remise en état par les Services de la 
Ville, lui sera adressé. 
 
ARTICLE 6   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 8   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
ARTICLE 9   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 10   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 11   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 12   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 13   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01585_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – Corrida Féminine – Entente Culture lle et 
sportive de Marseille - plages du Prado – 12 novemb re 2017 - 
F201701541 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants 
d'une part et les articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen, 
Vu le Code Pénal, 



15 octobre 2017 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 47 

 

Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2017_00665_VDM du 6 juin 2017 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 01 août 2017 par : L'association 
Entente Culturelle et Sportive de Marseille, domiciliée au :19 Bd de 
la pugette– 13009 MARSEILLE, représentée par : Madame 
Fernande PEYNAUD - Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur les plages du Prado, le dispositif suivant 
conformément au plan ci-joint : 
1 arche départ/arrivée - 3 tables - 4 chaises et 1 car podium du 
Conseil Départemental. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le dimanche 12 novembre 2017 de 09H00 à 12H00 
montage et démontage inclus 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de par : L'association 
Entente Culturelle et Sportive de Marseille, domiciliée au :19 Bd de 
la pugette– 13009 MARSEILLE, représentée par : Madame 
Fernande PEYNAUD – Présidente. 
les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
ARTICLE 4   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 

leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un titre de 
recette correspondant à la remise en état par les Services de la 
Ville, lui sera adressé. 
 
ARTICLE 6   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 8   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 9   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 10   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 11   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 12   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 13   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01586_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-21 rue Lafayette 13001 
Marseille-QUITTARD Immobilier-N°94404  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
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Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2776 déposée le 26 septembre 2017 par 
QUITTARD IMMOBILIER domicilié(e) 6 rue du Berceau 
13005Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 21 
rue Lafayette 13001 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement demandé par 
QUITTARD IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6 m, hauteur 19 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,60 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité. 
L'accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée devra rester libre durant toute la durée des travaux.  
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux consisteront à une réfection de la toiture. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 

décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94404 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01587_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-poulie de service et benne-46 boulev ard de la 
Liberté 13001 Marseille-NEMBTP-N°94405 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2734 déposée le 21 septembre 2017 par 
Nouvelle Entreprise Marseillaise de Bâtiments et Travaux publics, 
représenté(e) par M. JOLIVAT Jean-François domicilié(e) 71 
avenue de Saint julien 13012 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
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Considérant que Nouvelle Entreprise Marseillaise de Bâtiments et 
Travaux publics, représenté(e) par M. JOLIVAT Jean-François est 
titulaire d'une attestation de non opposition à une déclaration 
préalable n°13055.13.N.1827. DT.P0 du 12 novembre 2013, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 03 octobre 2013, 
Considérant l'arrêté N° T1708222 du Service de la Mobilité et 
Logistique Urbaine, Division Mobilité Subdivision Circulation, 11 
rue des Convalescents 13001 Marseille en date du 12 septembre 
2017, 
Considérant sa demande de pose d'une poulie de service et d’une 
benne au 46 boulevard de la Liberté 13001 Marseille qu'il y a lieu 
de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Nouvelle Entreprise Marseillaise de Bâtiments et Travaux publics, 
représenté(e) par M. JOLIVAT Jean-François lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- 
dessus : 
Les travaux de réfection de toiture concerne l'immeuble sis 46 
boulevard de la liberté 13001 Marseille, sachant que le chantier 
sera installé sur la rue des Héros au dos de l'immeuble faisant 
l'objet des travaux. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une poulie de service et d'une 
benne. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier devra alerter les piétons de tout danger éventuel. 
Une benne (2 m de large et 3 m de long) sera installée sur 
l'emplacement réservé au stationnement des véhicules au droit de 
l'immeuble faisant l'objet des travaux, sis la rue des Héros. 
Elle reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le 
revêtement au sol. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou au plus tard en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit et sera recouverte par mauvais 
temps. 
L'ensemble sera ceinturé d'une palissade de chantier aux 
dimensions suivantes : 
Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 4 m. 
Conformément à l'arrêté de la Mobilité Urbaine, le stationnement 
sera interdit sur la rue des héros, côté impair entre et face le point 
n°13 et le point n°26, avec le maintien de la circulation en 
permanence dans cette voie. La circulation des piétons sera 
interdite sur le trottoir, côté chantier et sera déviée sur le trottoir 
opposé par des aménagements provisoires mis en place par 
l'entreprise. 
L'accès aux réseaux et canalisations situé dans l'emprise de la 
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutesz les dispositions nécessaires 
afin d'éviter l'affichage sauvage à l'aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. 
Une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de 
façon à faire emprunter aux piétons le trottoir face au chantier. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. 
Pour l'année 2017, le tarif est de 11,54€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,76€/m²/mois excédentaire. 
L'ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux consisteront au remplacement de la couverture. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 

( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94405 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01588_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-20 boulevard des Dames 1 3002 
Marseille-Madame BAGNIS-N°94414 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2784 déposée le 27 septembre 2017 par 
Madame BAGNIS Françoise, chez Cabinet ISTRIA domicilié(e) 24 
rue du Commandant Rolland 13008 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Madame BAGNIS Françoise, chez Cabinet 
ISTRIA est titulaire d'un récépissé de dépôt d'une déclaration 
préalable de travaux n° DP 013055 17 00197P0, du 27 janvier 
2017. 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 20 
boulevard des Dames 13002 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Madame BAGNIS Françoise, chez Cabinet ISTRIA lui est accordé 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 14 m hauteur 17 m, saillie 1,50 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 7 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons sur le trottoir, en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès 
aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement de façade. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 

ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°94414 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01589_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-79 rue Jean de Bernardy-
Monsieur ALEXANDRIAN-N°94406 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
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Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2735 déposée le 22 septembre 2017 par 
Monsieur ALEXANDRIAN Rémy domicilié(e) 79 rue Jean de 
Bernardy13001 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur ALEXANDRIAN Rémy est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 17 00573P0, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 79 
rue Jean de Bernardy 13001 Marseille, qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur ALEXANDRIAN Rémy, lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 9 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,30 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité. 
L'accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée devra rester libre durant toute la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projections diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Le dépôt de matériaux sera installé sur une place de stationnement 
réservée aux véhicules. 
Il sera correctement protégé, balisé et enlevé en fin de journée. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement de façade 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 

commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94406 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01590_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-16 rue Paradis 13001 Mar seille-
Immobilière PUJOL-N° 94378 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté n°147-355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2709 déposée le 19 septembre 2017 par 
Immobilière PUJOL domicilié(e) 7 rue du Docteur Jean Fiolle 
13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Immobilière PUJOL est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 16 
01978P0, en date du 2 décembre 2016, 
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Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 7 
rue du Docteur Jean Fiolle 13006 Marseille, qu'il y a lieu de 
l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Immobilière PUJOL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7,50 m, hauteur 20 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,64 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre, le libre passage des 
piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute sécurité. 
L'accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée devra rester libre durant toute la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projections diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement de façade. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 

ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94378 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01591_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-benne-26 boulevard Paul Peytral 1300 6 
Marseille-Mr MEHA WEG - N°94377 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355 SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande déposée le 14 septembre2017 par Monsieur 
MEHA WEB Marwan domicilié(e) 15 avenue Marie Vian 13012 
Marseille, 
Considérant sa demande de pose d'une benne au 26 boulevard 
Paul Peytral 13006 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 26 boulevard Paul Peytral 13006 Marseille 
est consenti à Monsieur MEHA WEB Marwan 
L'installation d'une benne étant impossible, l'utilisation d'un camion 
benne est autorisé. 
Lors de l'exécution des travaux, les gravats seront évacués par 
camion. 
Le pétitionnaire est invité à solliciter la Direction Réglementation de 
la Sûreté Publique de la Ville de Marseille pour obtenir l'accord de 
faire stationner un camion benne afin d'organiser le déblaiement 
d'encombrants. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions utiles seront prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
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ARTICLE 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, au droit du chantier ou de l'immeuble 
faisant l'objet des travaux, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, à cheval trottoir-chaussée.  
Elle sera installée du 29/09/2017 au 29/10/2017 inclus 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée et balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94377 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
 
 
 

N° 2017_01592_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage de pied-41 rue Nationale  13001 
Marseille-Marseille Habitat-N°94376 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355 SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2616 déposée le 11 septembre 2017 par 
Marseille Habitat domicilié(e) 10 rue Sainte Barbe Espace Colbert 
BP 92219 13001 Marseille Cédex 01, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant l'arrêté n°T1707137 du Service de la Mobilité et 
Logistique Urbaine, Division Mobilité Subdivision Circulation, 11 
rue des Convalescents 13001 Marseille en date du 3 août 2017, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied, une 
poulie de service et une benne au 41 rue Nationale 13001 Marseille 
qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Marseille Habitat lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 2 m, hauteur 12,80 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni d'un platelage de protection 
parfaitement étanche. 
Conformément à l'arrêté de la Mobilité Urbaine, le stationnement 
sera interdit et le cheminement des piétons se fera sur le trottoir 
devant l'échafaudage avec des aménagements provisoires prévus 
par l'entreprise, avec le maintien en permanence d'une largeur de 
circulation de 1,20 m minimum. 
L'accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée devra rester libre durant toute la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projections diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier devra alerter les piétons de tout danger éventuel. 
Une benne (2 m de large et 3 m de long) sera installée sur 
l'emplacement réservé au stationnement des véhicules au droit de 
l'immeuble faisant l'objet des travaux. 
Elle reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le 
revêtement au sol, sera vidée sitôt pleine ou au plus tard en fin de 
journée et balisée de jour comme de nuit et recouverte par mauvais 
temps. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réhabilitation intérieure. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
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ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94376 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
 
 

N° 2017_01600_VDM Arrêté portant occupation du doma ine 
public - Carre Artisans Prado - Monsieur Kazandjian  Stephane 
- Marche du Prado - 01 septembre 2017 au 31 aout 20 20 - 
compte 94353  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement 852/2004 relatif à l’hygiène des denrées 
alimentaires, 
Vu le Règlement 853/2004 qui fixe les règles spécifiques aux 
denrées animales,  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'arrêté n°11/561/SG du 22/12/2011 portant Règlement des 
Marchés modifié par arrêté du 24/04/2014 et notamment les 
articles 28 et suivants d'une part et l'article 34  
Vu l’arrêté Municipal n°2017_00449_VDM du 18/04/2017 modifiant 
l’arrêté Municipal n°15/0028/SG du 4 février 2015 d'autre part 
Vu la demande n° 2017/1620 du 11/05/2017 présentée par : par 
Monsieur Stéphane KAZANDJIAN, domicilié Le Broussan – 7 
Place Lucien Pichaud – 83330 EVENOS, sollicitant un 
emplacement sur le Marché «Carré Artisans» du PRADO. 
 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous, que 
l'occupation ou l'utilisation dudit domaine ne peut être que 
temporaire et qu'une autorisation d'occupation présente 
nécessairement un caractère précaire et temporaire.  
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande 
 
ARTICLE 1   Monsieur Stéphane KAZANDJIAN immatriculé 
au Répertoire de métiers sous le N° 482 535 127 en date du 
15/03/2010 est autorisé à occuper sur le Marché «Carré Artisans» 
du PRADO et selon la programmation ci-après : 
- les vendredis de 7h30 à 13h00 - 4 mètres linéaires 
Pour la vente de plantes exclusivement. Cet emplacement et la 
catégorie de vente ne pourront être modifiés sans l'accord de la 
Direction de L’Espace Public. 
 
ARTICLE 2  Le présent arrêté est désormais l'unique 
autorisation donnée à Monsieur Stéphane KAZANDJIAN, pour 
exercer son activité de vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. 
Son titulaire est responsable vis-à-vis de la collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
L'Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l'annuler 
si l'intérêt public l'exige et sans que le bénéficiaire puisse prétendre 
à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
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ARTICLE 5  Le permissionnaire veillera à conserver le 
Domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les 
périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou 
de salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de 
remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 
 
ARTICLE 6   L’emplacement devra être libéré dès la vente 
terminée. Il ne pourra être vendu que les marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d’emplacement sont 
interdits. 
 
ARTICLE 7   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 8   Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
 
ARTICLE 9   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 10   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé 
publique - en particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de 
conservation et la qualité des aliments remis au consommateur. 
 
ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94353 
Chapitre : Marché «Carré artisans» du PRADO 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01601_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – Festival littéraire et numérique p our la 
Jeunesse – Ligue de l'enseignement - 19 rue Kléber 13003 – 19 
au 21 octobre 2017 - F201701434 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 19 juillet 2017 par : La ligue de 
l’Enseignement, domiciliée au : 192 rue Horace Bertin – 13005 
MARSEILLE, représentée par : Madame DORELLY Isabelle – 
Responsable légal de l’événement, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer au 19 rue Kléber 13003, le dispositif suivant : 
une aire de jeux avec des structures et des stands pour animations. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le jeudi 19 octobre au samedi 21 octobre 2017 de 
08h à 18h – montage et démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du Festival littéraire et 
numérique pour la Jeunesse, par : La ligue de l’Enseignement, 
domiciliée au : 192 rue Horace Bertin – 13005 MARSEILLE, 
représentée par : Madame DORELLY Isabelle – Responsable légal 
de l’événement. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
ARTICLE 4   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
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- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 8   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 9   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 10   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 11   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 12   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
ARTICLE 13   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01602_VDM Arrêté portant autorisation d'un 
emplacement public - Annule et remplace l'arrêté 
n°2017_00072- présentoirs à journaux pour la sociét é Presse 
SNC - 248 avenue Roger Salengro- 13015 Marseille - Validité 
au 30 juin 2018 - compte 87990  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le règlement de Gestion des Emplacements publics de la Ville 
de Marseille, 
Vu le règlement de Voirie de la Ville de Marseille,  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame 
Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
 
Considérant la demande présentée par : « MARSEILLE PRESSE 
SNC » représenté par son Gérant 
Monsieur Jean-Christophe SERFATY, 248 Avenue Roger 
Salengro 13015 MARSEILLE au capital de 150 000 € RCS B440 
993 871, 
Considérant l’arrêté N° 2017_00072, 
Considérant que la Ville de Marseille souhaite engager une 
réflexion sur les dispositifs de distribution de journaux gratuits sur 
l’ensemble de la commune, 
 
ARTICLE 1  Validité 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté N°2017_00072. 
 
ARTICLE 2  Bénéficiaire 

La société MARSEILLE PRESSE SNC, est autorisée à installer 80 
présentoirs à journaux sur divers sites sur le domaine public 
communal qui pourront donner lieux à des prescriptions techniques 
selon le lieu d’implantation (voir liste en annexe 1). 
 
ARTICLE 3 Condition 
La présente autorisation est réservée à cette société. 
 
ARTICLE 4  Durée 
L’autorisation accordée en vertu de l’arrêté N°2010/1154 est 
prorogée à titre exceptionnel jusqu’au 30 juin 2018. 
 
ARTICLE 5 Caractéristiques des publications  
Ces présentoirs sont destinés à recevoir les journaux « Direct 
Marseille Plus ». 
Ces journaux que la société installera dans les présentoirs seront 
des quotidiens d’informations générales gratuits. 
 
ARTICLE 6 Caractéristiques du matériel 
Présentoir mobile individuel (2 modèles), avec identification de la 
société concernée. 
1) Dimensions du présentoir 1 : 
Largeur : 430 mm 
Hauteur : 1000 mm 
Profondeur : 310 mm 
 
2) Dimensions du présentoir 2 : 
Largeur : 330 mm 
Hauteur : 1000 mm 
Profondeur : 250 mm 
 
3) Couleur des présentoirs : 
Gris Tolline Micassé N°7013 de chez TOLENS et capot du dessus 
à la couleur du journal : rouge pour Direct Marseille Plus et bleu 
pour 20 Minutes avec autocollant sur les côtés et le dessus. 
 
ARTICLE 7 Implantation 
Les implantations seront préalablement déterminées par la ville. 
En cas d’urgence ou de travaux, les services de la ville ou les 
concessionnaires du service public sont autorisés à déposer les 
dispositifs gênants sans compensation financière. 
Toutefois les titulaires de l’autorisation devront être avertis de ce 
type d’intervention, en cas d’urgence dans les 24 heures, en cas 
de travaux dans le mois précédent le commencement des travaux. 
Le déplacement ou la suppression temporaire des installations des 
sociétés bénéficiaires sera entièrement à leur charge ainsi que la 
remise en état des sols. 
La modification de l’emplacement ainsi générée devra faire l’objet 
d’un nouvel emplacement proposé par la ville de Marseille afin de 
procéder à la nouvelle installation du dispositif ayant dû être 
déplacé. 
 
ARTICLE 8 Colportage 
La société est autorisée à faire distribuer leurs journaux 
accompagnés d’objets promotionnels par des salariés sur les 10 
lieux visés en annexe 2. 
L’autorisation de colportage est consentie 35 fois par an, la Ville en 
étant informée au moins 8 jours au préalable. 
 
ARTICLE 9  Entretien 
Les titulaires du présent arrêté devront maintenir leurs dispositifs 
en bon état. 
Les présentoirs devront être traités contre les graffitis et aucune 
affiche sauvage ne devra y être laissée. 
Tout présentoir dégradé sera remplacé ou réparé dans les 24 
heures. 
Au cas où cette obligation ne serait pas respectée, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de révoquer l’autorisation après lettre 
de mise en demeure restée sans effet dans le délai d’une semaine 
à compter de la notification de cette mise en demeure. 
Par ailleurs, les titulaires de la présente autorisation installeront les 
distributeurs chaque matin entre 05H30 et 08H00, procéderont à 
leur enlèvement le jour même et nettoieront le sol dans un rayon 
de 25 mètres autour du distributeur entre 11H00 et 13h00. 
Le rechargement en journaux pourra s’effectuer de 05H30 à 
13H00. Ces opérations ne devront apporter aucune gêne, 
notamment en matière de nuisances sonores. 
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ARTICLE 10 :  Redevance d’occupation 
Pour l’année 2016, elle sera conforme au tarif des Emplacements 
de la Ville de Marseille voté par délibération du Conseil Municipal 
(code 385 A). 
 
ARTICLE 11 :  Responsabilité et assurance 
Les titulaires de la présente autorisation devront faire leur affaire 
personnelle de tous les risques et litiges pouvant provenir du fait 
de son exploitation, la Ville de Marseille ne pouvant en aucun cas 
être recherchée en responsabilité. 
Les titulaires de la présente autorisation seront seuls responsables 
vis-à-vis des tiers de tous les dommages provenant du matériel 
installé. 
 
ARTICLE 12 :  Sanctions 
En cas d’inobservation de l’une des obligations édictées ci-dessus, 
la Ville de Marseille prononcera la résiliation de la présente 
autorisation. 
 
ARTICLE 13 :  Début d’occupation 
Une liste des sites d’installations des 80 présentoirs est jointe en 
annexe 1 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14 :  Fin d’occupation 
Au terme de l’autorisation, les titulaires de la présente autorisation 
seront tenus d’enlever à leurs frais tous les dispositifs leur 
appartenant et de remettre les lieux en état d’origine. 
 
ARTICLE 15 :  Droits des tiers 
Les droits des tiers et de l’administration sont réservés. 
 
ARTICLE 16 :  Exécution 
Monsieur le Directeur Général des Services, Madame l’Adjointe au 
Maire déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces Naturels, 
Piétonnisation et Pistes cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’adjointe au Maire déléguée à la Sécurité 
et Prévention, Police Municipale et Police Administrative, Monsieur 
le Directeur des Emplacements, Monsieur le Commissaire Central, 
Monsieur le Commissaire d’arrondissements, sont chargés, 
chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01603_VDM Arrêté portant autorisation d'un 
emplacement public - Annule et remplace l'arrêté 
n°2017_00071- Présentoirs à journaux pour la sociét é 20 
Minutes SAS - 50/52 bd Haussmann, cs 10300 - 75427 Paris 
cedex 09 - Validité au 30 juin 2018 - Compte 71495 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le règlement de Gestion des Emplacements publics de la Ville 
de Marseille, 
Vu le règlement de Voirie de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction a Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe,  
Considérant la demande présentée par : « 20 MINUTES SAS » 
représenté par son Gérant 
Monsieur Olivier BONSART, 50/52 Boulevard Haussmann, 
CS10300 75427 PARIS CEDEX 09, RCS B438 049 843 000 24, 
Considérant l’arrêté N° 2017_00071, 
Considérant que la Ville de Marseille souhaite engager une 
réflexion sur les dispositifs de distribution de journaux gratuits sur 
l’ensemble de la commune, 
 
ARTICLE 1 Validité 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté N°2017_00071. 
 
ARTICLE 2 Bénéficiaire 
La société 20 MINUTES SAS est autorisée à installer 80 
présentoirs à journaux sur divers sites sur le domaine public 
communal qui pourront donner lieux à des prescriptions techniques 
selon le lieu d’implantation (voir liste en annexe 1). 
 
ARTICLE 3 Condition 
La présente autorisation est réservée à cette société. 
 
ARTICLE 4 Durée 

L’autorisation accordée en vertu de l’arrêté N°2017_00071 est 
prorogée à titre exceptionnel jusqu’au 30 juin 2018. 
 
ARTICLE 5  Caractéristiques des publications  
Ces présentoirs sont destinés à recevoir les journaux « 20 
Minutes ». 
Ces journaux que la société installera dans les présentoirs seront 
des quotidiens d’informations générales gratuits. 
 
ARTICLE 6 Caractéristiques du matériel 
Présentoir mobile individuel (2 modèles), avec identification de la 
société concernée. 
1) Dimensions du présentoir 1 : 
Largeur : 430 mm 
Hauteur : 1000 mm 
Profondeur : 310 mm 
 
2) Dimensions du présentoir 2 : 
Largeur : 330 mm 
Hauteur : 1000 mm 
Profondeur : 250 mm 
 
3) Couleur des présentoirs : 
Gris Tolline Micassé N°7013 de chez TOLENS et capot du dessus 
à la couleur du journal : rouge pour Direct Marseille Plus et bleu 
pour 20 Minutes avec autocollant sur les côtés et le dessus. 
 
ARTICLE 7  Implantation 
Les implantations seront préalablement déterminées par la ville. 
En cas d’urgence ou de travaux, les services de la ville ou les 
concessionnaires du service public sont autorisés à déposer les 
dispositifs gênants sans compensation financière. 
Toutefois les titulaires de l’autorisation devront être avertis de ce 
type d’intervention, en cas d’urgence dans les 24 heures, en cas 
de travaux dans le mois précédent le commencement des travaux. 
Le déplacement ou la suppression temporaire des installations des 
sociétés bénéficiaires sera entièrement à leur charge ainsi que la 
remise en état des sols. 
La modification de l’emplacement ainsi générée devra faire l’objet 
d’un nouvel emplacement proposé par la ville de Marseille afin de 
procéder à la nouvelle installation du dispositif ayant dû être 
déplacé. 
 
ARTICLE 8 Colportage 
La société est autorisée à faire distribuer leurs journaux 
accompagnés d’objets promotionnels par des salariés sur les 10 
lieux visés en annexe 2. 
L’autorisation de colportage est consentie 35 fois par an, la Ville en 
étant informée au moins 8 jours au préalable. 
 
ARTICLE 9 Entretien 
Les titulaires du présent arrêté devront maintenir leurs dispositifs 
en bon état. 
Les présentoirs devront être traités contre les graffitis et aucune 
affiche sauvage ne devra y être laissée. 
Tout présentoir dégradé sera remplacé ou réparé dans les 24 
heures. 
Au cas où cette obligation ne serait pas respectée, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de révoquer l’autorisation après lettre 
de mise en demeure restée sans effet dans le délai d’une semaine 
à compter de la notification de cette mise en demeure. 
Par ailleurs, les titulaires de la présente autorisation installeront les 
distributeurs chaque matin entre 05H30 et 08H00, procéderont à 
leur enlèvement le jour même et nettoieront le sol dans un rayon 
de 25 mètres autour du distributeur entre 11H00 et 13h00. 
Le rechargement en journaux pourra s’effectuer de 05H30 à 
13H00. Ces opérations ne devront apporter aucune gêne, 
notamment en matière de nuisances sonores. 
 
ARTICLE 10 Redevance d’occupation 
Pour l’année 2017, elle sera conforme au tarif des Emplacements 
de la Ville de Marseille voté par délibération du Conseil Municipal 
(code 385 A). 
 
ARTICLE 11 Responsabilité et assurance 
Les titulaires de la présente autorisation devront faire leur affaire 
personnelle de tous les risques et litiges pouvant provenir du fait 
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de son exploitation, la Ville de Marseille ne pouvant en aucun cas 
être recherchée en responsabilité. 
Les titulaires de la présente autorisation seront seuls responsables 
vis-à-vis des tiers de tous les dommages provenant du matériel 
installé. 
 
ARTICLE 12 Sanctions 
En cas d’inobservation de l’une des obligations édictées ci-dessus, 
la Ville de Marseille prononcera la résiliation de la présente 
autorisation. 
 
ARTICLE 13 Début d’occupation 
Une liste des sites d’installations des 80 présentoirs est jointe en 
annexe 1 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14 Fin d’occupation 
Au terme de l’autorisation, les titulaires de la présente autorisation 
seront tenus d’enlever à leurs frais tous les dispositifs leur 
appartenant et de remettre les lieux en état d’origine. 
 
ARTICLE 15 Droits des tiers 
Les droits des tiers et de l’administration sont réservés. 
 
ARTICLE 16 Exécution 
Monsieur le Directeur Général des Services, Madame l’Adjointe au 
Maire déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces Naturels, 
Piétonisation et Pistes cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’adjointe au Maire déléguée à la Sécurité 
et Prévention, Police Municipale et Police Administrative, Monsieur 
le Directeur des Emplacements, Monsieur le Commissaire Central, 
Monsieur le Commissaire d’arrondissements, sont chargés, 
chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01604_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Brasserie du Musée 3  bd 
Garibaldi 13001 - Lyna Sarl - compte n° 9783/01 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2389 reçue le 22/08/2017 présentée par 
LYNA SARL, représentée par FRUTOSSO Anthony , domicilié(e) 
3 bd Garibaldi 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : BRASSERIE DU MUSEE 3 BD 
GARIBALDI 13001 MARSEILLE  
 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   La Société LYNA SARL, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 3 BD 

GARIBALDI 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce 
Façade : 5,40 m - 1m entrée Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 4 
m² 
Une terrasse détachée du commerce, délimitée côté chaussée par 
des écrans toile non publicitaires sans couverture 
Façade : 4,20 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie : 10 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
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ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 9783/01 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01605_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Les Jardins d'Emilie nne 40 tse 
de la Gaye 13009 - GTKC Sas - compte n° 66246/01 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2309 reçue le 08/08/2017 présentée par 
GTKC SAS , représentée par OUAHRANI Chabah , domicilié(e) 40 
tse de la Gaye 13009 MARSEILLE en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : LES JARDINS 
D'EMILIENNE 40 TSE DE LA GAYE 13009 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   La Société GTKC SAS, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 40 TSE 
DE LA GAYE 13009 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée du 
commerce (à 1,50 m de la façade commerciale) 
Façade : 7 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 21 m² 
Suivant plan 

ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
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ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 38602/01 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01606_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Etalage - Bo Primeur 92 av de l a Capelette 
13010 - Primeurs Express Sasu - compte n° 71837/05 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement 852/2004 relatif à l’hygiène des denrées 
alimentaires, 
Vu le Règlement 853/2004 qui fixe les règles spécifiques aux 
denrées animales,  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2274 reçue le 28/07/2017 présentée par 
PRIMEURS EXPRESS SASU, représentée par BENATTOU Abou 
Djihed, domicilié(e) 92 av de la Capelette 13010 Marseille en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : BO 
PRIMEUR 92 AV DE LA CAPELETTE 13010 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   La Société PRIMEURS EXPRESS SASU, est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 92 AV DE LA CAPELETTE 13010 en vue d'y installer : 
un étalage de fruits et légumes contre le commerce 
Façade : 4 m SAILLIE du nu du mur : 0,90 m 
 
ARTICLE 2  Les marchandises devront être disposées sur 
des présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette 
ou carton ne devra être déposé directement sur le sol. 
La hauteur des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 
m à partir du sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu 
du mur. Au-delà de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être 
supérieure à 1 m au-dessus du sol. Aucune marchandise ne pourra 
être exposée à une hauteur moindre de 1 m. 

 
ARTICLE 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
En cas de détérioration et dégradation ou de salissures constatées, 
la Ville fera procéder aux travaux de remise en état aux frais 
exclusifs du permissionnaire. 
 
ARTICLE 6  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé 
publique - en particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de 
conservation et la qualité des aliments remis au consommateur. 
 
ARTICLE 7   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 8   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 9   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 10   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 71837/05 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
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N° 2017_01607_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Idéal Bar 19 bd de P ont de 
Vivaux 13010 - PCL 93 Sasu - compte n° 68026/04 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/1841 reçue le 09/06/2017 présentée par 
Société PCL 93 SASU , représentée par LAUDICINA Christopher , 
domicilié(e) 19 bd de Pont de Vivaux 13010 Marseille en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : IDEAL 
BAR 19 BD DE PONT DE VIVAUX 13010 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   La Société PLC 93 SASU, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 19 BD 
DE PONT DE VIVAUX 13010 MARSEILLE en vue d'y installer : 
une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce 
Façade : 4 m Saillie / Largeur : 0,80 m Superficie : 3 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 

réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 68026/04 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01608_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-97 Promenade Georges 
Pompidou 13008 Marseille-Archimed Industrie du Bâti ment 
SAS-N°94410 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2652 déposée le 13 septembre 2017 par 
ARCHIMED INDUSTRIE DU BATIMENT SAS domicilié(e) 395 
Route des Milles 13090Aix-en-Provence, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que ARCHIMED INDUSTRIE DU BATIMENT SAS est 
titulaire d'un récépissé de dépôt de pièces supplémentaires du 
dossier de permis de construire n° PC 013055 17 00370P0 en date 
du 12 juin 2017, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 97 
Promenade Georges Pompidou 13008 Marseille qu'il y a lieu de 
l'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement demandé par 
ARCHIMED INDUSTRIE DU BATIMENT SAS lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 8 m, hauteur 6 m, saillie 1 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni d'un pont de protection étanche 
d'une hauteur minimale de 2,50 m. 
Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant l'échafaudage. 
Une protection étanche sera installée sur toute la façade afin 
d'éviter la chute d'objets ou de matériaux de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera balisé de jour et éclairé de nuit notamment à ses 
extrémités. 
La benne sera installée sur la chaussée face au 97 Promenade 
Georges Pompidou 13008 Marseille à l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules. 
La benne sera correctement balisée de jour comme de nuit et elle 
sera levée sitôt pleine. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux consistent à une réhabilitation d'immeuble. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 

ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94410 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01610_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – Journée des associations – Maire d es 4ème 
et 5ème arrondissements - Place Sébastopol – le 07 octobre 
2017 - F201701616 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
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Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2017, 
Vu la demande présentée le 18 août 2017 par : La Mairie des 
4èmes et 5èmes arrondissements domiciliée au : 13, Square Sidi 
Brahim - 13392 Marseille Cedex 05, représentée par : Madame 
Marine Pustorino Maire du 3ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « forum des associations » du 
samedi 7 octobre 2017 présente un caractère d’intérêt général, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille installera sur la Place 
Sébastopol 13004, le dispositif suivant conformément au plan ci-
joint : 
14 stands. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le samedi 07 octobre 2017 de 08h00 à 14h00 -  
Montage et démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la journée des 
Associations par : La Mairie des 4èmes et 5èmes arrondissements 
domiciliée au : 13, Square Sidi Brahim - 13392 Marseille Cedex 05, 
représentée par : Madame Marine Pustorino Maire du 3ème 
secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens.  
 
ARTICLE 4   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
ARTICLE 6   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 

 
ARTICLE 7   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 8   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 9   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE : 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01611_VDM Arrêté portant modification des r ègles de 
l'occupation temporaire du domaine public – Autour de la 
musique – DASA ville de Marseille – Quai de la frat ernité et 
place du lieutenant Danjaume – 14 et 21 octobre 201 7 - 
F201701429/ f201701795  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté N° 2017_01404_VDM du 19 septembre 2017, relatif à 
l'organisation des manifestations « Autour de la Musique » sur la 
place Villeneuve Bargemon, 
Vu la délibération N° 16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 3 octobre 2017 par : La DASA de la 
Ville de Marseille domiciliée au : 93, La Canebière – 13001 
MARSEILLE, représentée par : Madame Claudine FREDDI 
Directrice, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que les mesures visant à assurer la sécurité des 
usagers de la voie publique sont insuffisantes sur la Place 
Villeneuve Bargemon, 
 
ARTICLE 1  L'arrêté N° 2017_01404_VDM du 19 
septembre 2017, relatif à l'organisation des manifestations 
« Autour de la Musique » est modifié comme suit :  
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La manifestation du 14 octobre 2017 aura lieu sur le quai de la 
Fraternité au lieu de la place Villeneuve Bargemon. 
La manifestation du 21 octobre 2017 aura lieu sur la place du 
Lieutenant Danjaume au lieu de la place Villeneuve Bargemon. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
Les autres termes de l’article 1 et les autres articles n'ayant pas 
subi de modification restent inchangés.  
 
ARTICLE 2   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.  
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01616_VDM arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 77 rue de Rome 6ème 
arrondissement MARSEILLE - INTERIALE MUTUELLE  
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1020/EFAG du 5 
décembre 2016 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2017/2833 reçue le 03/10/2017 
présentée par la société INTERIALE MUTUELLE en vue d'installer 
des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 77 rue 
de Rome 13006 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement 
et satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement 
et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant l'avis avec recommandations de l'Architecte des 
Bâtiments de France en date du 05/07/2017  
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
ARTICLE 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société INTERIALE MUTUELLE dont le 
siège social est situé : CS30025 59045 LILLE cedex, représentée 
par Monsieur Nicolas SARKADI, gérant en exercice, est autorisée 
à installer à l'adresse 77 rue de Rome 13006 Marseille: 
Une enseigne parallèle à la façade, non lumineuse et posée dans 
l’imposte de la baie dont les dimensions seront : 
Largeur 3,49m / Hauteur 0,40m / Surface 1,40m2 
Le libellé sera : « sigle intériale mutuelle+sigle la mutuelle des 
étudiants+ Sécu- Mutuelle-Prévoyance. » 
Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la façade, dont les 
dimensions seront : 
Largeur 0,60m / Hauteur 0,60m / Surface 0,36x2 soit 0,72 m² / 
Surface libre au-dessus du niveau du sol 3m 
Le libellé sera : « sigle+intériale mutuelle(recto) / intériale 
mutuelle&la mutuelle étudiants(verso) » 

 
ARTICLE 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne lumineuse est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
ARTICLE 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
ARTICLE 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des enseignes ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 5   Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
ARTICLE 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
ARTICLE 8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
 



15 octobre 2017 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 65 

 

N° 2017_01617_VDM ARRETE PORTANT MISE EN DEMEURE 
DE DÉPOSE D'ENSEIGNES- 47 rue de Rome / 1 rue Moust ier 
1er arrondissement MARSEILLE- VERSION CHIC SARL 
UNIPERSONNELLE 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l'Environnement dans ses parties législative et 
réglementaire, Livre V – Titre VIII – Chapitre unique. 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'Arrêté Municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°15/1089/EFAG du 16 
décembre 2015 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE)  
Vu le Procès-Verbal de constatation en date du 03/10/2017 établi 
par C.Descostes inspecteur municipal assermenté le 18 Novembre 
2013. 
Considérant que l'emplacement caractérisé par les trois enseignes 
sises 47 rue de Rome 1 rue Moustier 13001 Marseille apposées 
sur la façade commerciale par la société VERSION CHIC SARL 
Unipersonnelle est en infraction avec les articles R.581-9 du Code 
de l'Environnement et 28 et 33-2 du Règlement local de publicité 
n°03/288/SG du 16 décembre 2003, 
Considérant qu'en application de l'article L581-28 du Code de 
l'environnement, dans le cas où la déclaration fait apparaître que 
le dispositif déclaré n'est pas conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires, l'autorité compétente en matière de police 
enjoint, par arrêté, le déclarant à déposer ou à mettre en conformité 
le dispositif en cause dans un délai de quinze jours à compter de 
la date de réception dudit arrêté. A l'issue de ce délai et en cas 
d'inexécution, le déclarant est redevable d'une astreinte de 200 
euros par jour et par publicité, enseigne ou pré-enseigne 
maintenue après l'expiration du délai de quinze jours, dont le point 
de départ se situe au jour de la notification et dont le montant est 
réévalué chaque année, en fonction de l'évolution du coût de la vie, 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État soit 205,59 
euros pour l'année 2017 
Considérant que l'article L581-31 du Code de l'environnement 
prévoit que « [...] l'autorité compétente en matière de police fait, en 
quelque lieu que ce soit, exécuter d'office les travaux prescrits par 
l'arrêté [...], s'il n'a pas été procédé à leur exécution dans le délai 
fixé par cet arrêté. Les frais de l'exécution d'office sont supportés 
par la personne à qui a été notifié l'arrêté, sauf si l'exécution des 
dispositions de cet arrêté relatives à l'astreinte a été suspendue par 
le juge administratif des référés [...] » 
 
ARTICLE 1  Monsieur Rafik DOUDANE, gérant de la 
société VERSION CHIC SARL Unipersonnelle dont le siège social 
est situé 1 rue Moustier 13001 Marseille est mis en demeure de 
déposer les enseignes implantées sur le territoire de la commune 
de Marseille, sous le délai de quinze (15) jours à compter de la 
notification du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2  Si à l'expiration du délai fixé à l'article 1er, les 
enseignes ont été maintenues en infraction, Monsieur Rafik 
DOUDANE, gérant de la société VERSION CHIC SARL 
Unipersonnelle sera redevable d'une astreinte de 205,59 € par jour 
et par enseigne irrégulière. 
Monsieur le Rafik DOUDANE, gérant de la société VERSION CHIC 
SARL Unipersonnelle est tenu de faire connaître au Maire, par pli 
recommandé avec accusé de réception ou par pli déposé contre 
décharge à la Mairie, la date de dépose des dispositifs. 
A défaut, un premier titre de perception sera émis à la fin du mois 
suivant l'expiration du délai fixé à l'article 1er. Les titres suivants 
seront le cas échéant,émis tous les trois mois, jusqu'à ce que soit 
connue la régularisation du dispositif en cause. 
 
ARTICLE 3 Sans préjudice de la mise en œuvre de 
l'astreinte, en application des articles L.581-29 et L.581-31 du Code 
de l'environnement, les travaux de de dépose prescrits par le 
présent arrêté, pourront être exécutés d'office par l'administration 
municipale, à la charge du contrevenant. 
 
ARTICLE 4 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 5 Le présent arrêté sera adressé au Préfet et 
notifié à Monsieur Rafik DOUDANE, gérant de la société VERSION 
CHIC SARL Unipersonnelle 1 rue Moustier 13001 Marseille 
 
ARTICLE 6 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01618_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Bibovino 19 rue de l a 
République 13002 - Sowi Eurl -  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2687 reçue le 18/09/2017 présentée par 
EURL SOWI SARLU, représentée par WEBERMANN Isabelle, 
domicilié(e) 19 rue de la République 13002 MARSEILLE en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : BIBOVINO 
19 RUE DE LA REPUBLIQUE 13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   La Société EURL SOWI SARLU, est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 19 RUE DE LA REPUBLIQUE 13002 MARSEILLE en 
vue d'y installer : une terrasse simple sans délimitation ni 
couverture ni écran contre le commerce. Deux tonneaux dans 
l'emprise de la terrasse 
Façade : 4,70 m - 1m entrée Saillie / Largeur : 1,30 m Superficie : 
5 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
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Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 46063/01 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01619_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse planchon - Face à la M er 227 av 
Pierre Mendes France 13008 - Face à la Mer Sarl - c ompte n° 
56981/01 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/1206 reçue le 28/03/2017 présentée par 
FACE A LA MER SARL, représentée par FERHATI Fanny, 
domicilié(e) 227 av Pierre Mendes France 13008 Marseille en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : SNACK 
227 AV PIERRE MENDES FRANCE 13008 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   La Société FACE A LA MER SARL, est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 227 AV PIERRE MENDES FRANCE 13008 
MARSEILLE en vue d'y installer : Une terrasse délimitée par des 
écrans en verre securit transparents d’une hauteur maximale de 
1,50 m. Ces dispositifs devront être maintenus en permanence en 
parfait état de propreté. Le mobilier devra être positionné en 
permanence derrière les vitres afin d’éviter tout heurt avec les 
passants. La fixation des éléments dans le sol est autorisée par 
chevillage en profondeur maximale de 10 cm. Le perçage sera 
rebouché par le titulaire en fin de saison. Aucun élément mobilier 
ne doit être fixé au-dessus de ces paravents. Elle sera installée sur 
un planchon (superficie 12 m²) 
Façade : 6 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 12 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
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devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N : 56981/05 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01623_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-78 rue Saint Savournin 1 3001 
Marseille-MV2 MACONNERIE VERTICALE-N°94434  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2782 déposée le 26 septembre 2017 par 
MV2 MACONNERIE VERTICALE domicilié(e) 93 rue des 
Baumelles 83200 Toulon. 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 78 
rue Saint Savournin 13001 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par MV2 
MACONNERIE VERTICALE lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7,23 m, hauteur 10,90 m, saillie 0,80 m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir 1,70 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le passage des piétons sur 
le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité. 
L'accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée  
devra rester libre durant toute la durée des travaux. L'échafaudage 
sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de protection 
résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
de projections diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les dispositions seront prises afin de maintenir le dispositif 
en bon état de propreté et d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des usagers du domaine public. 
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ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Compte : N° 94434 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01624_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-benne-71 rue Saint Ferréol 13006 Mar seille-
JAG SAS-N°94432 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande déposée le 29 septembre 2017 par JAG SAS 
Menuiserie Climatisation domicilié(e) Parc Eiffel Energie 274 rue 
du Pré a Varois 54670 CUSTINES, 
Considérant sa demande de pose d'une benne au 71 rue Saint 
Ferréol 13006 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 71 rue Saint Ferréol 13006 Marseille est 
consenti à JAG SAS Menuiserie Climatisation. Date prévue 
d'installation du 10/10/2017 au 11/10/2017 et du 18/10/2017 au 
19/10/2017.  
 
ARTICLE 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, au droit de l'immeuble faisant l'objet 
des travaux. 
Elle reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le 
revêtement.  
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
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ARTICLE 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94432 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01625_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-benne-5 rue Grignan 13006 Marseille- TECHNI 
CONCEPT SAS-N°94435 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe, 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 89/016/SG du 19 janvier 
1989 du 05 décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du 
Domaine Public, 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande déposée le 13 septembre 2017 par TECHNI 
CONCEPT SAS domicilié(e) La Péronnière 42320 La Grand Croix, 
Considérant sa demande de pose d'une benne au 5 rue Grignan 
13006 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 5 rue Grignan 13006 Marseille est consenti à 
TECHNI CONCEPT SAS. 
Date prévue d'installation du 09/10/2017 au 29/10/2017.  
 
ARTICLE 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

ARTICLE 3   Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, contre les potelets au droit de 
l'immeuble faisant l'objet des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement.  
Elle devra être impérativement enlevée en fin de journée et ce tous 
les jours durant la durée totale des travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit et sera recouverte par mauvais 
temps. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
ARTICLE 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94435 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01626_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-13 Montée des Accoules 1 3002 
Marseille-Mr NINON Sébastien-N°94431 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2796 déposée le 28 septembre 2017 par 
Monsieur NINON Sébastien domicilié(e) 13 montée des Accoules 
13002 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 13 
montée des Accoules 13002 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur NINON Sébastien lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 3 m, hauteur 22 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,05 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage 
sous l'échafaudage en toute sécurité et d'autre part, le libre accès 
à l'entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de toiture. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 

ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94431 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01627_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-corde à nœuds-24 place Castellane 13 006 
Marseille-Foncia Vieux Port-N°94429  
Vu les Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande déposée le 3 octobre 2017 par Foncia Vieux Port 
domicilié(e) 1 rue Beauvau BP 1872 13221 Marseille Cédex 01 
Considérant sa demande de pose d'une corde à nœuds 
nécessitant des travaux acrobatiques au 24 place Castellane 
13006 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
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ARTICLE 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une corde à nœuds au 24 place Castellane 13006 Marseille 
est consenti à Foncia Vieux Port 
Les travaux concernent une création de joints en façade. 
 
ARTICLE 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, 
le panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 6   La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 7   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 8   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  9  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94429 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01628_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-corde à nœuds-5 boulevard de Dunkerq ue-rue 
des Docks-place du corps consulaire-CBRE PROSTERTY 
MANAGEMENT SAS-N°94436 
Vu les Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  

Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande déposée le 4 octobre 2017 par CBRE 
PROSTERTY MANAGEMENT SAS domicilié(e) Les Mercuriales 
40 rue Jean Jaurès 93170 BAGNOLET 
Considérant sa demande de pose d'une corde à nœuds 
nécessitant des travaux acrobatiques au 5 boulevard de 
Dunkerque - rue des Docks – et Place du Corps Consulaire 13002 
Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une corde à nœuds au 5 boulevard de Dunkerque - rue des 
Docks – et Place du Corps Consulaire est consenti à CBRE 
PROSTERTY MANAGEMENT SAS 
Les travaux concernent un nettoyage de vitrages. 
 
ARTICLE 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 6   La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 7   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 8   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  9  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94436 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
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N° 2017_01629_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-corde à nœuds-2 Place Castellane 130 06 
Marseille-Immobilière IBH agence IBH-N°94418 
Vu les Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande déposée le 29 septembre 2017 par Immobilière 
IBH Agence IBH domicilié(e) 152 rue Jean Mermoz 13008 
Marseille 
Considérant sa demande de pose d'une corde à nœuds, 
nécessitant des travaux acrobatiques au 2 Place Castellane 13006 
Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une corde à nœuds au 2 Place Castellane et côté rue de 
Rome 13006 Marseille est consenti à Immobilière IBH Agence IBH. 
Les travaux concernent un remplacement de volets. 
 
ARTICLE 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 6   La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 7  Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 8  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à 
compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 

ARTICLE  9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame 
l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police municipale, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe 
de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements Publics, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
Compte : N° 94418 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01630_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-424 rue Paradis 13008 Ma rseille-
AGC AEDIFICAT SAS-N°94424 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2785 déposée le 27 septembre 2017 par 
AGC AEDIFICAT SAS domicilié(e) 122 Chemin du Vallon 13610 
Le Puy Sainte Réparade, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied et 
d’une benne au 424 rue Paradis 13008 Marseille qu'il y a lieu de 
l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
AGC AEDIFICAT SAS lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 2 m, hauteur 4 m, saillie 1 m.  
Il sera muni d'un pont de protection étanche, sous lequel 
s'effectuera le passage des piétons et pour permettre l'accès à 
l'immeuble et aux commerces. 
Ce pont de protection sera d'une hauteur minimale de 2,50 m.  
Un filet de protection étanche sera installé sur toute la façade afin 
d'éviter la chute d'objets ou de matériaux de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
La benne sera installée face au 424 rue Paradis 13008 Marseille 
sur la chaussée à l'emplacement réservé au stationnement des 
véhicules. 
Elle sera balisée de jour comme de nuit et sera levée sitôt pleine. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent des travaux intérieurs, démolition cloisons 
et faux plafonds dans l'appartement du premier étage. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
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colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94424 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01631_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-1 rue Magaud 13007 Marse ille-
Cabinet Sadoc-N° 94415 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2787 déposée le 27 septembre 2017 par 
Cabinet SADOC domicilié(e) 35 rue Grignan 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet SADOC est titulaire d'un récépissé de 
dépôt de pièces complémentaires au dossier de déclaration 
préalable de travaux n° DP 013055 15 022415P0 en date du 02 
février 2016, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 1 
rue Magaud 13007 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet SADOC lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 42 m, hauteur 13 m, saillie 1,20 m Largeur du trottoir 1,50 
m, 1,70 m et 2,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons en toute sécurité sur le trottoir et sous l'échafaudage et 
d'autre part, l'accès à l'entrée de l'immeuble.  
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux consistent à un ravalement de façade. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
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conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94415 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01647_VDM Arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - montée Commandant de R obien 
ZAC la Valentine 11ème arrondissement - VAP la Vale ntine 
SAS 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 

Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1020/EFAG du 5 
décembre 2016 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Considérant la demande n°2017/2846 reçue le 4/10/2017 
présentée par la société VAP la Valentine SAS en vue d'installer 
des enseignes 
Considérant que le projet d'installation d’enseignes sises montée 
Commandant de Robien ZAC la Valentine 13011 Marseille ne porte 
pas atteinte à l'environnement et satisfait aux conditions posées 
par le Code de l'environnement et notamment par les articles 
L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
ARTICLE 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société VAP la Valentine SAS représentée 
par Monsieur Salvatore Perri, gérant en exercice, est autorisée à 
installer à l'adresse montée Commandant de Robien ZAC la 
Valentine 13011 Marseille  
- Une enseigne parallèle lumineuse en lettres boîtiers de couleur 
rouge - Saillie 0,08 m, hauteur 1,74 m, largeur 9,00 m, 
surface 15,66 m2 
Le libellé sera « VAPIANO » 
- Deux enseignes parallèles lumineuses en lettres boîtiers de 
couleur rouge - Saillie 0,08 m, hauteur 0,97 m, largeur 5,00 m, 
surface 4,85 m² par dispositif 
Le libellé sera « VAPIANO »  
- Une enseigne caisson parallèle en lettres blanches sur fond rouge 
– Saillie 0,03 m, hauteur 0,35 m largeur 3,40 m, surface 1,19 m² 
Le libellé sera « PASTA/PIZZA/BAR/ » 
 
ARTICLE 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
ARTICLE 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
ARTICLE 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an.à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 



15 octobre 2017 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 75 

 

ARTICLE 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
ARTICLE 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
ARTICLE 9  Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 
N°2017_01407 VDM en date du 12 septembre 2017. 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01648_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-2 Traverse des Laitiers- 54 rue 
René d'Anjou 13015 Marseille-Mr BENY AHIA SALAH.N°9 4438 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2314 déposée le 9 août 2017 par Monsieur 
BENY AHIA SALAH domicilié(e) 2 traverse des Laitiers 13015 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur BENY AHIA SALAH est titulaire d'une 
attestation de non opposition tacite à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 17 01040P0 du 01 août 2017, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 54 
rue René d'Anjou 13015 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur BENY AHIA SALAH lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 8 m, hauteur 6 m, saillie 1 m.  
Il sera muni d'un pont de protection parfaitement étanche afin de 
permettre le passage des piétons devant l'échafaudage sur le 
trottoir en toute liberté et en toute sécurité pendant la durée des 
travaux. 
Ce pont de protection sera d'une hauteur minimale de 2,50 m. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 

Une protection étanche sera installée sur toute la façade afin 
d'éviter la chute d'objets ou de matériaux de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent  
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4  Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5  Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10  Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
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Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°94438 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01649_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-dépôt de matériaux-8 rue César Franc k 13008 
Marseille-Mr SABBAH Fabrice-N°94437 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n°2017/2831 déposée le 02 octobre 2017 par 
Monsieur SABBAH Fabrice domicilié(e) 8 rue César Franck 13008 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant sa demande de pose d'un dépôt de matériaux sur 
palette au 8 rue César Franck 13008 Marseille qu'il y a lieu de 
l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur SABBAH Fabrice lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus :  
Le dépôt de matériaux sur palette sera installé en bordure de 
trottoir sur l'emplacement réservé au stationnement des véhicules 
à cheval trottoir /chaussée (traçage au sol). 
Il sera couvert par mauvais temps et enlevé si possible en fin de 
journée. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux consistent à des travaux intérieurs. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 

ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94437 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01650_VDM Arrêté portant occupation tempora ire 
d'occupation du domaine public-échafaudage-19/21 ru e Henri 
Valery 13007 Marseille-Mme CASANOVA-N°93544 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
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Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/2837 déposée le 3 octobre 2017 par 
Madame CASANOVA Céline domicilié(e) 19/21 Rue Henri Valery 
13007 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Madame CASANOVA Céline est titulaire d'une 
attestation de non opposition à une déclaration préalable de 
travaux n° 13055.13.H.1654.DP. P0, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 
19/21 Rue Henri Valery 13007 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
ARTICLE 1  Le permis de stationnement demandé par 
Madame CASANOVA Céline lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux de ravalement de façade à l'identique seront réalisés 
à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions suivantes :  
Longueur 8,50 m, hauteur 6 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 1,30 
m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons en toute sécurité sur le trottoir, devant l'échafaudage et 
d'autre part, à l' accès de l'entrée de l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le domaine public 
et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants.  
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 

décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 93544 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01651_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Au Quai 68 336 bd Ch ave 13005 
- Mc Palombo Sarl - compte n° 62030/02  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
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Vu l'arrêté 2010/2082 en date du 16 décembre 2010 autorisant la 
Société MC PALOMBO SARL à installer des terrasses 
Vu la demande 2017/2201 reçue le 17/07/2017 présentée par 
Société MC PALOMBO SARL, représentée par PALOMBO Marie-
Christine, domicilié(e) 336 bd Chave 13005 MARSEILLE en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : AU QUAI 
68 336 BD CHAVE 13005 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   Le présent arrêté supprime et remplace l'arrêté 
2010/2082 
La Société MC PALOMBO SARL, est autorisé(e) à occuper un 
emplacement public au droit de son commerce 336 BD CHAVE 
13005 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse détachée du 
commerce délimitée côté angle de rue par des jardinières sans 
couverture ni écran. 
Façade : 6,70 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 20 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 

ARTICLE 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 62030/02 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01652_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Cosy Café 93 promena de 
Georges Pompidou 13008 - La Mer Sas - compte n° 583 34/05 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2579 reçue le 07/09/2017 présentée par LA 
MER SAS, représentée par DI SALVIO Louis, domicilié(e) 93 
promenade Georges Pompidou 13008 MARSEILLE en vue 
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d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : COSY 
CAFE 93 PROMENADE GEORGES POMPIDOU 13008 
MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   La Société LE MER SAS, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 93 
PROMENADE GEORGES POMPIDOU 13008 MARSEILLE en vue 
d'y installer : Une terrasse délimitée par des écrans en verre securit 
transparents latéraux d’une hauteur maximale de 1,50 m. Ces 
dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état 
de propreté. Le mobilier devra être positionné en permanence 
derrière les vitres afin d’éviter tout heurt avec les passants. La 
fixation des éléments dans le sol est autorisée par chevillage en 
profondeur maximale de 10 cm. Le perçage sera rebouché par le 
titulaire en fin de saison. Aucun revêtement de sol ne doit être posé. 
Aucun élément mobilier ne doit être fixé au-dessus de ces 
paravents.  
Façade : 11 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie : 27 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 

ARTICLE 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 58334/05 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01653_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Cyber Café 37 av Mar échal 
Foch 13004 - Yasmine Sas - compte n° 14878/02 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
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Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2324 reçue le 10/08/2017 présentée par 
YASMINE SAS, représentée par BRAHIMI Mesbah, domicilié(e) 37 
av du Maréchal Foch 13004 MARSEILLE en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : CYBER CAFE 37 AV DU 
MARECHAL FOCH 13004 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
ARTICLE 1   La Société YASMINE Sas, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 37 av 
du Maréchal Foch 13004 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le 
commerce 
Façade : 2 m x 2 Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 6 m² 
Suivant plan 
 
ARTICLE 2  Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
ARTICLE 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 5  L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
ARTICLE 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
ARTICLE 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
ARTICLE 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 

l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
ARTICLE 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
ARTICLE 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
ARTICLE 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
ARTICLE 12  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 14878/02 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01655_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – Repair Tour – Société Télécommande  
Express - Place Général De Gaulle – 25 octobre 2017  - 
F201701731 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants d’une part et l’article L.2213-6 d’autre 
part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 1er septembre 2017 par : la société 
Télécommande Express, domiciliée au : 13 rue Georges Auric – 
75019 Paris, représentée par : Madame Floriane RICHARDI 
Responsable Légale, 
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Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place du Général De Gaulle, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 table, 4 chaises, 1 tente (3m x3m) et 1 véhicule technique. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le mercredi 25 octobre 2017 de 08h à 19h montage 
et démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation 
« Repair Tour », par : la société Télécommande Express, 
domiciliée au : 13 rue Georges Auric – 75019 Paris, représentée 
par : Madame Floriane RICHARDI Responsable Légale. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, bars, restaurants et d'opérations 
événementielles déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 
 
ARTICLE 3  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre 
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens 
de secours, 
- les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre, 
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 4   Tous les engins susceptibles de venir sur la 
place Général de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou 
stationner sur les grilles de ventilation du parc. 
 
ARTICLE 5  L'organisateur doit respecter les règles de 
charge compte tenu de la présence du parking sous-terrain et se 
référer au plan de surface avec le tableau des hypothèses de 
charges admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci-après 
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La 
zone où la charges doit rester inférieure à 250Kg/m², 
correspondant à l'emplacement des grilles d'aération, doit être 
protégée par des potelets. 
 
ARTICLE 6   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
ARTICLE 7   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 

ARTICLE 8  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 9   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 10   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 11   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 12   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 13   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 14   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 15   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 16   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 17   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01657_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-63 rue de Lodi-angle rue  Navarin 
13006 Marseille-ALTERNATIVE ET CONCEPT MAINTENANCE 
SAS-N°94433 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
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Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 5 
Décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2017/1891 déposée le 14 juin 2017 par 
ALTERNATIVE ET CONCEPT MAINTENANCE SAS domicilié(e) 
440 Avenue du Château de Jouques 13420 Gémenos, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 63 
rue de Lodi-angle rue Navarin 13006 Marseille qu'il y a lieu de 
l'autoriser. 
 
ARTICLE 1 Le permis de stationnement demandé par 
ALTERNATIVE ET CONCEPT MAINTENANCE SAS lui est 
accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis 
mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 11 m, hauteur 18 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir en toute sécurité, et d'autre part, 
le libre accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en 
rez-de-chaussée. 
La sapine sera installée dans l'enceinte de l'échafaudage et aura 
les mêmes dimensions que celui-ci en saillie et en hauteur. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de balcons (risque de 
chutes). 
 
ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 

commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94433 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01658_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – Fan zone moi (s) sans tabac - Soci été MKTG 
France – Place Bargemon – 14 novembre 2017 – F20170 1667 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants d’une part et l’article L.2213-6 d’autre 
part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 31 août 2017 par : l'agence MKTG 
France, domiciliée au : 4, place de la Saverne – 92400 Courbevoie, 
représentée par : Monsieur Thierry JADOT Président, 
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Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « Moi (s) sans tabac » du 14 
novembre 2017 présente un caractère d’intérêt général, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place Villeneuve-Bargemon, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
une fan zone comprenant : 2 algécos de 6,21m x 2,44m, 3 tentes 
de 3m x 3m et 15 barrières. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : le 13 novembre 2017 de 12h à 23h 
Manifestation : le 14 novembre 2017 de 9h à 19h 
Démontage : le 14 novembre 2017 de 19h à 23h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l'événement « Moi (s) 
sans tabac », par : l'agence MKTG France, domiciliée au : 4, place 
de la Saverne – 92400 Courbevoie, représentée par : Monsieur 
Thierry JADOT Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
ARTICLE 4   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  La portance du sol de la place Villeneuve-
Bargemon est limitée à 0,800 tonnes/m². 
 
ARTICLE 6  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 7  A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s’engage, en cas de dégradations subies sur desouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s’imposent. 
 
ARTICLE 8  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 

- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 9   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 10   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 11   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 12   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01665_VDM Arrêté modificatif d'occupation d u 
domaine public concernant la vente ambulante de mon sieur 
Antony ALEXANDRE demeurant 51 rue Jacques HEBERT 
13010 Marseille (compte 38657)  
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la Délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année en 
cours 
Vu l'arrêté N°2017/988 du 03 Juillet 2017 relatif à l'installation d’un 
camion boutique en vue de vente de pizzas, 
Considérant qu'une période d'emplacement a été omise dans la 
rédaction de l'arrêté 2017/988 
Considérant qu'il y a lieu de modifier cette autorisation, 
 
ARTICLE 1   L'arrêté N°2017/988 du 03Juillet 2017 relatif à 
l'installation d’un camion boutique en vue de vente de pizza est 
modifié comme suit :  
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Monsieur Anthony ALEXANDRE, est autorisé à occuper le 
domaine public pour la vente de pizzas, à l’aide d’un camion 
boutique de marque Renault, immatriculé CL 200 EZ aux adresses 
ci-après : 
Lundi : 8H00 à 14H00 et de 16H00 à 22H00 Place Sébastopol 
Mardi : de 8H00 à 14H00 et de 17H00 à 22H00, Avenue du Prado 
sur terre-plein face au cinéma UGC 
Mercredi : de 8H00 à 14H00 et de ,17H00 à 22H00, Avenue du 
Prado sur terre-plein face au cinéma UGC 
Vendredi : de 14H00 à 22H00, Avenue du Prado sur terre-plein 
face face au cinéma UGC 
Samedi : de 8H00 à 13H00 et de 17H00 à 22H00, Marché 
Sébastopol 
Dimanche et jours fériés : de 8H00 à 14 H00 et de 17H00 à 22H00, 
Avenue du  
Prado sur terre-plein face au cinéma UGC 
 
ARTICLE 2  Monsieur Anthony ALEXANDRE sera autorisé 
à stationner devant le bar tabac du Pharo tous les14 juillet de 
chaque année avec son camion pizza sauf avis contraire de la 
direction de l'espace public 
(Ces emplacements ne pourront être modifiés sans l'accord de la 
direction de l'espace public) 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
ARTICLE 4   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 5   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Effet au 10 juillet2017 
Compte n° : 38657 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01666_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - La Fiesta des Suds – Association L atinissimo 
– Rue Peyssonnel et rue Urbain V - du 19 au 21 octo bre 2017 - 
F201701224  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants d’une part et l’article L.2213-6 d’autre 
part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 8 juin 2017 par : L'association 
Latinissimo, domiciliée au : Dock des Suds, rue Urbain V – 13002 
MARSEILLE, représentée par : Monsieur Marc AUBERGY 
Responsable légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer rue Peyssonnel et rue Urbain V, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
- rue Peyssonnel : une billetterie et des toilettes, 
- rue Urbain V : un espace de restauration, un espace 
promotionnel, des tables, des bancs et une discothèque mobile. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Du 11 au 18 octobre 2017 de 8h à 20h 
Manifestation : Du 19 au 21 octobre 2017 de 19h à 23h 
Démontage : Du 22 au 24 octobre 2017 de 8h à 20h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « la 26ème édition de la 
Fiesta des Suds » par : L'association Latinissimo, domiciliée au : 
Dock des Suds, rue Urbain V – 13002 MARSEILLE, représentée 
par : Monsieur Marc AUBERGY Responsable légal. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports en commun et le cas échéant du TRAMWAY. La RTM 
doit être en mesure d'intervenir sur ses installations électriques 
(terrestres et aériennes) au même titre que le Bataillon de Marins 
Pompiers en cas d'incident.  
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
ARTICLE 4   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
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leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 8   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 9   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 10   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
ARTICLE 11   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
ARTICLE 12   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 13   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
ARTICLE 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01667_VDM Arrêté portant fermeture du parki ng 
public - Cross des élèves du collège pont de vivaux  - Collège 
pont de vivaux - Parc de la maison blanche - 19 oct obre 2017 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/440/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de la Maison Blanche, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu les préconisations de la Préfecture de Police des Bouches-du-
Rhône, 

Considérant qu’il y a lieu de réglementer le stationnement et/ou la 
circulation sur le parking public de la Maison Blanche le 19 octobre 
2017, afin de sécuriser et de faciliter le bon déroulement de la 
manifestation Cross des Elèves du Collège Pont de Vivaux, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les participants à la manifestation et les usagers du 
parc de la Maison Blanche. 
 
ARTICLE 1   Le stationnement et/ou la circulation seront 
interdits et considérés comme gênants pour les véhicules non 
autorisés le 19 octobre 2017 de 8h00 à 14h00. 
 
ARTICLE 2  La signalisation provisoire, conforme à 
l’instruction interministérielle sur la signalisation Routière du 15 
juillet 1974 – LIVRE 1 - 8ème Partie – sera placée aux endroits 
convenables, et ces 24 heures minimums avant le début de la 
manifestation, entretenue et éclairée la nuit aux frais du requérant. 
 
ARTICLE 3  Tout véhicule en infraction aux dispositions du 
présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et 
risques de son propriétaire conformément aux dispositions du 
Code de la Route, si la signalisation est en place depuis 24 heures 
au moins. 
 
ARTICLE 4  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
consignes suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
réceptacles prévus à cet effet. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 5   Le délai de recours contentieux, auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa publication. 
ARTICLE 6   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire Déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l’Adjointe chargée de la Sécurité, de la Prévention, de la 
Délinquance et de la Police Municipale et Administrative, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du 
parking du parc de la Maison Blanche. 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01671_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public-échafaudage-11A11B La Canebière et R ue 
Albert 1er 13001 Marseille-VDM Direction SUD-Compte  n° 
94446 
Vu les Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°16/1019/EFAG du 05 
décembre 2016 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
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Vu, la demande n°2017/2793 déposée le 28 septembre 2017 par 
Ville de Marseille DGABC Direction Sud domicilié(e) 1 Place Saint 
Eugène 13007 Marseille  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l'objet d'une autorisation. 
Considérant que Ville de Marseille DGABC Division Sud est 
titulaire d'un arrêté de non opposition n° DP 013055 17 01355P0 
du 26/06/17 , 
Considérant l'arrêté n° T1709054 du Service de la Mobilité et 
Logistique Urbaine, Division Mobilité Subdivision Circulation, 11 
rue des Convalescents 13001 Marseille, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 06 septembre 2017, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage au 11A 11B 
La Canebière et rue Albert 1er 13001 Marseille qu'il y a lieu de 
l'autoriser. 
 
ARTICLE 1   Le permis de stationnement demandé par Ville 
de Marseille DGABC Direction Sud lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes : 
Côté Canebière : 
Longueur 24 m, hauteur 24 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir : 10,80 m. 
Côté rue Albert 1er : 
Longueur 24 m, hauteur 24 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir : 2,70 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute sécurité. 
L'accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée devra rester libre durant toute la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
L'ensemble sera ceinturé d'une palissade de chantier qui sera 
installée devant les deux façades, Canebière et rue Albert 1er et qui 
aura les dimensions suivantes : 
Côté Canebière : 
Longueur 25 m, hauteur 2 m, saillie 4,50 m. Largeur du trottoir : 
10,80 m. 
Côté rue Albert 1er 
Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 3 m. Largeur du trottoir : 2,70 
m. 
L'accès aux réseaux et canalisations situé dans l'emprise de la 
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d'éviter l'affichage sauvage à l'aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Pour le côté Canebière, le passage des piétons se fera sur le 
trottoir devant celle- ci. 
Pour le Côté rue Albert 1er et conformément à l'arrêté de la Mobilité 
Urbaine, la circulation des piétons sera interdite sur le trottoir 
jusqu'à la rue des Fabres. 
Une signalétique avec des aménagements provisoires seront 
prévus à cet effet par l'entreprise de manière à faire emprunter aux 
piétons le trottoir face au chantier. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. 
Pour l'année 2017, le tarif est de 11,54€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,76€/m²/mois excédentaire. 
L'ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. 
Toutes les dispositions seront prises afin de maintenir le dispositif 
en bon état de propreté et d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des usagers du domaine public.  
Les travaux concernent une mise en sécurité des façades. 
 

ARTICLE 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. 
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
ARTICLE 3   Les ouvrages installée ne devront pas être 
gênés, la mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des 
engins de secours aux baies des façades des immeubles ainsi 
qu'aux colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens 
de secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux 
ouvrages (réseaux, canalisations) devra rendu possible en 
permanence de jour comme de nuit. 
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40 avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cédex 20. 
 
ARTICLE 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l'achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc, et être remise en parfait état.  
 
ARTICLE 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
ARTICLE 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
ARTICLE 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
ARTICLE 8  Le bénéficiaire est tenu d’acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
ARTICLE 9  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
ARTICLE 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
ARTICLE 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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Compte : N°94446 
FAIT LE 12 OCTOBRE 2017 
 
 

DIRECTION DES PARCS ET JARDINS 
 
N° 2017_01561_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Sport pour tous - Centre soci al mer et 
colline - Parc pastré - 15 octobre 2017  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 12/123/SG du 29 mars 2012, portant règlement 
particulier de police dans l’Espace Naturel de Pastré, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Jane MAUTALEN afin de faciliter le bon 
déroulement de la manifestation sus-citée, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers de l’Espace Naturel de Pastré.  
 
ARTICLE 1   Madame Jane MAUTALEN est autorisée à 
faire circuler et stationner dans l’Espace Naturel de Pastré sur les 
voies carrossables, les véhicules immatriculés : DZ 089 RH, 555 
BHV 13 et CM 150 XP, le dimanche 15 octobre 2017 de 09h00 à 
20h00. 
 
ARTICLE 2   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
ARTICLE 3   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
ARTICLE 4   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
ARTICLE 5   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
ARTICLE 6   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
ARTICLE 7   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
ARTICLE 8   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
ARTICLE 9   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
ARTICLE 10   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans l’Espace Naturel de Pastré.  
 
ARTICLE 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans l’Espace Naturel de Pastré ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  

ARTICLE 12   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
ARTICLE 13  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 2 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01569_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - M. Laurent-Xavier GRIMA - Res ponsable 
légal Direction de l’Éducation - Semaine du goût - Parc du 
26ème centenaire - Du 09 au 13 octobre 2017  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 14/175/SG du 19 mars 2014, portant règlement 
particulier de police dans le parc du 26ème centenaire, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Laurent-Xavier GRIMA, responsable légal 
pour la manifestation « la semaine du goût 2017 » afin de faciliter 
le bon déroulement de la manifestation sus-citée, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc du 26ème centenaire.  
 
ARTICLE 1   Monsieur Laurent-Xavier GRIMA est autorisé à 
faire circuler et stationner dans le parc du 26ème centenaire sur les 
voies carrossables, les véhicules immatriculés : 46 AMZ 13, EA 
084 HW, CV 249 BV, DT 027 NT, DZ 746 JN, DZ 920 JZ, 9331 ZX 
13, AY 845 NG, CY 792 AF, CL 802 AM pendant la période : du 9 
au 13 octobre 2017.  
 
ARTICLE 2   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
ARTICLE 3   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
ARTICLE 4   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
ARTICLE 5   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
ARTICLE 6   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
ARTICLE 7   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
ARTICLE 8   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
ARTICLE 9   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
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ARTICLE 10   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc du 26ème centenaire.  
 
ARTICLE 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc du 26ème centenaire ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
ARTICLE 12   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
ARTICLE 13   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs.  
FAIT LE 2 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01574_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Séances d'entraînement course  
Marseille Cassis - Sco sainte Marguerite - Parc bal néaire du 
Prado - 7 octobre 2017, 14 octobre 2017 et 21 octob re 2017 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Claude RAVEL, Président de la SCO 
Sainte Marguerite, afin de faciliter le bon déroulement de la 
manifestation sus-citée, 
 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado.  
 
ARTICLE 1   Monsieur Claude RAVEL est autorisé à faire 
circuler et stationner dans le parc Balnéaire du Prado sur les voies 
carrossables, le véhicule immatriculé : DK 329 YA les samedis 
durant la période du : 07 octobre 2017 au 21 octobre 2017 de 
08h00 à 12h30.  
 
ARTICLE 2   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
ARTICLE 3   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
ARTICLE 4   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
ARTICLE 5   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
ARTICLE 6   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
ARTICLE 7   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 

celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
ARTICLE 8   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
ARTICLE 9   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
ARTICLE 10   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado.  
 
ARTICLE 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
ARTICLE 12   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
ARTICLE 13   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 3 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01612_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Fête de la science - Conféren ce de la 
société d'horticulture des bouches du rhône - Muséu m 
d'histoire naturelle - samedi 7 octobre 2017  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Joëlle BALLESTER représentante du 
Muséum d’Histoire Naturelle, afin de faciliter le bon déroulement de 
la manifestation « Fête de la Science » organisée par la société 
d’Horticulture des Bouches du Rhône, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp.  
 
ARTICLE 1   Les intervenants de la société d’horticulture 
des Bouches du Rhône sont autorisés à faire circuler sur les voies 
carrossables et à stationner près du péristyle du parc Longchamp, 
afin de procéder au déchargement et au rechargement de 
matériels le samedi 07 octobre 2017 de 09h00 à 10h00 et de 13h00 
à 14h00, le véhicule Audi immatriculé suivant : AV-750-AT. 
 
ARTICLE 2   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au l’emplacement sus-cité. 
 
ARTICLE 3   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
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ARTICLE 4   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
ARTICLE 5   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
ARTICLE 6   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
ARTICLE 7   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
ARTICLE 8   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
ARTICLE 9   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
ARTICLE 10   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Longchamp.  
 
ARTICLE 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Longchamp ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
ARTICLE 12   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
ARTICLE 13   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01613_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Amicale des boulistes Parango n 13008 
Marseille - Terrain municipal - 92 traverse Prat - du 06 octobre 
2017 au 05 octobre 2018 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Roger DOMINI, Président de « l’Amicale 
des Boulistes PARANGON », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du terrain municipal situé au droit du 92 
traverse Prat 13008 Marseille.  
 
ARTICLE 1   Monsieur Roger DOMINI, Président de 
l’Amicale des Boulistes Parangon est autorisé à faire circuler et 
stationner dans le terrain municipal sus-cité sur les voies 

carrossables, le véhicule suivant : Renault Scénic immatriculé AC-
139-VE pendant la période du : 06 octobre 2017 au 05 octobre 
2018. Le stationnement du véhicule se fera exclusivement au plus 
près du terrain de jeux de boules. 
 
ARTICLE 2   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
ARTICLE 3   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
ARTICLE 4   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
ARTICLE 5   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
ARTICLE 6   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
ARTICLE 7   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
ARTICLE 8   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
ARTICLE 9   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
ARTICLE 10   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le terrain municipal.  
 
ARTICLE 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le terrain municipal ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
ARTICLE 12   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
ARTICLE 13   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01621_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - 33ème course algernon label l égende - 
Association Algernon - Parc balnéaire du prado - Pl age du 
roucas - du 06 octobre 2017 au 09 octobre 2017  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
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Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado, 
Vu l’arrêté n° 2017_01244_VDM, portant occupation temporaire du 
domaine public, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Carole SALUCCI, Présidente de 
l’Association ALGERNON, afin de faciliter le bon déroulement de 
la 33ème Course Algernon label Légende, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
ARTICLE 1   Madame Carole SALUCCI est autorisée à faire 
circuler et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Sud, à la 
plage du Roucas, sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés joints en annexe pendant la période du 06 octobre 
2017 au 09 octobre 2017, de 07h00 à 19h00. 
 
ARTICLE 2   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
ARTICLE 3   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
ARTICLE 4   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
ARTICLE 5   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
ARTICLE 6   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
ARTICLE 7   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
ARTICLE 8   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
ARTICLE 9   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
ARTICLE 10   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
ARTICLE 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
ARTICLE 12   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
ARTICLE 13   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01634_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Reportage photographique au f il des 4 
saisons - Monsieur philippe richaud - Espace nature l de l'étoile 
- du 09 octobre 2017 au 08 octobre 2018  
Vu le Code Forestier et notamment ses articles L.322-1-1 §5°, 
R.322-1 et R.322-5, 
Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.362-1 
et L.362-2, 
Vu l’arrêté Préfectoral n° 13-201-6-02-03-003 du 03 février 2016 
réglementant l’accès, la circulation, la présence et les travaux dans 
les massifs forestiers et les espaces exposés aux risques incendies 
de forêts, 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 12/121/SG du 29 mars 2012, portant règlement 
particulier de police dans l’Espace Naturel de l’Étoile, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Philippe RICHAUD, afin de réaliser un 
reportage photographique intitulé « au fil des 4 saisons », à 
l’intérieur de l’Espace Naturel de l’Étoile, 
 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers de l’Espace Naturel de l’Étoile.  
 
ARTICLE 1   Monsieur Philippe RICHAUD est autorisé à 
circuler et à stationner dans l’Espace Naturel de l’Etoile sur les 
pistes carrossables, à bord de son véhicule de marque NISSAN X-
TRAIL immatriculé CL-635-XL, pendant la période : du 09 octobre 
2017 au 08 octobre 2018. . 
 
ARTICLE 2   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
ARTICLE 3   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
ARTICLE 4   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
ARTICLE 5   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
ARTICLE 6   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
ARTICLE 7   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale, de l’Office National des Forêts ou de la Force Publique. 
 
ARTICLE 8   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale, de 
l’Office National des Forêts et de la Force Publique, pourront à tout 
moment donner des directives restrictives concernant la circulation 
sur les voies. 
 
ARTICLE 9   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine forestier et aux 
pistes carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
ARTICLE 10   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
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corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans l’Espace Naturel de l’Étoile.  
 
ARTICLE 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans l’Espace Naturel de l’Étoile ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
ARTICLE 12   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 13   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Directeur Interdépartemental de l’Office 
National des Forêts, Monsieur le Commissaire Central de Police, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 
Administratifs.  
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01645_VDM arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Festiv'amu - Parc balnéaire -  Plages du 
prado sud - du 09 octobre 2017 au 10 octobre 2017  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG Du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2017_01467_VDM, portant occupation temporaire du 
Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Virginie ETEVENARD afin de faciliter le 
bon déroulement de la manifestation « Festiv’Amu », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado sud.  
 
ARTICLE 1   Madame Virginie ETEVENARD est autorisée à 
faire circuler et stationner dans le parc Balnéaire du Prado sur les 
voies carrossables, à bord des véhicules listés en annexe, pendant 
la période : du 09 octobre 2017 au 10 octobre 2017. 
 
ARTICLE 2   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
ARTICLE 3   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
ARTICLE 4   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
ARTICLE 5   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
ARTICLE 6   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
ARTICLE 7   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 

ARTICLE 8   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
ARTICLE 9   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
ARTICLE 10   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado sud.  
 
ARTICLE 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado sud ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
ARTICLE 12   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
ARTICLE 13   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. . 
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01654_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Marseille vélo tour 8ème édit ion - Société 
Event Etcetera - Parc balnéaire du prado - Prado Su d - du 13 
octobre 2017 au 16 octobre 2017 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2017/01439/VDM, portant occupation temporaire du 
Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Bastien de MARCILLAC, responsable 
légal de la société Event Etcetera, afin de faciliter le bon 
déroulement de la manifestation Marseille Vélo Tour 8ème édition, 
 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc parc Balnéaire du Prado.  
 
ARTICLE 1   Monsieur Bastien de Marcillac est autorisé à 
faire circuler et stationner dans le parc Balnéaire du Prado, sur le 
site Prado Sud, sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés joints en annexe, pendant la période du 13 octobre 
2017 au 16 octobre 2017, de 6h00 à 21h00. 
 
ARTICLE 2   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
ARTICLE 3   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
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ARTICLE 4   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
ARTICLE 5   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
ARTICLE 6   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
ARTICLE 7   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
ARTICLE 8   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
ARTICLE 9   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
ARTICLE 10   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado.  
 
ARTICLE 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
ARTICLE 12   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
ARTICLE 13   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 9 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01660_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Cross du collège des chartreu x - Collège 
des chartreux - Parc Longchamp - 17 octobre 2017  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Jean-François CATON, Chef 
d’établissement adjoint du Collège des Chartreux, afin de faciliter 
le bon déroulement de la manifestation Cross du Collège des 
Chartreux, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp.  
 

ARTICLE 1   Monsieur Jean-François CATON est autorisé à 
faire circuler et stationner dans le parc Longchamp sur les voies 
carrossables, le véhicule immatriculé suivant : Renault Scenic DC-
593-WN, le 17 octobre 2017 de 10h à 18h. 
 
ARTICLE 2   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
ARTICLE 3   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
ARTICLE 4   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
ARTICLE 5   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
ARTICLE 6   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
ARTICLE 7   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
ARTICLE 8   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
ARTICLE 9   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
ARTICLE 10   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Longchamp.  
 
ARTICLE 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Longchamp ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
ARTICLE 12   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
ARTICLE 13   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 9 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_01684_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Tournage "plus belle la vie" - France 
télévisions - Parc Borély - 12 octobre 2017  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
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Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Clémentine AMIEL, Régisseur Général 
France Télévisions, afin de faciliter le bon déroulement du tournage 
« Plus Belle La Vie », 
 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély.  
 
ARTICLE 1   Madame Clémentine AMIEL est autorisée à 
faire circuler et stationner dans le parc Borély sur les voies 
carrossables, les véhicules immatriculés suivants : BE-753-
CQ,AQ-521-TP, BE-700-CQ, BH-935-BV, AT-938-RP, 719-ACR-
13, CL-621-EY, le 12 octobre 2017 de 06h00 à 14h00. 
 
ARTICLE 2   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
ARTICLE 3   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
ARTICLE 4   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
ARTICLE 5   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
ARTICLE 6   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
ARTICLE 7   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
ARTICLE 8   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
ARTICLE 9   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
ARTICLE 10   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Borély.  
ARTICLE 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Borély ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
ARTICLE 12   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
ARTICLE 13   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 12 OCTOBRE 2017 
 

DELEGATION GENERALE 
MODERNISATION ET GESTION 
DES RESSOURCES 
 
 

DIRECTION DES FINANCES 
 
N° 2017_01663_VDM Abrogation de l'arrêté de régisse ur de la 
régie de recettes dite" Régie n° 2 "- Service des M usées -  
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité 
personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de 
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances 
et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 
au montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 14/0004/HN en date du 
11 avril 2014 autorisant le Maire à créer des régies communales 
en application de l’article L 2122-22 7° du Code général des 
collectivités territoriales ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'arrêté n° 13/3948 R du 15 janvier 2013 instituant une régie de 
recettes dite " Régie n° 2 " auprès du Service des Musées, modifié 
par l'arrêté n° 13/4072 R du 14 novembre 2013 ; 
Vu l'arrêté n° 16/4291 R du 1er février 2016 chargeant M. Guillaume 
GALVAN des fonctions de régisseur titulaire de la régie de recettes 
dite " Régie n° 2 " instituée auprès du Service des Musées et 
désignant Mme Nathalie GUARESI et Mme Marie ROBERT pour 
le suppléer en cas d'absence, modifié par les arrêtés n° 
2017/837/VDM du 14 juin 2017, n° 2017/1093/VDM du 
24 juillet 2017 et n° 2017/1236/VDM du 24 août 2017 ; 
Considérant qu'il n'apparaît plus opportun pour le Service des 
Musées de maintenir cette régie en activité telle quelle, une 
nouvelle organisation allant être mise en place, et l'avis conforme 
en date du 4 octobre 2017 de Monsieur l'Administrateur des 
Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence, 
 
ARTICLE 1  L'arrêté susvisé n° 16/4291 R du 1er février 
2016, modifié, est abrogé. 
 
ARTICLE 2 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux 
intéressés et exécutoire au 13 décembre 2017. 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
 
 

MAIRIES D’ARRONDISSEMENTS 
 

Mairie du 3ème secteur  
 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 
D'ARRONDISSEMENTS DU VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2017 
 
Election du Maire des 4e et 5e Arrondissements, désignation du 
nombre d’Adjoints et vote de la liste des Adjoints 
d'Arrondissements et de Quartier. 
Nombre de Conseillers Municipaux élus : 11 
Nombre de Conseillers d'Arrondissements élus : 22 
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Nombre de Conseillers présents : 25 
L'AN DEUX MILLE DIX SEPT et le 29 septembre à 19 h 03, les 
membres du Conseil du Groupe des 4ème et 5ème 
Arrondissements se sont réunis à la Mairie du 3ème Secteur, 13 
Square Sidi Brahim 13005 Marseille, sur la convocation qui leur a 
été adressée le 4 septembre 2017 par Monsieur le Maire des 4e et 
5e Arrondissements de la Ville de Marseille, conformément aux 
dispositions des articles L.46 et suivants, L.O. 141, L.O. 141-1, L.O. 
151, L.O. 151-1 et L.O. 297 du Code Electoral qui définissent les 
incompatibilités découlant de la limitation du cumul des mandats 
électoraux et des fonctions électives . 
Etaient présents Mesdames et Messieurs les Conseillers 
Municipaux suivants : 
Monique DAUBET-GRUNDLER, Marie-Hélène FERAUD-
GREGORI, Bruno GILLES, Marie-Louise LOTA, Patrick 
PADOVANI, Benoît PAYAN, Marine PUSTORINO-DURAND, 
Julien RUAS. 
Etaient présents Mesdames et Messieurs les Conseillers 
d'Arrondissements suivants ; 
Maryse AILLAUD, Lucette ALBERTO, Jean-claude 
CINQUEGRANA, Josepha COLIN, Anselme DUGAIN, Eric 
GIANCARLI, Albert LAPEYRE, Jacqueline LAURENZATI, 
Christophe MADROLLE, Philippe MEMOLI, Camille MINETTI, 
Haroutioun OHANESSIAN, Isabelle PASQUET, Christyane PAUL, 
Marcel SPORTIELLO, Martine-Claude TIMSIT, Josette VENTRE. 
Etaient absents : 
Roselyne AUDAN 
Jean-Pierre BAUMANN 
Marie-Arlette CARLOTTI 
Jean DAVID 
Maurice DI NOCERA 
Albert GUIGUI 
Laurent LHARDIT avec procuration pour Christophe MADROLLE 
Muriel PRISCO 
La séance a été ouverte sous la présidence de Madame Josette 
VENTRE, doyen d'âge, qui, après l'appel nominal, a donné lecture 
des articles de la Loi du 31 décembre 1982 et du Code Général 
des Collectivités Territoriales. Elle a fait part de la démission de 
Monsieur le Maire Bruno GILLES, acceptée par Monsieur le préfet 
des Bouches-du Rhône en date du 22 septembre 2017. En 
conséquence, une nouvelle élection est organisée. 
Le Conseil d'Arrondissements a désigné comme secrétaire : 
- Monsieur Haroutioun OHANESSIAN 
Le Conseil d'Arrondissements a désigné comme scrutateurs : 
- Monsieur Philippe MEMOLI au nom de la liste Marseille en Avant 
4/5 
- Monsieur Christophe MADROLLE au nom de la liste du Groupe 
Socialistes et apparentés 
1°) Élection du Maire des 4ème & 5ème Arrondissement de 
Marseille 
1er Tour de scrutin 
Le président, après avoir donné lecture des articles L2122-4, 
LO2122-4-1, L2122-5, L2122-7, L 2122-8 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, a invité le Conseil à procéder, sans 
débat, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à 
l'élection du Maire. 
Monsieur Bruno GILLES au nom du groupe Marseille en Avant 4/5 
propose la candidature de Madame Marine PUSTORINO-
DURAND. 
Mesdames et Messieurs les représentants du Groupe Front de 
Gauche, Socialistes et apparentés ne proposent pas de 
candidature. 
Chaque Conseiller, à l'appel de son nom, a remis fermé, dans 
l’urne, son bulletin de vote inscrit sur papier blanc. 
Le dépouillement des votes a donné les résultats suivants : 
- votants : 24 
- dont procuration : 1 
- bulletins blancs ou nuls : 2 
- suffrages exprimés : 22 
- majorité absolue : 12 
Madame Marine PUSTORINO-DURAND, ayant obtenu 22 voix 
pour, soit la majorité absolue des suffrages exprimés, a été 
proclamée Maire des 4ème et 5ème Arrondissements. 
2°) Désignation du nombre d'Adjoint au Maire des 4ème & 5ème 
Arrondissement de Marseille 
Madame le Maire a donné lecture à l'assemblée de l’article L. 2122-
7-2 et L.2511-25 du Code Général des Collectivités Territoriales qui 

dispose que « Le conseil d'arrondissement désigne également en 
son sein, parmi les conseillers municipaux et les conseillers 
d'arrondissement, un ou plusieurs adjoints. Le nombre de ceux-ci 
ne peut excéder 30 % du nombre total des membres du conseil 
d'arrondissement sans pouvoir toutefois être inférieur à quatre ». 
Il a également rappelé l'article L2122-2-1, qui dit que « Dans les 
communes de 80 000 habitants et plus, la limite peut donner lieu à 
dépassement en vue de la création de postes d'adjoints chargés 
principalement d'un ou plusieurs quartiers, sans toutefois que le 
nombre de ceux-ci puisse excéder 10 % de l'effectif légal du conseil 
municipal ». 
Madame le Maire a proposé au Conseil de fixer le nombre 
d’Adjoints au Maire à 9 et le nombre d'Adjoints de Quartiers à 3, 
soit un total de 12 Adjoints au Maire. 
Cette délibération a été adoptée à la majorité des membres 
présents, par 22 voix pour et 3 abstentions. 
3°) Élection des Adjoints au Maire des 4ème & 5ème 
Arrondissement de Marseille 
Madame le Maire a rappelé par ailleurs que conformément à 
l'article L2122-7-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
les Adjoints au Maire, dans les Communes de plus de 1.000 
habitants, sont désormais élus, au scrutin de liste à la majorité 
absolue, sans panachage ni vote préférentiel, l'écart entre le 
nombre de candidats de chaque sexe ne pouvant être inférieur à 
un sur chacune des listes. 
Après avoir invité les listes représentées au Conseil 
d'Arrondissements à présenter une liste de candidats, il est 
procédé, sous la présidence de Madame le Maire, à l'élection des 
Adjoints au Maire. Monsieur Philippe MEMOLI propose et transmet 
une liste au nom de Marseille en Avant 4/5. 
Le Conseil d'Arrondissements a désigné comme secrétaire : 
- Monsieur Haroutioun OHANESSIAN 
et comme scrutateurs : 
- Monsieur Philippe MEMOLI au nom de la liste Marseille en Avant 
4/5 
- Monsieur Christophe MADROLLE au nom de la liste du Groupe 
Socialistes et apparentés 
Chaque Conseiller, à l'appel de son nom, a remis fermé, dans 
l’urne, son bulletin de vote. 
Le dépouillement des votes a donné le résultat suivant : 
- votants : 24 
- dont procuration : 1 
- bulletins blancs ou nuls : 2 
- suffrages exprimés : 22 
- majorité absolue : 12 
La liste Marseille en Avant 4/5, ayant obtenu 22 voix, soit la majorité 
absolue des suffrages exprimés, ont été proclamés adjoints au 
Maire des 4ème et 5ème arrondissements les élus suivants : 
Adjoints d'arrondissements 
1 – Philippe MEMOLI 
2 – Martine-Claude TIMSIT 
3 – Maryse AILLAUD 
4 – Jean-Claude CINQUEGRANA 
5 – Jacqueline LAURENZATI 
6 – Anselme DUGAIN 
7 – Camille MINETTI 
8 – Josépha COLIN 
9 – Marcel SPORTIELLO 
Adjoints de Quartier 
1 – Lucette ALBERTO 
2 – Eric GIANCARLI 
3 - Haroutioun OHANESSIAN 
La séance est levée à 20 heures. 
Fait en triple exemplaire à Marseille le 29 septembre 2017. 
La Présidente, doyen d'âge du Conseil Le Maire 
Madame Josette VENTRE Madame Marine PUSTORINO-
DURAND 
Les scrutateurs Le Secrétaire 
Monsieur Philippe MEMOLI Monsieur Haroutioun OHANESSIAN 
Monsieur Christophe MADROLLE 
 
Délibération n°17/03/73 du 29 septembre 2017 - Fixa tion du 
nombre d'Adjoints au Maire d'Arrondissements  
Madame le Maire soumet au Conseil d'Arrondissements le rapport 
suivant : 
L’article L. 2122-7-2 et L.2511-25 du Code Général des 
Collectivités Territoriales dispose que « Le conseil 
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d'arrondissement désigne également en son sein, parmi les 
conseillers municipaux et les conseillers d'arrondissement, un ou 
plusieurs adjoints. Le nombre de ceux-ci ne peut excéder 30 % du 
nombre total des membres du conseil d'arrondissement sans 
pouvoir toutefois être inférieur à quatre ». 
Suivant l'article L2122-2-1, « Dans les communes de 80 000 
habitants et plus, la limite peut donner lieu à dépassement en vue 
de la création de postes d'adjoints chargés principalement d'un ou 
plusieurs quartiers, sans toutefois que le nombre de ceux-ci puisse 
excéder 10 % de l'effectif légal du conseil municipal ». 
Il appartient donc au Conseil d'Arrondissements de fixer le nombre 
d’Adjoints au Maire d'Arrondissements. 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil 
d'Arrondissements de prendre la délibération ci-après : 
 
LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS 
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
VU LA LOI N° 82-1169 du 31 DECEMBRE 1982 
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS 
 
DELIBERE 
 
ARTICLE UNIQUE    Le nombre d’Adjoints au Maire des 
4ème et 5ème arrondissements est fixé à 9 Adjoints au Maire et à 
3 Adjoints de Quartiers, soit un total de 12 Adjoints au Maire. 
 
Marine PUSTORINO-DURAND 
Vice-Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-
Rhône 
Maire des 4e et 5e Arrondissements 
Conseillère Métropolitaine 
 
Nombre de Conseillers présents :25 
Cette proposition mise aux voix est adoptée 
 
N° 2017_0001_MS3 Délégation de signature Officier d ’État-
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle Madame 
Ginette BRUNA/LE BOT  
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L’arrêté 2014/18/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2   Il est donné – sous mon contrôle et ma 
responsabilité - délégation de signature au fonctionnaire titulaire de 
la commune, Madame Ginette BRUNA/LE BOT, Adjoint 
administratif principal de 2e classe, identifiant n° 1998-0496 en ce 
qui concerne : 
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus ; 
- l’instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 
Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des actes de l’Etat civil prévus par le présent article peut 
valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit la 
nature des actes. 
 
ARTICLE 3  Il est donné délégation en ce qui concerne la 
réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa transcription. 
 

ARTICLE 4  Déléguons une partie de nos fonctions pour la 
fermeture de cercueil prévue à l’article R2213-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en bière 
immédiate lorsque le décès est consécutif à une maladie 
contagieuse, prévue à l’article 2213-18 et R2213-26 du Code 
Général des Collectivités territoriales, en dehors des jours et 
heures usuels d’ouverture de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements. 
 
ARTICLE 5 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0002_MS3 Délégation de signature Officier d ’État-
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle Madame 
Marie Elisabeth ANSALDI 
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L’arrêté 2014/30/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2   Il est donné – sous mon contrôle et ma 
responsabilité - délégation de signature au fonctionnaire titulaire de 
la commune, Madame Marie Elisabeth ANSALDI, Adjoint 
administratif territorial, identifiant n° 2013-0800 en ce qui 
concerne : 
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus ; 
- l’instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 
Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des actes de l’Etat civil prévus par le présent article peut 
valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit la 
nature des actes. 
 
ARTICLE 3  Il est donné délégation en ce qui concerne la 
réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa transcription. 
 
ARTICLE 4 Déléguons une partie de nos fonctions pour la 
fermeture de cercueil prévue à l’article R2213-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en bière 
immédiate lorsque le décès est consécutif à une maladie 
contagieuse, prévue à l’article 2213-18 et R2213-26 du Code 
Général des Collectivités territoriales, en dehors des jours et 
heures usuels d’ouverture de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements. 
 
ARTICLE 5  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
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N° 2017_0003_MS3 Délégation de signature Officier d ’État-
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle Madame 
Alexandra INCHIERMAN 
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L’arrêté 2014/29/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2   Il est donné – sous mon contrôle et ma 
responsabilité - délégation de signature au fonctionnaire titulaire de 
la commune, Madame Alexandra INCHIERMAN, Adjoint 
administratif principal de 2e classe, identifiant n° 2009-1340 en ce 
qui concerne : 
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus ; 
- l’instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 
Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des actes de l’Etat civil prévus par le présent article peut 
valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit la 
nature des actes. 
 
ARTICLE 3  Il est donné délégation en ce qui concerne la 
réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa transcription. 
 
ARTICLE 4 Déléguons une partie de nos fonctions pour la 
fermeture de cercueil prévue à l’article R2213-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en bière 
immédiate lorsque le décès est consécutif à une maladie 
contagieuse, prévue à l’article 2213-18 et R2213-26 du Code 
Général des Collectivités territoriales, en dehors des jours et 
heures usuels d’ouverture de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements. 
 
ARTICLE 5 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0004_MS3 Délégation de signature Officier d ’État-
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle Madame 
Joëlle PALACIOS 
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
Arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L’arrêté 2014/26/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2   Il est donné – sous mon contrôle et ma 
responsabilité - délégation de signature au fonctionnaire titulaire de 
la commune, Madame Joëlle PALACIOS, Rédacteur territorial, 
identifiant n° 1982-0100, en ce qui concerne : 
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 

consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus ; 
- l’instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 
Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des actes de l’Etat civil prévus par le présent article peut 
valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit la 
nature des actes. 
 
ARTICLE 3   Il est donné délégation en ce qui concerne la 
réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa transcription. 
 
ARTICLE 4 Déléguons une partie de nos fonctions pour la 
fermeture de cercueil prévue à l’article R2213-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en bière 
immédiate lorsque le décès est consécutif à une maladie 
contagieuse, prévue à l’article 2213-18 et R2213-26 du Code 
Général des Collectivités territoriales, en dehors des jours et 
heures usuels d’ouverture de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements. 
 
ARTICLE 5  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0005_MS3 Délégation de signature Officier d ’État-
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle Madame 
Jeanine SALVI/BIBOLET 
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
Arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L’arrêté 2014/23/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2   Il est donné – sous mon contrôle et ma 
responsabilité - délégation de signature au fonctionnaire titulaire de 
la commune, Madame Jeanine SALVI/BIBOLET, Adjoint 
administratif principal de 2e classe, identifiant n° 1993-0211, en ce 
qui concerne : 
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus ; 
- l’instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 
Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des actes de l’Etat civil prévus par le présent article peut 
valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit la 
nature des actes. 
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ARTICLE 3  Il est donné délégation en ce qui concerne la 
réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa transcription. 
 
ARTICLE 4 Déléguons une partie de nos fonctions pour la 
fermeture de cercueil prévue à l’article R2213-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en bière 
immédiate lorsque le décès est consécutif à une maladie 
contagieuse, prévue à l’article 2213-18 et R2213-26 du Code 
Général des Collectivités territoriales, en dehors des jours et 
heures usuels d’ouverture de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements. 
 
ARTICLE 5 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0006_MS3 Délégation de signature Officier d ’État-
CivilMairie des 4e et 5e arrondissements de Marseil leMadame 
Suzanne GUILLELMET/NARDI 
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
Arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L’arrêté 2014/19/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2   Il est donné – sous mon contrôle et ma 
responsabilité - délégation de signature au fonctionnaire titulaire de 
la commune, Madame Suzanne GUILLELMET/NARDI, Adjoint 
administratif principal de 2e classe, identifiant n° 1991-0042, en ce 
qui concerne : 
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus ; 
- l’instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 
Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des actes de l’Etat civil prévus par le présent article peut 
valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit la 
nature des actes. 
 
ARTICLE 3  Il est donné délégation en ce qui concerne la 
réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa transcription. 
 
ARTICLE 4  Déléguons une partie de nos fonctions pour la 
fermeture de cercueil prévue à l’article R2213-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en bière 
immédiate lorsque le décès est consécutif à une maladie 
contagieuse, prévue à l’article 2213-18 et R2213-26 du Code 
Général des Collectivités territoriales, en dehors des jours et 
heures usuels d’ouverture de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements. 
 
ARTICLE 5  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 

ARTICLE 6  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0007_MS3 Délégation de signature Officier d ’État-
CivilMairie des 4e et 5e arrondissements de Marseil leMadame 
Françoise USERA/SANTELLI 
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
Arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L’arrêté 2014/21/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2   Il est donné – sous mon contrôle et ma 
responsabilité - DELEGATION de signature au fonctionnaire 
titulaire de la commune, Madame Françoise USERA/SANTELLI, 
Adjoint administratif territorial, identifiant n° 2002-2381, en ce qui 
concerne : 
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus ; 
- l’instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 
Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des actes de l’Etat civil prévus par le présent article peut 
valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit la 
nature des actes. 
 
ARTICLE 3  Il est donné délégation en ce qui concerne la 
réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa transcription. 
 
ARTICLE 4 Déléguons une partie de nos fonctions pour la 
fermeture de cercueil prévue à l’article R2213-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en bière 
immédiate lorsque le décès est consécutif à une maladie 
contagieuse, prévue à l’article 2213-18 et R2213-26 du Code 
Général des Collectivités territoriales, en dehors des jours et 
heures usuels d’ouverture de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements. 
 
ARTICLE 5  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0008_MS3 Délégation de signature Officier d ’État-
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle 
Monsieur Thierry PITTALIS 
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
Arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L’arrêté 2014/20/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2   Il est donné – sous mon contrôle et ma 
responsabilité - délégation de signature au fonctionnaire titulaire de 
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la commune, Monsieur Thierry PITTALIS, Adjoint administratif 
territorial, identifiant n° 2001-2302, en ce qui concerne : 
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus ; 
- l’instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 
Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des actes de l’Etat civil prévus par le présent article peut 
valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit la 
nature des actes. 
 
ARTICLE 3  Il est donné délégation en ce qui concerne la 
réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa transcription. 
 
ARTICLE 4 Déléguons une partie de nos fonctions pour la 
fermeture de cercueil prévue à l’article R2213-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en bière 
immédiate lorsque le décès est consécutif à une maladie 
contagieuse, prévue à l’article 2213-18 et R2213-26 du Code 
Général des Collectivités territoriales, en dehors des jours et 
heures usuels d’ouverture de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements. 
 
ARTICLE 5  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0009_MS3 Délégation de signature Officier d ’État-
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle Madame 
Stéphanie BOUZIDI/HATTABI 
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
Arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L’arrêté 2014/22/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2   Il est donné – sous mon contrôle et ma 
responsabilité - délégation de signature au fonctionnaire titulaire de 
la commune, Madame Stéphanie BOUZIDI/HATTABI, Adjoint 
administratif territorial, identifiant n° 2004-1651, en ce qui 
concerne : 
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus ; 
- l’instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 

Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des actes de l’Etat civil prévus par le présent article peut 
valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit la 
nature des actes. 
 
ARTICLE 3  Il est donné délégation en ce qui concerne la 
réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa transcription. 
 
ARTICLE 4 Déléguons une partie de nos fonctions pour la 
fermeture de cercueil prévue à l’article R2213-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en bière 
immédiate lorsque le décès est consécutif à une maladie 
contagieuse, prévue à l’article 2213-18 et R2213-26 du Code 
Général des Collectivités territoriales, en dehors des jours et 
heures usuels d’ouverture de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements. 
 
ARTICLE 5 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0010_MS3 Délégation de signature Officier d ’État-
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle 
Monsieur Jean-Pierre VERDIER 
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
Arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L’arrêté 2014/28/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2   Il est donné – sous mon contrôle et ma 
responsabilité - délégation de signature au fonctionnaire titulaire de 
la commune, Monsieur Jean-Pierre VERDIER, Adjoint administratif 
principal de 1ère classe, identifiant n° 1989-0422, en ce qui 
concerne : 
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus ; 
- l’instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 
Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des actes de l’Etat civil prévus par le présent article peut 
valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit la 
nature des actes. 
 
ARTICLE 3  Il est donné délégation en ce qui concerne la 
réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa transcription. 
 
ARTICLE 4  Déléguons une partie de nos fonctions pour la 
fermeture de cercueil prévue à l’article R2213-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en bière 
immédiate lorsque le décès est consécutif à une maladie 
contagieuse, prévue à l’article 2213-18 et R2213-26 du Code 
Général des Collectivités territoriales, en dehors des jours et 
heures usuels d’ouverture de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements. 
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ARTICLE 5  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0011_MS3 Délégation de signature Officier d ’État-
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle Madame 
Danielle NAVIO/SCHWEITZER 
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
Arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L’arrêté 2014/39/3S en date du 28 octobre 
2014 est annulé. 
 
ARTICLE 2   Il est donné – sous mon contrôle et ma 
responsabilité - délégation de signature au fonctionnaire titulaire de 
la commune, Madame Danielle NAVIO/SCHWEITZER, Adjoint 
administratif territorial, identifiant n° 2002-0599, en ce qui 
concerne : 
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus ; 
- l’instruction des dossiers de P.A.C.S, du changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 
Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des actes de l’Etat civil prévus par le présent article peut 
valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit la 
nature des actes. 
 
ARTICLE 3  Il est donné délégation en ce qui concerne la 
réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa transcription. 
 
ARTICLE 4  Déléguons une partie de nos fonctions pour la 
fermeture de cercueil prévue à l’article R2213-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en bière 
immédiate lorsque le décès est consécutif à une maladie 
contagieuse, prévue à l’article 2213-18 et R2213-26 du Code 
Général des Collectivités territoriales, en dehors des jours et 
heures usuels d’ouverture de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements. 
 
ARTICLE 5 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0012_MS3 Délégation de signature Officier d ’État-
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle Madame 
Aurélie VALENTE 
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 

ARTICLE 1   L’arrêté 2014/34/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2   Il est donné – sous mon contrôle et ma 
responsabilité - délégation de signature au fonctionnaire titulaire de 
la commune, Madame Aurélie VALENTE, Adjoint administratif 
territorial, identifiant n° 2011-1331 en ce qui concerne : 
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus ; 
- l’instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 
Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des actes de l’Etat civil prévus par le présent article peut 
valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit la 
nature des actes. 
 
ARTICLE 3  Il est donné délégation en ce qui concerne la 
réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa transcription. 
 
ARTICLE 4 Déléguons une partie de nos fonctions pour la 
fermeture de cercueil prévue à l’article R2213-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en bière 
immédiate lorsque le décès est consécutif à une maladie 
contagieuse, prévue à l’article 2213-18 et R2213-26 du Code 
Général des Collectivités territoriales, en dehors des jours et 
heures usuels d’ouverture de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements. 
 
ARTICLE 5 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0013_MS3 Délégation de signature Officier d 'Etat-
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle 
Monsieur Frédéric DESFONTAINES  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles 
L.2511-27 et L.2122-19, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, 
Vu la loi n° 2000-321, du 12 avril 2000, article 31, 
Vu l'arrêté n° 2014/10447 en date du 31 décembre 2014 portant 
affectation de Monsieur Frédéric DESFONTAINES, Directeur 
Territorial à la Mairie des 4èmes et 5èmes arrondissements de 
Marseille à compter du 2 décembre 2014, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L’arrêté n°2015/02/3S en date du 16 février 
2017 est annulé. 
 
ARTICLE 2   Monsieur Frédéric DESFONTAINES, 
Directeur Territorial, Identifiant n° 2009-0397, est délégué à 
compter de ce jour, aux fonctions d'Officier d'Etat Civil suivantes : 
 
- Réalisation de l'audition préalable au mariage ou à sa 
transcription ; 
- Certification des attestations d'accueil ; 
- Signature des expéditions, extraits et ampliations d'actes d'Etat 
Civil ; 
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- Etablissement trimestriel des listes communales de recensement 
;- Etablissement et signature des actes de Naissances et de 
Reconnaissances dressés sur les Registres de l'Etat Civil ; 
- Etablissement et signature des déclarations de décès, délivrance 
des permis d'inhumer, signature des copies d'actes d'état civil et 
mise à jour des livrets de famille ; 
- Etablissement et signature des documents nécessaires au 
recensement militaire ; 
- Déclaration parentale conjointe de changement de nom de 
l'enfant naturel, du consentement de l'enfant de plus de treize ans 
à son changement de nom, du consentement d'un enfant majeur à 
la modification de son nom en cas de changement de filiation, pour 
la transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements 
sur les registres de l'état civil, de même que pour dresser tous actes 
relatifs aux déclarations ci-dessus. 
- Instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
 
ARTICLE 3 La présente délégation est conférée à cet 
agent, sous notre surveillance et notre responsabilité et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 
 
ARTICLE 4   La notification de signature de l'agent désigné 
à l'Article 2 ainsi qu'une ampliation du présent arrêté seront 
adressées à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône, et à 
Monsieur le Procureur de la République près du Tribunal de 
Grande Instance de Marseille. 
 
ARTICLE 5   La signature manuscrite de l'intéressé sera 
suivie par l'apposition d'un tampon humide et de l'indication de son 
prénom et nom. 
 
ARTICLE 6   Monsieur le Directeur Général des Services 
d’Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 7  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0014_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Monsieur Frédéric 
DESFONTAINES 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et ses articles L. 
2511-27 et 2122-19, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, 
Vu la loi n° 2000-321, du 12 avril 2000, article 31, 
Vu l'arrêté n° 2014/10447 en date du 31 décembre 2014 portant 
affectation de Monsieur Frédéric DESFONTAINES, Directeur 
Territorial à la Mairie des 4èmes et 5èmes arrondissements de 
Marseille à compter du 2 décembre 2014, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L’arrêté n°2015/01/3S en date du 16 février 
2015 est annulé. 
 
ARTICLE 2  Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Frédéric DESFONTAINES, Directeur Territorial, 
Identifiant n° 2009-0397, en ce qui concerne : 
- les engagements, les arrêtés ; 
- les pièces et documents comptables, les certifications 
administratives relatives à la comptabilité de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements ; 
- la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
contrats, consultations, accord-cadres et marchés. 
 
ARTICLE 3   Les dépenses correspondantes seront 
prévues à l'état spécial et les factures réglées par le Maire de 
secteur, conformément à l'article 2511-43 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 

ARTICLE 4   La présente délégation est conférée à cet 
agent, sous notre surveillance et notre responsabilité et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 
 
ARTICLE 5   Monsieur le Directeur Général des Services 
d’Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0015_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Monsieur Thierry PEIFF ER 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et ses articles L. 
2511-27 et 2122-19, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, 
Vu la loi n° 2000-321, du 12 avril 2000, article 31, 
Vu l'arrêté n°2014/8448 en date du 14 octobre 2014 portant 
renouvellement de détachement de Monsieur Thierry PEIFFER sur 
l'emploi fonctionnel de Directeur Général des Services de la Mairie 
des 4èmes et 5èmes arrondissements de Marseille à compter du 
1er novembre 2014, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L'arrêté n° 2014/40/3S en date du 1er 
novembre 2014 est annulé. 
 
ARTICLE 2   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Thierry PEIFFER, Directeur Général des Services, 
Identifiant n° 1985-0751, en ce qui concerne : 
- les engagements, les arrêtés ; 
- les pièces et documents comptables, les certifications 
administratives relatives à la comptabilité de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements ; 
- la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
contrats, consultations, accord-cadres et marchés. 
 
ARTICLE 3  Les dépenses correspondantes seront 
prévues à l'état spécial et les factures réglées par le Maire de 
secteur, conformément à l'article 2511-43 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
ARTICLE 4   La présente délégation est conférée à cet 
agent, sous notre surveillance et notre responsabilité et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 
 
ARTICLE 5  Monsieur le Directeur Général des Services 
d’Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0016_MS3 Délégation de signature Officier d 'Etat 
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle 
Monsieur Thierry PEIFFER  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et ses articles L. 
2511-27 et 2122-19, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, 
Vu la loi n° 2000-321, du 12 avril 2000, article 31, 
Vu l'arrêté n°2014/8448 en date du 14 octobre 2014 portant 
renouvellement de détachement de Monsieur Thierry PEIFFER sur 
l'emploi fonctionnel de Directeur Général des Services de la Mairie 
des 4èmes et 5èmes arrondissements de Marseille à compter du 
1er novembre 2014, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L'arrêté n° 2014/41/3S en date du 1er 
novembre 2014 est annulé. 
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ARTICLE 2   Monsieur Thierry PEIFFER, Directeur Général 
des Services, Identifiant n° 1985-0751, est délégué à compter de 
ce jour, aux fonctions d'Officier d'Etat Civil suivantes : 
- Réalisation de l'audition préalable au mariage ou à sa 
transcription ; 
- Certification des attestations d'accueil ; 
- Signature des expéditions, extraits et ampliations d'actes d'Etat 
Civil ; 
- Etablissement trimestriel des listes communales de recensement 
- Etablissement et signature des actes de Naissances et de 
Reconnaissances dressés sur les Registres de l'Etat Civil ; 
- Etablissement et signature des déclarations de décès, délivrance 
des permis d'inhumer, signature des copies d'actes d'état civil et 
mise à jour des livrets de famille ; 
- Etablissement et signature des documents nécessaires au 
recensement militaire ; 
- Déclaration parentale conjointe de changement de nom de 
l'enfant naturel, du consentement de l'enfant de plus de treize ans 
à son changement de nom, du consentement d'un enfant majeur à 
la modification de son nom en cas de changement de filiation, pour 
la transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements 
sur les registres de l'état civil, de même que pour dresser tous actes 
relatifs aux déclarations ci-dessus. 
- Instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
 
ARTICLE 3  La présente délégation est conférée à cet 
agent, sous notre surveillance et notre responsabilité et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 
 
ARTICLE 4  La notification de signature de l'agent désigné 
à l'Article 2 ainsi qu'une ampliation du présent arrêté seront 
adressées à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône, et à 
Monsieur le Procureur de la République près du Tribunal de 
Grande Instance de Marseille. 
 
ARTICLE 5  La signature manuscrite de l'intéressé sera 
suivie par l'apposition d'un tampon humide et de l'indication de son 
prénom et nom. 
 
ARTICLE 6 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 7 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE : 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0017_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Monsieur Thierry PEIFF ER 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles 
L.2511-27 et L.2122-19, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, 
Vu la loi n° 2000-321, du 12 avril 2000, article 31, 
Vu l'arrêté n°2014/8448 en date du 14 octobre 2014 portant 
renouvellement de détachement de Monsieur Thierry PEIFFER sur 
l'emploi fonctionnel de Directeur Général des Services de la Mairie 
des 4e et 5e arrondissements de Marseille à compter du 1er 
novembre 2014, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L'arrêté n° 2014/42/3S en date du 1er 
novembre 2014 est annulé. 
 
ARTICLE 2   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Thierry PEIFFER, Directeur Général des Services, 
Identifiant n°1985-0751, concernant tout document relatif à 
l'administration du personnel et au fonctionnement des services 
municipaux et équipements transférés. 
 

ARTICLE 3   La présente délégation est conférée à cet 
agent, sous notre surveillance et notre responsabilité et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 
 
ARTICLE 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
d’Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0018_MS3 Délégation de signature Officier d ’État-
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle Madame 
Marie Josée ALAGNA  
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L’arrêté 2014/24/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2   Il est donné – sous mon contrôle et ma 
responsabilité - délégation de signature au fonctionnaire titulaire de 
la commune, Madame Marie-Josée ALAGNA, Adjoint administratif 
principal de 2e classe, identifiant n° 1997-0545 en ce qui concerne : 
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus ; 
- l’instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 
Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des actes de l’Etat civil prévus par le présent article peut 
valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit la 
nature des actes. 
 
ARTICLE 3  Il est donné délégation en ce qui concerne la 
réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa transcription. 
 
ARTICLE 4  Déléguons une partie de nos fonctions pour la 
fermeture de cercueil prévue à l’article R2213-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en bière 
immédiate lorsque le décès est consécutif à une maladie 
contagieuse, prévue à l’article 2213-18 et R2213-26 du Code 
Général des Collectivités territoriales, en dehors des jours et 
heures usuels d’ouverture de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements. 
 
ARTICLE 5  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE : 5 OCTOBRE 2017 
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N° 2017_0019_MS3 Délégation de signature Officier d ’État-
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle Madame 
Annie EMERIC  
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1 L’arrêté 2014/36/3S en date du 9 mai 2014 est 
annulé. 
 
ARTICLE 2   Il est donné – sous mon contrôle et ma 
responsabilité - délégation de signature au fonctionnaire titulaire de 
la commune, Madame Annie EMERIC, Rédacteur principal de 2e 
classe, identifiant n° 1982-0243 en ce qui concerne : 
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus ; 
- l’instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 
Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des actes de l’Etat civil prévus par le présent article peut 
valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit la 
nature des actes. 
 
ARTICLE 3  Il est donné délégation en ce qui concerne la 
réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa transcription. 
 
ARTICLE 4  Il est donné délégation de signature en ce qui 
concerne les attestations d’accueil. 
 
ARTICLE 5 Déléguons une partie de nos fonctions pour la 
fermeture de cercueil prévue à l’article R2213-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en bière 
immédiate lorsque le décès est consécutif à une maladie 
contagieuse, prévue à l’article 2213-18 et R2213-26 du Code 
Général des Collectivités territoriales, en dehors des jours et 
heures usuels d’ouverture de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements. 
 
ARTICLE 6 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 7 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0020_MS3 Délégation de signature Officier d ’État-
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle Madame 
Valérie PINET  
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
Arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1  L’arrêté 2014/38/3S en date du 28 octobre 2014 est 
annulé. 
 
ARTICLE 2  Il est donné – sous mon contrôle et ma responsabilité 
- délégation de signature au fonctionnaire titulaire de la commune, 
Madame Valérie PINET, Adjoint administratif territorial, identifiant 
n° 2014-1380, en ce qui concerne : 

- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus ; 
- l’instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 
Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des actes de l’Etat civil prévus par le présent article peut 
valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit la 
nature des actes. 
 
ARTICLE 3  Il est donné délégation en ce qui concerne la 
réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa transcription. 
 
ARTICLE 4  Déléguons une partie de nos fonctions pour la 
fermeture de cercueil prévue à l’article R2213-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en bière 
immédiate lorsque le décès est consécutif à une maladie 
contagieuse, prévue à l’article 2213-18 et R2213-26 du Code 
Général des Collectivités territoriales, en dehors des jours et 
heures usuels d’ouverture de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements. 
 
ARTICLE 5  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0021_MS3 Délégation de signature électroniq ue 
Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marseille  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et ses articles L. 
2511-27 et 2122-19, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, 
Vu la loi n° 2000-321, du 12 avril 2000, article 31, 
Vu la délibération n°15/96/03 du Conseil d'arrondissements de la 
Mairie des 4ème et 5ème Arrondissements du 19 novembre 2015, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1 L’arrêté 2016/01/3S en date du 11 janvier 2016 
est annulé. 
 
ARTICLE 2  Délégation de signature électronique et de 
télétransmission des bordereaux de titres de recette et des 
mandats de dépense. 
La Ville de Marseille envoie depuis le 1er janvier 2015 ses 
bordereaux de titres de recette et de mandats de dépense par des 
flux dématérialisés, et le Conseil Municipal a délibéré le 29 juin 
2015 pour autoriser les délégations de signature électronique. 
La nouvelle étape de la dématérialisation des flux comptables doit 
mettre en œuvre la signature électronique de ces bordereaux dans 
les Mairies de secteur. 
 
ARTICLE 3 Pour permettre la signature électronique et la 
télétransmission des bordereaux de titres de recette et des 
mandats de dépense, Madame le Maire des 4e et 5e 
arrondissements est autorisée à désigner par arrêté l'élue Adjointe 
aux Finances de la Mairie des 4e et 5e arrondissements, Madame 
Martine Claude TIMSIT, ainsi que ses délégataires :  
- Monsieur Thierry PEIFFER, en qualité de Directeur Général des 
Services, 
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- Monsieur Frédéric DESFONTAINES, en qualité de Directeur 
Général Adjoint des Services. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0022_MS3 Délégation de signature Officier d 'Etat 
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle Madame 
Françoise USERA/SANTELLI  
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
Arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1   L’arrêté 2017_0007_M3S en date du 6 octobre 
2017 est annulé. 
 
ARTICLE 2   Il est donné – sous mon contrôle et ma 
responsabilité - délégation de signature au fonctionnaire titulaire de 
la commune, Madame Françoise USERA/SANTELLI, Adjoint 
administratif territorial, identifiant n° 2000-2381, en ce qui 
concerne : 
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus ; 
- l’instruction des dossiers de P.A.C.S, de changement de prénoms 
et de rectification des erreurs et omissions, pour la transcription, la 
mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres 
de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué. 
Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des actes de l’Etat civil prévus par le présent article peut 
valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que soit la 
nature des actes. 
 
ARTICLE 3  Il est donné délégation en ce qui concerne la 
réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa transcription. 
 
ARTICLE 4 Déléguons une partie de nos fonctions pour la 
fermeture de cercueil prévue à l’article R2213-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en bière 
immédiate lorsque le décès est consécutif à une maladie 
contagieuse, prévue à l’article 2213-18 et R2213-26 du Code 
Général des Collectivités territoriales, en dehors des jours et 
heures usuels d’ouverture de la Mairie des 4e et 5e 
Arrondissements. 
 
ARTICLE 5  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 11 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0023_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Madame Josette VENTRE - 
Mandature 2014-2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1 L’arrêté 2014/16/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2 Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Madame Josette VENTRE, Conseiller d’Arrondissements, en ce 
qui concerne : les actions intergénérationnelles. 
 
ARTICLE 3  Délégation de signature est donnée à Madame 
Josette VENTRE pour les domaines relatifs à sa délégation. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 13 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0024_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Monsieur Albert GUIGUI  - 
Mandature 2014-2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE  L’arrêté 2014/35/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2 Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Monsieur Albert GUIGUI, Conseiller d’Arrondissements, en ce qui 
concerne : les relations avec le Conseil de Territoire et la Métropole 
pour les transports. 
 
ARTICLE 3  Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Albert GUIGUI pour les domaines relatifs à sa délégation. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 13 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0025_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Madame Christyane PAUL  - 
Mandature 2014-2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1  L’arrêté 2014/15/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2 Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Madame Christyane PAUL, Conseiller d’Arrondissements, en ce 
qui concerne : les affaires européennes, la francophonie. 
 
ARTICLE 3  Délégation de signature est donnée à Madame 
Christyane PAUL pour les domaines relatifs à sa délégation. 
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ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 13 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0026_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Monsieur Albert LAPEYR E - 
Mandature 2014-2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1  L’arrêté 2014/14/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2 Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Monsieur Albert LAPEYRE, Conseiller d’Arrondissements, en ce 
qui concerne : les relations avec le Conseil de Territoire et la 
Métropole pour la propreté, la circulation, le stationnement et la 
voirie. 
 
ARTICLE 3  Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Albert LAPEYRE pour les domaines relatifs à sa 
délégation. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 13 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0027_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Monsieur Haroutioun 
OHANESSIAN - Mandature 2014-2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1 L’arrêté 2014/13/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2 Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Monsieur Haroutioun OHANESSIAN, Conseiller 
d’Arrondissements, Adjoint des quartiers Camas, Conception et 
Baille en ce qui concerne : les édifices cultuels, les anciens 
combattants et affaires militaires, la citoyenneté. 
 
ARTICLE 3  Délégation de signature est donnée à 
Haroutioun OHANESSIAN pour les domaines relatifs à sa 
délégation. 
 
ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 13 OCTOBRE 2017 
 
 

N° 2017_0028_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Monsieur Eric GIANCARL I - 
Mandature 2014-2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1  L’arrêté 2014/12/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
ARTICLE 2  Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Monsieur Eric GIANCARLI, Conseiller d’Arrondissements, Adjoint 
des quartiers Blancarde et Saint-Pierre en ce qui concerne : les 
espaces verts, la nature en ville, l’écologie urbaine, l’éclairage 
public, la protection des animaux, l’animal citadin. 
 
ARTICLE 3  Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Eric GIANCARLI pour les domaines relatifs à sa 
délégation. 
 
ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 13 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0029_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Madame Lucette ALBERTO  - 
Mandature 2014-2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1 L’arrêté 2014/11/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2 Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Madame Lucette ALBERTO, Conseiller d’Arrondissements, Adjoint 
des quartiers 5 Avenues, Chartreux, Chutes Lavie en ce qui 
concerne : les relations avec les CIQ, la qualité de vie dans nos 
quartiers. 
 
ARTICLE 3  Délégation de signature est donnée à Madame 
Lucette ALBERTO pour les domaines relatifs à sa délégation. 
 
ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 13 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0030_MS3 Délégation de signature mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Monsieur Marcel SPORTI ELLO - 
Mandature 2014-2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1 L’arrêté 2014/10/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
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ARTICLE 2 Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Monsieur Marcel SPORTIELLO, Conseiller d’Arrondissements, 9e 
Adjoint au Maire d’Arrondissements en ce qui concerne : la vie 
sportive, les relations avec les clubs de sport et les équipements 
sportifs. 
 
ARTICLE 3  Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Marcel SPORTIELLO pour les domaines relatifs à sa 
délégation. 
 
ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 13 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0031_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Madame Josépha COLIN –  
Mandature 2014/2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1 L’arrêté 2014/09/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2 Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Madame Josépha COLIN, Conseiller d’Arrondissements, 8e 
Adjoint au Maire d’Arrondissements en ce qui concerne : les 
actions familiales et les droits des femmes, la vie étudiante et 
l’accueil des nouveaux arrivants. 
 
ARTICLE 3  Délégation de signature est donnée à Madame 
Josépha COLIN pour les domaines relatifs à sa délégation. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 13 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0032_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Madame Camille MINETTI  - 
Mandature 2014-2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1 L’arrêté 2014/08/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2 Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Madame Camille MINETTI, Conseiller d’Arrondissements, 7e 
Adjoint au Maire d’Arrondissements en ce qui concerne : 
 
les écoles, la petite enfance, les crèches, les droits des enfants et 
la jeunesse. 
 
ARTICLE 3  Délégation de signature est donnée à Madame 
Camille MINETTI pour les domaines relatifs à sa délégation. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 13 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0033_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Monsieur Anselme DUGAI N 
MEHIER DE MATHUISIEULX - Mandature 2014-2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1 L’arrêté 2014/07/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2 Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Monsieur Anselme DUGAIN MEHIER DE MATHUISIEULX, 
Conseiller d’Arrondissements, 6e Adjoint au Maire 
d’Arrondissements en ce qui concerne : 
 
les relations avec les commerçants, les artisans et les professions 
libérales, l’attractivité des zones commerçantes et animations 
commerciales, les emplacements et les relations et développement 
des marchés. 
 
ARTICLE 3  Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Anselme DUGAIN MEHIER DE MATHUISIEULX pour les 
domaines relatifs à sa délégation. 
 
ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE : 13 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0034_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Madame Jacqueline 
LAURENZATI - Mandature 2014-2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1 L’arrêté 2014/06/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2 Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Madame Jacqueline LAURENZATI, Conseiller d’Arrondissements, 
5e Adjoint au Maire d’Arrondissements en ce qui concerne : la 
culture, la vie associative, les CICA et les métiers de l’écriture. 
 
ARTICLE 3  Délégation de signature est donnée à Madame 
Jacqueline LAURENZATI pour les domaines relatifs à sa 
délégation. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 13 OCTOBRE 2017 
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N° 2017_0035_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Madame Maryse AILLAUD - 
Mandature 2014-2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1 L’arrêté 2014/04/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2 Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Madame Maryse AILLAUD, Conseiller d’Arrondissements, 3e 
Adjoint au Maire d’Arrondissements en ce qui concerne : les 
Affaires Sociales, l’Ecoute Sociale et Solidarité, le Logement et la 
Lutte contre l’Exclusion. 
 
ARTICLE 3  Délégation de signature est donnée à Madame 
Maryse AILLAUD pour les domaines relatifs à sa délégation. 
 
ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 13 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0036_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Madame Martine Claude TIMSIT 
- Mandature 2014-2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1 L’arrêté 2014/03/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2 Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Madame Martine Claude TIMSIT, Conseiller d’Arrondissements, 2e 
Adjoint au Maire d’Arrondissements en ce qui concerne : 
le Budget, les Finances, le Développement économique, l’Emploi, 
la Formation Professionnelle et le Protocole. 
 
ARTICLE 3  Délégation de signature est donnée à Madame 
Martine Claude TIMSIT pour les domaines relatifs à sa délégation 
et notamment toutes les pièces et documents comptables relatifs à 
la comptabilité de la Mairie des 4e et 5e arrondissements. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 13 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0037_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Monsieur Philippe MEMO LI - 
Mandature 2014-2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1 L’arrêté 2014/02/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 

ARTICLE 2 Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Monsieur Philippe MEMOLI, Conseiller d’Arrondissements, 1er 
Adjoint au Maire d’Arrondissements en ce qui concerne : l’État 
Civil, Les Fêtes et Manifestations, les Animations dans les 
quartiers. 
 
ARTICLE 3  Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Philippe MEMOLI pour les domaines relatifs à sa 
délégation. 
 
ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE : 13 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0038_MS3 Délégation de signature Mairie des  4e et 5e 
arrondissements de Marseille Monsieur Jean-Claude 
CINQUEGRANA - Mandature 2014-2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1 L’arrêté 2014/05/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2 Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Monsieur Jean-Claude CINQUEGRANA, Conseiller 
d’Arrondissements, 4e Adjoint au Maire d’Arrondissements en ce 
qui concerne : les Animations pour les Personnes du Bel Age, les 
Relations avec le CCAS. 
 
ARTICLE 3  Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Jean-Claude CINQUEGRANA pour les domaines relatifs 
à sa délégation. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 13 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0039_MS3 Délégation de signature d'Officier  d'Etat 
Civil Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marsei lle 
Monsieur Philippe MEMOLI - Mandature 2014-2020 
Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
Vu l’arrêté 2017_0037_MS3 portant délégation à Monsieur Philippe 
MEMOLI 
 
ARTICLE 1  L’arrêté 2014/37/3S en date du 14 avril 2014 
est annulé. 
 
ARTICLE 2 Il est donné, sous mon contrôle et ma 
responsabilité, délégation au 1er Adjoint au Maire 
d’Arrondissements, Monsieur Philippe MEMOLI, en ce qui 
concerne : 
Signature des attestations d’accueil 
La réalisation de l’audition préalable au mariage ou à sa 
transcription. 
 
ARTICLE 3  Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
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ARTICLE 4  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 13 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0040_MS3 Délégation de signature électroniq ue 
Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marseille 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et ses articles L. 
2511-27 et 2122-19, 
Vu la loi n° 82-1169, du 31 décembre 1982, 
Vu la loi n° 2000-321, du 12 avril 2000, article 31, 
Vu la délibération n°15/96/03 du Conseil d'arrondissements de la 
Mairie des 4ème et 5ème Arrondissements du 19 novembre 2015, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire des 4e et 5e 
arrondissements en date du 29 septembre 2017. 
 
ARTICLE 1 L’arrêté 2017_0021_MS3 en date du 5 octobre 
2017 est annulé. 
 
ARTICLE 2   Délégation de signature électronique et de 
télétransmission des bordereaux de titres de recette et des 
mandats de dépense. 
La Ville de Marseille envoie depuis le 1er janvier 2015 ses 
bordereaux de titres de recette et de mandats de dépense par des 
flux dématérialisés, et le Conseil Municipal a délibéré le 29 juin 
2015 pour autoriser les délégations de signature électronique. 
La nouvelle étape de la dématérialisation des flux comptables doit 
mettre en œuvre la signature électronique de ces bordereaux dans 
les Mairies de secteur. 
 
ARTICLE 3 Pour permettre la signature électronique et la 
télétransmission des bordereaux de titres de recette et des 
mandats de dépense, Madame le Maire des 4e et 5e 
arrondissements est autorisée à désigner par arrêté l'élue Adjointe 
aux Finances de la Mairie des 4e et 5e arrondissements, Madame 
Martine Claude TIMSIT, ainsi que ses délégataires :  
- Monsieur Thierry PEIFFER, en qualité de Directeur Général des 
Services, 
- Monsieur Frédéric DESFONTAINES, en qualité de Directeur 
Général Adjoint des Services. 
 
ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services 
d'Arrondissements est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 13 OCTOBRE 2017 
 

Mairie du 7ème secteur  
 
- CONSEIL D'ARRONDISSEMENTS - SEANCE DU  
VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2017 
 
PROCES-VERBAL 
- Election du Maire du 7ème Secteur  
- Détermination du nombre des adjoints  
- Election de la liste des Adjoints 
================ 
- Nombre de Conseillers Municipaux : 16 
- Nombre de Conseillers d'Arrondissements : 32 
- Nombre de Conseillers présents : 39 
================ 
L’AN DEUX MILLE DIX SEPT, VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2017 
à 14 heures, les membres du Conseil du Groupe des 13ème et 14ème 
arrondissements proclamés par le bureau électoral à la suite des 
opérations des 23 et 30 mars 2014, se sont réunis à la Mairie du 
7ème Secteur, 72 rue Paul Coxe, 13014 MARSEILLE, sur la 
convocation qui leur a été adressée, conformément aux 
dispositions des articles L.2511-25, L.2121-10, L.2122-8 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, en vue de procéder à 
l’élection du Maire de secteur, suite à la démission le 21 septembre 
2017 de Monsieur Stéphane RAVIER adressée à Monsieur le 
Préfet des Bouches-du-Rhône, et acceptée le jour même , en 

application de la loi sur le non cumul des mandats et des articles 
141-1 L.O et 151 L.O du Code électoral. 
Etaient présents Mesdames et Messieurs les Conseillers 
Municipaux suivants : 
BEAUVAL Yves, BESNAÏNOU Jacques, CORDIER Monique, 
D'ANGIO Sandrine, DUGUET Sandra, LAMY Dany, LELOUIS 
Gisèle, MAGGIO Antoine, MARI Stéphane, MAURY Georges, 
MIRON Richard, MUSTACHIA Marie, RAVIER, Stéphane, 
RIBIERE Maryvonne 
Etaient présents Mesdames et Messieurs les Conseillers 
d'Arrondissements suivants : 
ANNIBALDI René, ARBONA Daniel, AZAR André, AZIBI Gérard, 
BETTUZI Evelyne, DATTILO Gérald,  DEBORD Renée,  
DELLAVALLE Françoise, DI NOCERA Magali, DRUART 
Roselyne, DUDIEUZERE Cédric, FARKAS Monique, GARCIA, 
Sylvestre,  GIORGI Vincent, GRAC Elodie, HAROUCHE Karine, 
HERZALLAH Karim, HONDE-AMIAR Marion, JOHSUA Samy, 
MARCHAL Jean-Michel, MONTI Didier, PONCET- RAMADE 
Michèle, RODRIGUEZ Nadia, SICARD Caroline, VENDREDI 
Vincent 
Etaient absents et représentés : Madame et Messieurs les 
Conseillers d'Arrondissements suivants : 
- Mme Chamia BENSALAMA par Mme PONCET-RAMADE 
- Mme Caroline GALLO par M Antoine MAGGIO 
- Mme Marie-Laurence MACALUSO par Mme Monique CORDIER 
- Mme Séverine PATRITI par M. Stéphane RAVIER 
- M. Jean-Claude DELAGE par M. Richard MIRON 
- M. Garo HOVSEPIAN par M. Stéphane MARI 
- M. Paul RABIA par Mme Marie MUSTACHIA 
Etaient absentes et excusées : 
-Mme Elodie GRAC 
- Mme Florence MASSE 
La séance a été ouverte sous la présidence de Madame Michèle 
PONCET-RAMADE, Doyenne d'âge, qui a procédé à l'appel 
nominal. 
================ 
Le Conseil a choisi pour secrétaire et scrutateurs : 
Magali DI NOCERA  
Gérard AZIBI 
Vincent GIORGI 
Monique CORDIER 
Marion HONDE 
Marie MUSTACHIA 
ELECTION DU MAIRE D'ARRONDISSEMENTS 
1er tour de scrutin 
Madame la Présidente, après avoir rappelé l’essentiel des 
dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 
contenus dans les articles L.2122-4 à L.2122-8 ainsi que L.2511-
25 et L.O 2122-4-1, a invité le Conseil à procéder au scrutin secret 
et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection du Maire 
d'Arrondissements. 
Sont proposées les candidatures de : 
Mme Sandrine D’ANGIO pour « Marseille Bleu Marine » 
M. Antoine MAGGIO pour les Non Inscrits Non Apparentés 
(Les groupes « Socialiste /Europe Ecologie les Verts », « Marseille 
en Avant » et Front de Gauche ne présentent pas de candidat). 
La secrétaire de séance a constaté que l’urne était vide avant les 
opérations de vote. 
Chaque conseiller, à l'appel de son nom, a déposé dans l’urne son 
bulletin de vote.  
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
Votants : 46 dont 7 procurations 
Suffrages exprimés : 41 
Blancs ou Nuls : 5 
Majorité absolue : 22 
Ont obtenu : 
- Mme Sandrine D’ANGIO : 27 
- M. Antoine MAGGIO : 14 
Madame Sandrine D’ANGIO ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages, a été proclamée MAIRE D'ARRONDISSEMENTS au 1er 
tour de scrutin et immédiatement installée. 
Madame la Présidente a déclaré installée en qualité de Maire 
d’arrondissements : Madame Sandrine D’ANGIO 
Et ont signé : 
La Présidente de Séance 
Doyenne d’âge 
La Secrétaire de Séance : 
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Les scrutateurs : 
Détermination du nombre d’adjoints au maire d’arrondissements 
ainsi que du nombre d’adjoints de quartiers. 
Puis, Madame le Maire d'Arrondissements a donné lecture à 
l'assemblée des articles L.2511-25 alinéa 3, L2511-25-1 et 
L.2122.7-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ainsi 
conçus : 
Article L.2511-25- alinéa 3  
"Le Conseil d'Arrondissements désigne également, en son sein, 
parmi les conseillers Municipaux et les Conseillers 
d'Arrondissements, un ou plusieurs Adjoints. Le nombre de ceux-
ci ne peut excéder 30 % du nombre total du Conseil 
'Arrondissements, sans pouvoir toutefois être inférieur à quatre" 
 
Article L 2511-25-1 
"Dans les conseils d'arrondissement, la limite fixée à l'article L. 
2511-25 peut donner lieu à dépassement en vue de la création de 
postes d'adjoints chargés principalement d'un ou plusieurs 
quartiers, sans toutefois que leur nombre puisse excéder 10 % de 
l'effectif légal du conseil d'arrondissement. L'adjoint chargé de 
quartier connaît de toute question intéressant à titre principal le 
quartier. Il veille à l'information des habitants et favorise leur 
participation à la vie du quartier". 
Article L.2122.7-2 : 
"Dans les communes de 3 500 habitants et plus, les adjoints sont 
élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni 
vote préférentiel. Sur chacune des listes, l'écart entre le nombre 
des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un. 
Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité 
absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a 
lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les 
candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont 
élus. En cas d'élection d'un seul adjoint, celui-ci est élu selon les 
règles prévues à l'article L. 2122-7". 
Madame le Maire d’arrondissements invite en conséquence le 
Conseil des 13e et 14e arrondissements à délibérer sur le nombre 
d’Adjoints d’arrondissements conformément à l’article L. 2511-25-
3 et conformément à l’article L.2511-25-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales sur le nombre d’Adjoints chargés de 
Quartiers proposés.  
Elle propose de fixer le nombre des Adjoints du groupe des 13ème 
et 14ème arrondissements à 18 :  
14 adjoints d’arrondissements  
et 4 Adjoints de quartier. 
Le Conseil d'Arrondissements (13e, 14e arrondissements) de la 
Ville de MARSEILLE, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L.2511.25 modifié par la loi du 5 août 2013, L.2122.7-
2 et L.2511-25-1, 
 
D É L I B È R E, 
 
ARTICLE 1 Le nombre d'Adjoints au Maire des 13ème et 
14ème arrondissements de MARSEILLE est fixé à 14. 
 
ARTICLE 2  Le nombre d'Adjoints de quartier est fixé à 4. 
 
Cette proposition étant adoptée à la majorité, il a été procédé à 
l’élection des Adjoints. 
Les groupes Marseille en Avant, Socialiste/Europe Ecologie les 
Verts, Front de Gauche et Non-inscrits non apparentés ne 
participent pas au vote. 
Et ont signé : 
LE MAIRE D'ARRONDISSEMENTS ELU : 
PROCES VERBAL DE L’ELECTION 
DES ADJOINTS D'ARRONDISSEMENTS ET DES ADJOINTS 
CHARGES DE QUARTIERS 
SEANCE DU VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2017 
Sous la présidence de Madame D’ANGIO élue maire 
d'arrondissements, et conformément aux dispositions des articles 
L.2122.7-2, L. 2511-25-1, et L.2511-25-3 alinea, il a été procédé 
ensuite, à l'élection de la liste des 18 Adjoints d'Arrondissements 
(remise en séance et servant de bulletin de vote). Une liste de 18 
adjoints a été proposée au scrutin du conseil d’arrondissements. Il 
s’agit de la liste « Rassemblement Bleu Marine ».  
Le Conseil a choisi pour secrétaire et scrutateurs : 
Magali DI NOCERA 

Vincent GIORGI 
1er tour de scrutin 
Votants :  28 Suffrages exprimés 
Blancs ou nuls  2  
Majorité absolue  14  

Les groupes Marseille en Avant, Socialiste/Europe Ecologie les 
Verts, Front de Gauche et Non-inscrits non apparentés ne 
participent pas au vote. 
Ont été proclamés Adjoints d'Arrondissements Mesdames et 
Messieurs : 
1. DUDIEUZERE Cédric 
2. LELOUIS Gisèle 
3. GIORGI Vincent 
4. FARKAS Monique 
5. AZAR André 
6 RODRIGUEZ Nadia 
7. DATTILO Gérald 
8. DI NOCERA Magali 
9. MONTI Didier 
10. PATRITI Séverine 
11.GARCIA Sylvestre 
12. SICARD Caroline 
13. MARCHAL Jean-Michel 
14. AGIUS Chantal 
15. VENDREDI Vincent 
16. BETTUZZI Evelyne 
17. ARBONA Daniel 
18. DEBORD Renée 
Madame Sandrine D’ANGIO, Maire des 13e et 14e 
arrondissements, a déclaré installés en qualité d'Adjoints 
d'Arrondissements : 
Mesdames et Messieurs DUDIEUZERE Cédric, LELOUIS Gisèle, 
GIORGI Vincent, FARKAS Monique, AZAR André, RODRIGUEZ 
Nadia, DATTILO Gérald, DI NOCERA Magali, MONTI Didier, 
PATRITI Séverine GARCIA Sylvestre, SICARD Caroline, 
MARCHAL Jean-Michel, AGIUS Chantal, VENDREDI Vincent, 
BETTUZZI Evelyne, ARBONA Daniel, DEBORD Renée. 
Et ont signé : 
LE MAIRE D'ARRONDISSEMENTS ELU : 
LA SECRETAIRE DE SEANCE : 
LES SCRUTATEURS : 
 
Délibération du vendredi 29 septembre 2017 
 
Présidence de Madame Sandrine D’Angio, maire 
d'arrondissements 
L'assemblée formée, Monsieur le Maire a ouvert la séance à 
laquelle ont été présents 46 membres. 
Rapport n°17-81- 7S 
SECRETARIAT GENERAL- Fixation du nombre d'Adjoints au 
Maire des 13e et 14e arrondissements de Marseille et des Adjoints 
de quartier. 
=-=-=-=-=-= 
Madame le Maire soumet au Conseil d'Arrondissements le rapport 
suivant : 
L'article 2511.25 du Code Général des Collectivités Territoriales 
stipule que le Conseil d'Arrondissements désigne en son sein, 
parmi les Conseillers Municipaux et les Conseillers 
d'Arrondissements, un ou plusieurs Adjoints. Le nombre de ceux-
ci ne peut excéder 30 pour 100 du nombre total des membres du 
Conseil d'Arrondissements sans pouvoir toutefois être inférieur à 
quatre. L'un des Adjoints au moins doit être Conseiller Municipal. 
Ce même article stipule en outre que l'article L.2122.7-2 créé par 
la loi n°2007-128 du 31 janvier 2007 s'applique aux conseils 
d'arrondissements de Paris, Marseille et Lyon. Celui-ci précise que 
"Dans les communes de 3 500 habitants et plus, les adjoints sont 
élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni 
vote préférentiel. Sur chacune des listes, l'écart entre le nombre 
des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un". 
Par ailleurs, l'article L.2511-25-1 créé par la loi n°2002-276 du 27 
Février 2002 - art. 1 V- énonce " Dans les conseils 
d'arrondissement, la limite fixée à l'article L. 2511-25 peut donner 
lieu à dépassement en vue de la création de postes d'adjoints 
chargés principalement d'un ou plusieurs quartiers, sans toutefois 
que leur nombre puisse excéder 10 % de l'effectif légal du conseil 
d'arrondissement. 
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L'adjoint chargé de quartier connaît de toute question intéressant à 
titre principal le quartier. Il veille à l'information des habitants et 
favorise leur participation à la vie du quartier." 
Madame le Maire d'Arrondissements invite en conséquence le 
Conseil du groupe des 13ème et 14ème arrondissements à délibérer 
pour déterminer le nombre d'Adjoints d'Arrondissements et 
d'Adjoints de quartier. 
Rapport n°17-81- 7S 
Le Conseil d'Arrondissements (13e, 14e arrondissements) de la 
Ville de MARSEILLE, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L.2511.25 modifié par la loi du 5 août 2013, L.2122.7-
2 et L.2511-25-1, 
Ouï le rapport ci-dessus 
D É L I B È R E, 
 
ARTICLE 1 Le nombre d'Adjoints au Maire des 13ème et 
14ème arrondissements de MARSEILLE est fixé à 14. 
 
ARTICLE 2 Le nombre d'Adjoints de quartier est fixé à 4. 
Vu et présenté pour son enrôlement à une séance du Conseil 
d'Arrondissements 
LE MAIRE D'ARRONDISSEMENTS 
SANDRINE D’ANGIO 
Le Maire demande au Conseil d'Arrondissements d'accepter les 
conclusions sus-exposées et de les convertir en délibération. 
Cette proposition mise aux voix est adoptée. 
CERTIFIE CONFORME. 
LE MAIRE D'ARRONDISSEMENTS 
SANDRINE D’ANGIO 
 
 

Mairie du 8ème secteur  
 
CONSEIL D'ARRONDISSEMENTS EXTRAORDINAIRE  
Séance du 29 septembre 2017 
 
PROCES- VERBAL 
- Élection du Maire du 8ème secteur 
- Détermination du nombre des Adjoints 
- Élection de la liste des Adjoints  
- Paiement des dépenses à caractère protocolaire 
- Délégation du Conseil d'Arrondissements pour les Marchés à 
Procédures adaptés 
°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 
- Nombre de Conseillers Municipaux : 7 
- Nombre de Conseillers d'Arrondissements : 17 
- Nombre de Conseillers présents : 24  
°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 
L'AN DEUX MILLE DIX SEPT et le 29 septembre à 10h35, les 
Membres du Conseil d'Arrondissements de la Mairie du 8ème 
secteur proclamés par le bureau électoral à la suite des opérations 
des 23 et 30 mars 2014, se sont réunis sur la convocation qui leur 
a été adressée, conformément aux dispositions du Code Général 
des Collectivités Territoriales, en vue de procéder à l'élection du 
Maire de secteur, en application de la loi sur le non cumul des 
mandats suite à la réélection de Samia GHALI au Mandat de 
Sénateur ( Élections Sénatoriale du 28 septembre 2014). 
Étaient présents Mesdames et Messieurs les Conseillers 
Municipaux suivants :  
Madame Samia GHALI 
Monsieur Jean-Marc COPPOLA 
Madame Lydia FRENTZEL 
Monsieur Roland CAZZOLA 
Madame Nadia BOULAINSEUR 
Madame Valérie DIAMANTI 
Monsieur Hattab FADHLA 
Étaient présents Mesdames et Messieurs les Conseillers 
d'Arrondissements suivants :  
Monsieur Saïd AHAMADA 
Madame Fatima BEN REZKALLAH 
Monsieur Kader BENAYED 
Monsieur Guy BERTRAN de BALANDA 
Monsieur Patrick BOUBALS 
Madame Nouriati DJAMBAE 
Madame Arlette FRUCTUS 
Madame Josette FURACE 

Madame Fazia HAMICHE 
Madame Sabrina HOUT 
Monsieur Hervé JOURDAN 
Monsieur Christian LANCIEN 
Monsieur Bernard MARANDAT 
Monsieur Thierry MICELLI 
Monsieur Marc POGGIALE 
Monsieur Roger RUZE 
Madame Catherine VESTIEU 
Absent(s) excusé(s) :  
Madame Marguerite PASQUINI 
Madame Joëlle BOULAY 
Madame Patricia AHARONIAN 
Monsieur Bernard MARTY 
Madame Marie-Claude AUCOUTURIER 
 
Absents : 
Madame Anne BLANCHARD 
Madame Armelle RIOUALEN-CHEVASSU 
Monsieur Jean-Marc CORTEGGIANI 
Monsieur Paul CUPOLATI 
Monsieur Jean-Paul MOLITOR 
Monsieur Rachid TIGHILT 
Monsieur Rebiai BENARIOUA 
Procurations :  
Madame Marguerite PASQUINI donne procuration à Madame 
Samia GHALI 
Madame Patricia AHARONIAN donne procuration à Madame 
Nadia BOULAINSEUR 
Madame Joëlle BOULAY donne procuration à Madame Josette 
FURACE 
Monsieur Bernard MARTY donne procuration à Monsieur Patrick 
BOUBALS 
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Roger 
RUZE, Doyen d'âge. 
Le Conseil a choisi pour Secrétaire : Kader BENAYED 
Le Conseil a choisi pour Scrutateurs : Samia GHALI et Hervé 
JOURDAN 
ELECTION DU MAIRE D'ARRONDISSEMENTS 
1er Tour de Scrutin 
Le Président, après avoir rappelé l'essentiel des dispositions du 
Code Général des Collectivités Territoriales contenues dans les 
articles L2121-15, L2121-20, L2122-4 à L2122-8 ainsi que les 
dispositions de la loi N° 2014-125 du 14 février 2014 sur 
l'interdiction de cumul de fonctions exécutives locales avec un 
mandat de député et de sénateur assortie des articles LO 141-1 et 
151 du Code électoral a invité le Conseil à procéder au scrutin 
secret et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection du Maire 
d'Arrondissements. 
Le secrétaire de séance a constaté que l'urne était vide avant les 
opérations de vote. 
Chaque Conseiller, à l'appel de son nom, a déposé dans l'urne, son 
bulletin de vote. 
Le dépouillement des votes a donné les résultats ci-après : 
- Votants : 28 - Suffrages exprimés : 28 
- Blancs ou Nuls : 6 - Majorité absolue : 22 
Ont obtenu : 
Monsieur Roger RUZE : 22 voix 
Monsieur Roger RUZE, ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages, a été proclamé MAIRE d'arrondissements au 1er tour de 
scrutin. 
******************************************* 
VOTE SUR LE NOMBRE DES ADJOINTS  
Puis, Monsieur Roger RUZE Maire d'Arrondissements a donné 
lecture à l'Assemblée des articles L2122-1 et 2 et L2511-25 et du 
Code des Collectivités Territoriales ainsi conçus : 
Le Conseil d'Arrondissements désigne également en son sein 
parmi les Conseillers Municipaux et les Conseillers 
d'Arrondissements, un ou plusieurs Adjoints. Le nombre de ceux-
ci ne peut excéder 30 % du nombre total des membres du Conseil 
d'Arrondissements sans pouvoir toutefois être inférieur à quatre. 
Dans les Conseils d'Arrondissements, la limite fixée à l'article 
L2122-2-1 peut donner lieu à dépassement en vue de la création 
de postes d'Adjoints chargés principalement d'un ou plusieurs 
quartiers, sans toutefois que leur nombre puisse excéder 10 % de 
l'effectif légal du Conseil d'Arrondissements. 
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Monsieur le Maire d'Arrondissements a invité en conséquence le 
Conseil d'Arrondissements a se prononcer :  
- Pour : 24 
- Contre : 0 
- Abstention : 3 
sur le nombre d'Adjoints devant être au nombre de 10 Adjoints et 
de 3 Adjoints de quartiers au regard de l'effectif du Conseil 
d'Arrondissements.  
Élection effectuée à main levée dont le résultat est :  
Cette proposition adoptée à la majorité absolue,  
En conséquence, la délibération suivante a été établie :  
LE CONSEIL DES 15ème et 16ème ARRONDISSEMENTS DE 
MARSEILLE, 
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES, 
VU LA LOI N°82-974 du 19 novembre 1982, 
VU LA LOI N°82-1169 du 31 décembre 1982, 
VU LA LOI N°2007-128 du 31 janvier 2007 
VU L'ARTICLE L.2511-25-3 du Code général des Collectivités 
Territoriales 
VU L'ARTICLE L2511-25-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 
VU LES ARTICLES 141-1 L.O. et 151 L.O du Code électoral 
VU LE CONSEIL D'ARRONDISSEMENTS EXTRAORDINAIRE 
DU 29 septembre 2017 
DELIBERE 
Le nombre des Adjoints du Groupe des 15ème et 16ème 
Arrondissements est fixé à : 
- Dix Adjoints d'Arrondissements 
- Trois Adjoints de quartiers 
La délibération a été adoptée à la majorité absolue.  
***************************************************************************
***** 
ELECTION DES ADJOINTS 
Dans la continuité, Monsieur le Maire, après avoir donné lecture 
des articles L.2122-6 et L.2122-7-2 du Code Général des 
collectivités Territoriales, a invité le Conseil a procéder, au scrutin 
secret et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection des 
adjoints au Maire d'Arrondissements. 
Après proposition de liste par : 
« Un Nouveau Cap pour Marseillais » 
Chaque Conseiller d'Arrondissements, à l'appel de son nom a 
remis fermé, au Président son bulletin de vote écrit sur papier 
blanc. 
Le dépouillement de scrutin a donné les résultats suivants :  
1er Tour de scrutin 
- Abstentions : 
- Votants : 26 - Suffrages exprimés : 26 
- Blancs ou Nuls : 3 - Majorité absolue : 23 
La liste « Un Nouveau Cap pour Marseillais » ayant obtenu la 
majorité absolue des suffrages, a été proclamée élue :  
 

Ordre des Adjoints  Nom et Prénom  

1er Adjoint Josette FURACE 

2ème Adjoint Roland CAZZOLA 

3ème Adjoint Catherine VESTIEU 

4ème Adjoint Thierry MICELI 

5ème Adjoint Nouriati DJAMBAE 

6ème Adjoint Marc POGGIALE 

7ème Adjoint Joëlle BOULAY 

8ème Adjoint Christian LANCIEN 

9ème Adjoint Fatima BEN REZKHALA 

10ème Adjoint Patrick BOUBALS 

11ème Adjoint de quartier  Patricia AHARONIAN 

12ème Adjoint de quartier  Kader BENAYED 

13ème Adjoint de quartier  Sabrina HOUT 

******************************************************************** 
VOTE SUR DELIBERATIONS FONCTIONNELLES  
R17/060/8S 
FINANCES - Paiement des dépenses à caractère protocolaire. 
La délibération n°R17/060/8S a été adoptée à : l'unanimité  
R17/061/8S 

Délégation du Conseil d'Arrondissements pour les Marchés à 
Procédures Adaptée. 
La délibération n°R17/061/8S a été adoptée à : l'unanimité  
***************************************************** 
Fait en triple exemplaires à Marseille le 29 septembre 2017 
LE MAIRE D'ARRONDISSEMENTS LE DOYEN D'AGE DU 
CONSEIL 
SECRETAIRE DE SEANCE  
SCRUTATEURS  
LES MEMBRES DU CONSEIL DU GROUPE 
D'ARRONDISSEMENTS :  
 
 
 
 
 
N° 2017.266.8S 
CONSEIL EXTRAORDINAIRE DU GROUPE DES  
15ème ET 16ème ARRONDISSEMENTS 
Séance du 29 Septembre 2017 
PRESIDENCE de Monsieur Roger RUZE  
MAIRE D’ARRONDISSEMENTS, 
L'assemblée formée, Monsieur le Maire a ouvert la séance à 
laquelle ont été présents 24 membres. 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES – Fixation du nombre 
d'Adjoints au Maire d'Arrondissements ainsi que du nombre 
d'Adjoints de Quartiers. 
Le Conseil d'Arrondissements des 15è et 16è a procédé le 29 
septembre 2017 en séance Extraordinaire à l'élection du nouveau 
Maire de Secteur. 
L'article L.2511-25 3ème alinéa et l'article L.2511-25-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales stipulent que le Conseil 
d'Arrondissements détermine le nombre des Adjoints au Maire 
d'Arrondissements, sans que ce nombre puisse excéder 30 % de 
l'effectif légal du Conseil d'Arrondissements, ainsi que le nombre 
d'Adjoints chargés de Quartiers, sans que ce nombre puisse 
excéder 10 % de l'effectif légal du Conseil d'Arrondissements. 
Il appartient donc au Conseil d'Arrondissements de fixer le nombre 
d'Adjoint au Maire d'Arrondissements, ainsi que le nombre 
d'Adjoints chargés de Quartiers. 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil 
d'Arrondissements de prendre la délibération ci-après :  
LE CONSEIL DES 15ème et 16ème ARRONDISSEMENTS DE 
MARSEILLE, 
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES, 
VU LA LOI N°82-974 du 19 Novembre 1982, 
VU LA LOI N°82-1169 du 31 décembre 1982, 
VU LA LOI N°2007-128 du 31 janvier 2007, 
VU L'ARTICLE L-2511-25 3ème alinéa du Code Général des 
Collectivités Territoriales 
VU L'ARTICLE L-2511-25-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 
VU LES ARTICLES 141-1 L.O. et 151 L.O du Code électoral 
VU LE CONSEIL D'ARRONDISSEMENTS EXTRAORDINAIRE du 
29 septembre 2017 
DELIBERE 
A la majorité 
ARTICLE UNIQUE   Le nombre des Adjoints du Groupe 
des 15ème et 16ème Arrondissements est fixé à : 
- 10 Adjoints d'Arrondissements 
- 3 Adjoints Chargés de Quartiers 
Le présent projet de délibération mis aux voix a été adopté : à 
l'unanimité 
Vu et présenté pour son enrôlement à une séance du Conseil 
d'Arrondissements Extraordinaire. 
Il est donc converti en délibération du Conseil des 15ème et 16ème 
Roger RUZE  
MAIRE DES 15ème et 16ème Arrondissements  
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N° 2017.061.8S 
CONSEIL EXTRAORDINAIRE DU GROUPE DES 15 ème ET 16ème 

ARRONDISSEMENTS 
Séance du 29 septembre 2017 
PRESIDENCE de Monsieur Roger RUZE  
MAIRE D’ARRONDISSEMENTS 
L'assemblée formée, Monsieur le Maire a ouvert la séance à 
laquelle ont été présents 24 membres. 
RAPPORT :  
R17/061/8S : Délégation du Conseil d'Arrondissements pour les 
Marchés à Procédure Adaptée.  
Le Maire des 15ème et 16ème Arrondissements soumet au Conseil 
d'Arrondissements le projet de délibération suivant :  
Par délibération N° 14/0188/ EFAG du 30 juin 2014, le Conseil 
Municipal a donné délégation aux Conseils d'Arrondissements 
pour préparer, exécuter et régler les marchés de travaux, 
fournitures et services, inférieurs au seuil de 207 000 Euros H.T. 
qui peuvent être passés sans formalités préalables et 
exclusivement destinés à assurer les compétences dévolues par la 
loi aux Maires de secteur.  
Pour l'application de ces dispositions, le Maire d'Arrondissements 
peut recevoir délégation du Conseil d'Arrondissements dans les 
conditions fixées à l'article L2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.  
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil 
d'Arrondissements de prendre la délibération ci-après : 
LE CONSEIL DES 15EME ET 16EME ARRONDISSMEENTS  
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  
VU LA DELIBERATION N°14/0188/EFAG DU 3 JUIN 2014 
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS 
DELIBERE  
A l'unanimité 
 
ARTICLE 1  Le Conseil d'Arrondissements donne 
délégation au Maire des 15ème et 16ème Arrondissements, pour 
la durée de son mandat, pour préparer, exécuter et régler les 
marchés de travaux, fournitures et services, inférieurs au seuil de 
207 000 Euros H.T. qui peuvent être passés sans formalités 
préalables et exclusivement destinés à assurer les compétences 
dévolues par la loi aux Mairies de Secteur.  
 
ARTICLE 2  Le Conseil d'Arrondissements autorise le 
Maire à déléguer la signature de tout ou partie des décisions pour 
lesquelles il lui est donné délégation par la présente délibération e 
application des articles L. 2511-27 et L.2511-28 du Code Général 
des Collectivités Territoriales.  
Vu et présenté pour son enrôlement à une séance du Conseil 
d'Arrondissements 
Roger RUZE  
MAIRE des 15 ème-16ème Arrondissements  
 
N° 2017.060.8S 
CONSEIL EXTRAORDINAIRE DU GROUPE DES 15 ème ET 16ème 

ARRONDISSEMENTS 
Séance du 29 Septembre 2017 
PRESIDENCE de Monsieur Roger RUZE  
MAIRE D’ARRONDISSEMENTS 
L'Assemblée formée, Monsieur le Maire a ouvert la séance à 
laquelle ont été présents 24 membres. 
RAPPORT :  
R17/060/8S : FINANCES – Paiement des frais afférents à diverses 
dépenses à caractère protocolaire.  
Monsieur le Maire soumet au Conseil d'Arrondissements, le rapport 
suivant : 
A l'occasion d’événements tels que rencontres sportives, fêtes de 
Noël, carnaval, animations à but socioculturel ou autres 
manifestations, le budget de la Mairie de Secteur peut prendre en 
charge des frais afférents à la remise de prix, de prestations 
diverses, récompenses qui rentrent dans le cadre de la loi 82-2173 
du 02/03/1982 et du décret n°2003-301 du 02 avril 1982 portant 
liste des pièces justificatives à annexer aux mandats. 
A ce titre, il importe que le Conseil d'Arrondissements confirme à 
Monsieur le Maire l'autorisation de faire prendre en charge par 
l’État Spécial d'arrondissements ces diverses dépenses, sous 
réserve d'en justifier par certificat administratif l'intérêt communal. 
Monsieur le Maire de Secteur pourra ordonner dans la limite des 
crédits prévus chaque année au Budget par le Conseil 

d'Arrondissements des dépenses au titre des articles 6232 « Fêtes 
et Cérémonies », 6238 « Frais divers de publicité, publications et 
relations publiques » et 6257 « Réceptions ». 
1/ Les bénéficiaires :  
La population des 15ème et 16ème arrondissements et les personnes 
participant à des activités sur le secteur, notamment : 
- Les scolaires 
- Les sportifs 
- Les adhérents des centres d'animation de la Mairie 
- Les personnes méritantes 
- Les personnalités reçues par la Mairie de secteur 
- Les responsables et adhérents d'associations 
- Les invités à des réceptions 
- Les Fonctionnaires et les Élus à titre exceptionnel 
2/Catégorie de dépenses : 
Il s'agit des : 
- Dépenses de réceptions et de frais divers à caractère protocolaire 
liées principalement à l'accueil des personnalités, ainsi que des 
dépenses directement liées aux conditions de travail imposées par 
l'urgence ou des circonstances particulières, telle des réunions de 
travail. 
- Achats des coupes, médailles, trophées, stylos, agendas, 
bouquets de fleurs, portes-clés, ballons, tee-shirts, livres etc. 
- Diverses prestations offertes telles que : spectacles, concerts, 
sorties organisées etc. 
3/ Événements donnant lieu à l'octroi de ces avantages : 
- Les manifestations sportives et culturelles, organisées par la 
Mairie de secteur ou sur les 15ème et 16ème arrondissements 
- Les mariages 
- Les initiatives scolaires telles que kermesses, projets d'écoles, 
arbre de Noël, et autres actions éventuelles auxquelles la Mairie 
d'arrondissements désire apporter son soutien 
- Les réceptions à caractère protocolaire 
- Les fêtes officielles ou traditionnelles 
- Les circonstances particulières liées aux conditions de travail  
- Les reconnaissances à l'égard de personnalités  
Toute dépense relative à des frais de restauration, sera soumise à 
l’autorisation préalable du Maire d’arrondissements. 
Pour toutes ces dépenses, l'intérêt communal sera attesté par un 
certificat administratif précisant la nature, les bénéficiaires et le 
montant. 
Monsieur le Maire propose au Conseil d'Arrondissements de 
prendre délibération ci-après :  
LE CONSEIL DES 15ème ET 16ème ARRONDISSEMENTS  
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
OUI LE RAPPORT CI-DESSUS 
DELIBERE 
À l’unanimité 
 
ARTICLE UNIQUE  Le Conseil d'arrondissements émet 
un avis favorable aux dispositions contenues dans le rapport 
précité. 
Fait et délibéré les jour, mois an que dessus. 
Et ont signé au registre les membres présents. 
Roger RUZE  
Maire des 15 ème et 16ème arrondissements  
 
N° 2017_0007_MS8 Délégation de signature - Certific ats 
d'Affichage -DGS - MS8  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L2122-19 et L.2511-27 qui prévoit que le Maire 
d’arrondissement peut également, dans les mêmes conditions que 
le Maire de la commune, donner délégation de signature,  
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
CONSIDÉRANT, qu’afin d’assurer le bon fonctionnement de la 
Mairie des 15 et 16ème arrondissements, il convient de déléguer 
la signature des documents mentionnés dans l’article 1 du présent 
arrêté. 
 
ARTICLE 1   Délégation de signature est donnée pour les 
Certificats d'Affichages à  
Monsieur Jean Paul CUTAYAR, Identifiant 19890571 
Directeur Général des Services de la Mairie des 15 et 16ème 
arrondissements  
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ARTICLE 2   La présente délégation est conférée à cet 
agent sous la surveillance et la responsabilité du Maire des 15ème 
et 16ème arrondissements. 
 
ARTICLE 3  La signature manuscrite de l'intéressé sera 
suivie par l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son 
nom et prénom. 
 
ARTICLE 4   Une expédition du présent arrêté sera remise 
à l'agent désigné à l'article 1 
 
ARTICLE 5  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
FAIT LE 3 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0008_MS8 Délégation de signature - Attestat ions 
d'accueil et Registres d'Etat civil - MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles 
L.2511-27 et L.2122-19,  
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment 
l’article 2511-28 selon lequel le maire d’arrondissements peut 
donner délégation dans les conditions prévues par le premier 
alinéa de l’article L.2122-18 et l’article 2122-20.  
Vu la loi n° 2000-321, du 12 avril 2000, article 31 ; 
Vu l’article L.211-4 du Code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile  
CONSIDÉRANT, qu’afin d’assurer le bon fonctionnement de la 
Mairie des 15 et 16ème arrondissements, il convient de déléguer 
la signature des documents mentionnés dans l’article 1 du présent 
arrêté. 
 
ARTICLE 1   Délégation de signature est donnée pour la 
certification des attestations d’accueil et la signature des registres 
de l’État civil à : 
Madame Nathalie FIGON/OUHNIA - Identifiant 19960158  
Responsable Administration générale et Démarches 
Administratives. 
 
ARTICLE 2  La présente délégation est conférée à cet 
agent sous la surveillance et la responsabilité du Maire des 15 et 
16ème arrondissements. 
 
ARTICLE 3  La signature manuscrite de l’intéressé sera 
suivie par l’apposition d’un tampon humide, de l’indication de son 
nom et prénom. 
 
ARTICLE 4  La notification du sigle et signature de l’agent 
désigné à l’article 1, ainsi qu’une ampliation du présent arrêté 
seront adressées à Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône, 
Monsieur le Procureur de la République, et aux autorités 
consulaires. 
 
ARTICLE 5  Une expédition du présent arrêté sera remise 
à l’agent désigné à l’article 1. 
 
ARTICLE 6  Le Directeur Général des services de la mairie 
des 15 et 16ème arrondissements est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 7  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
FAIT LE 3 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0009_MS8 Délégation de fonction - Officiers  d'Etat 
civil - MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L2122-32 et R.2122-10 portant la possibilité pour le 
Maire de déléguer à un ou à plusieurs fonctionnaires titulaires de 
la commune tout ou partie des fonctions qu'il exerce en tant 
qu'officier de l'état civil, sauf celles prévues à l'article 75 du code 
civil.  

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment 
l’article 2511-28 selon lequel le maire d’arrondissements peut 
donner délégation dans les conditions prévues par le premier 
alinéa de l’aerticle L.2122-18 et l’article 2122-20.  
CONSIDÉRANT, qu’afin d’assurer le bon fonctionnement de la 
Mairie des 15 et 16ème arrondissements, il convient de déléguer 
aux fonctions d’officiers d’État civil les fonctionnaires territoriaux 
désignés dans l’article 1 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 1   Sont délégués aux fonctions d’Officier d’État 
civil dans la plénitude des attributions décrites dans l’article R2122-
10 du Code Général des Collectivités Territoriales, les agents ci-
après désignés :  
 
- Madame Sylvia ASCIAK – Identifiant 19980438 
- Madame Saliha BELARBI – Identifiant 20000482 
- Madame Sylvaine BRIOT - Identifiant 19940266 
- Madame Annie CRESPO/FIUMEFREDDO- Identifiant 19880791 
- Madame DI MAIO/BUNEL Christine – Identifiant 20021756 
- Madame Dominique FALCO/BERTHE - Identifiant 19830609 
- Madame Nathalie FIGON / OUHNIA - Identifiant 19960158 
- Madame Stéphanie GOMEZ- Identifiant 19990418 
- Madame FeÏza HADJI / BEKHAKHECHA - Identifiant 19990883 
- Madame HAMIDI/DJERRAH – Identifiant 20110742 
- Madame Samira HLALI - Identifiant 20040024 
- Madame Nadia IDRI/BOUMERAOU – Identifiant 19960742 
- Madame LAGRUE / DOERO Christine - Identifiant 19880800 
- Madame Nadine QUILEZ/FAURE-Identifiant 20020062 
- Madame Nathalie SIGOT – Identifiant 19910890 
- Madame Cathy TOUZET/SOILIHI - Identifiant 19991962 
 
ARTICLE 2   La présente délégation deviendra nulle à la 
date à laquelle les agents mentionnés auront cessé leur fonction.  
 
ARTICLE 3   La présente délégation est conférée à ces 
agents sous la surveillance et la responsabilité du Maire des 15 et 
16ème arrondissements et deviendra nulle à la date à laquelle les 
agents mentionnés auront cessé leur fonction.  
 
ARTICLE 4  La signature manuscrite de l’intéressé sera 
suivie par l’apposition d’un tampon humide, de l’indication de son 
nom et prénom. 
 
ARTICLE 5  La notification du sigle et signature de l’agent 
désigné à l’article 1, ainsi qu’une ampliation du présent arrêté 
seront adressées à Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône, 
Monsieur le Procureur de la République, et aux autorités 
consulaires. 
 
ARTICLE 6  Une expédition du présent arrêté sera remise 
à l’agent désigné à l’article 1. 
 
ARTICLE 7 Le Directeur Général des services de la mairie 
des 15 et 16ème arrondissements est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 8  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
FAIT LE 3 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0010_MS8 Délégation de signature- DGS Finan ces -
MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L2122-19 et L.2511-27 qui prévoit que le Maire 
d’arrondissement peut également, dans les mêmes conditions que 
le Maire de la commune, donner délégation de signature,  
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
CONSIDÉRANT, qu’afin d’assurer le bon fonctionnement de la 
Mairie des 15 et 16ème arrondissements, il convient de déléguer 
la signature des documents mentionnés dans l’article 1 du présent 
arrêté. 
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ARTICLE 1   Délégation de signature est donnée pour 
signer les documents concernant toutes les opérations relatives au 
budget à :  
Monsieur Jean Paul CUTAYAR, Identifiant 19890571 
Directeur Général des Services de la Mairie des 15 et 16ème 
arrondissements  
 
ARTICLE 2   La présente délégation est conférée à cet 
agent sous la surveillance et la responsabilité du Maire des 15ème 
et 16ème arrondissements. 
 
ARTICLE 3  La signature manuscrite de l'intéressé sera 
suivie par l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son 
nom et prénom. 
 
ARTICLE 4  Une expédition du présent arrêté sera remise 
à l'agent désigné à l'article 1. 
 
ARTICLE 5  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
FAIT LE 3 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0011_MS8 Délégation de signature- DGS tous 
domaines administratifs -MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L2122-19 et L.2511-27 qui prévoit que le Maire 
d’arrondissement peut également, dans les mêmes conditions que 
le Maire de la commune, donner délégation de signature,  
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
CONSIDÉRANT, qu’afin d’assurer le bon fonctionnement de la 
Mairie des 15 et 16ème arrondissements, il convient de déléguer 
la signature des documents mentionnés dans l’article 1 du présent 
arrêté. 
 
ARTICLE 1   Délégation de signature est donnée à :  
Monsieur Jean Paul CUTAYAR, Identifiant 19890571 
Directeur Général des Services de la Mairie des 15 et 16ème 
arrondissements  
En ce qui concerne les domaines suivants :  
- Administration du personnel et fonctionnement des services 
municipaux, 
- Engagement et liquidation des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement général de la Mairie d’arrondissements 
- Entretien des équipements transférés, 
- Établissement des certificats administratifs. 
 
ARTICLE 2   La présente délégation est conférée à cet 
agent sous la surveillance et la responsabilité du Maire des 15ème 
et 16ème arrondissements. 
 
ARTICLE 3  La signature manuscrite de l'intéressé sera 
suivie par l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son 
nom et prénom. 
 
ARTICLE 4   Une expédition du présent arrêté sera remise 
à l'agent désigné à l'article 1. 
 
ARTICLE 5 Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 6  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
FAIT LE 3 OCTOBRE 2017 
 
 
 
 

N° 2017_0012_MS8 Délégation de fonction- Quatrième Adjoint- 
MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 
2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 
CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction, 
 
ARTICLE 1  Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Monsieur Thierry MICELI, Quatrième Adjoint  
En ce qui concerne : les Sports et Grands Evènements.  
 
ARTICLE 3   La présente délégation est conférée à cet 
adjoint sous notre responsabilité, et notre surveillance et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5 La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication.  
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0013_MS8 Délégation de fonction- Troisième Adjoint 
-MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 
2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 
CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction, 
 
ARTICLE 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Madame Catherine VESTIEU, Troisième Adjoint  
En ce qui concerne : la Culture et le Patrimoine.  
 
ARTICLE  3 La présente délégation est conférée à cet 
adjoint sous notre responsabilité, et notre surveillance et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5 La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication.  
FAIT LE : 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0014_MS8 Délégation de fonction- Deuxième A djoint 
- MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 
2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
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Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 
CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction, 
 
ARTICLE 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Monsieur Roland CAZZOLA, Deuxième Adjoint  
En ce qui concerne : la Voirie, la Circulation et le Cadre de vie.  
ARTICLE 3  La présente délégation est conférée à cet 
adjoint sous notre responsabilité, et notre surveillance et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5  La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication.  
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
 
N° 2017_0015_MS8 Délégation de fonction et de signa ture- 
Premier adjoint- MS8  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 
2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 
CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction et de signature, 
 
ARTICLE 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Madame Josette FURACE, Premier Adjoint  
 
En ce qui concerne : les Finances, l’Administration générale, 
l’Urbanisme, l’Éducation et Commerces de proximité.  
 
ARTICLE 2  Délégation est donnée à Madame Josette 
FURACE, pour signer en notre nom et place sous notre 
responsabilité en ce qui concerne l'engagement des dépenses et 
la signature des contrats, l'établissement de l'État Spécial 
d'arrondissements et du compte d'Exécution ainsi que 
l'ordonnancement des dépenses. 
 
ARTICLE 3   La présente délégation est conférée à cet 
adjoint sous notre responsabilité, et notre surveillance et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5  La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication.  
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0016_MS8 Délégation de fonctions- Septième Adjoint 
- MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 
2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 

CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction, 
 
ARTICLE 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Madame Joëlle BOULAY, Septième Adjoint  
En ce qui concerne : l’Environnement, le Plan Local d’Urbanisme 
(P.L.U) et Intercommunal (P.L.U.I.)  
 
ARTICLE  3 La présente délégation est conférée à cet 
adjoint sous notre responsabilité, et notre surveillance et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5  La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication.  
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0017_MS8 Délégation de fonctions- Sixième A djoint - 
MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 
2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 
CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction, 
 
ARTICLE 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Monsieur Marc POGGIALE, Sixième Adjoint  
En ce qui concerne : l’État Civil et les Attestations d’accueil.  
 
ARTICLE 3  La présente délégation est conférée à cet 
adjoint sous notre responsabilité, et notre surveillance et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5 La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication. 
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0018_MS8 Délégation de fonctions- Cinquième  
Adjoint - MS8  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 
2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 
CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction, 
 
ARTICLE 1  Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Madame Nouriati DJAMBAE, Cinquième Adjoint  
En ce qui concerne : l’Emploi, le Développement économique et 
numérique.  
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ARTICLE 3  La présente délégation est conférée à cet 
adjoint sous notre responsabilité, et notre surveillance et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5  La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication. 
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0019_MS8 Délégation de fonctions - Neuvième  
Adjoint - MS8  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 
2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 
CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction, 
 
ARTICLE 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Madame Fatima BEN REZKALLAH, Neuvième Adjoint  
En ce qui concerne : la Petite Enfance et l’Action sociale.  
 
ARTICLE 3 La présente délégation est conférée à cet 
adjoint sous notre responsabilité, et notre surveillance et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5  La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication.  
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0020_MS8 Délégation de fonctions - Huitième  Adjoint 
- MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 
2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 
CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction, 
 
ARTICLE 1  Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Monsieur Christian LANCIEN, Huitième Adjoint  
En ce qui concerne : la Propreté et le Handicap.  
 
ARTICLE 3  La présente délégation est conférée à cet 
adjoint sous notre responsabilité, et notre surveillance et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5 La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication.  

FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0021_MS8 Délégation de fonctions - Conseill er 
Municipal - MS8  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 
2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 
CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction, 
 
ARTICLE 1  Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Madame Marguerite PASQUINI, Conseillère Municipale, 
Conseillère d’Arrondissements, 
En ce qui concerne : l’Action pour les Seniors et les Relations avec 
les clubs du 3ème Âge.  
 
ARTICLE 3  La présente délégation est conférée à cette 
conseillère sous notre responsabilité et notre surveillance et 
deviendra nulle à la date où cessera son mandat.  
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5  La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication. 
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0022_MS8 Délégation de fonctions - Conseill er 
Municipal - MS8  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles 
L.2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 
CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction, 
 
ARTICLE 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Monsieur Hattab FADHLA, Conseiller Municipal, Conseiller 
d’Arrondissements, 
En ce qui concerne : Les Equipements transférés, les Espaces 
verts, les Relations avec les Comités d’Intérêts de Quartiers 
(C.I.Q.).  
 
ARTICLE 3  La présente délégation est conférée à ce 
conseiller sous notre responsabilité et notre surveillance et 
deviendra nulle à la date où cessera son mandat.  
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5 La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication.  
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
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N° 2017_0023_MS8 Délégation de fonctions - Conseill er 
Municipal - MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles 
L.2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 
CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction, 
 
ARTICLE 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Madame Nadia BOULAINSEUR, Conseillère Municipale, 
Conseillère d’Arrondissements, 
En ce qui concerne : les Ressources Humaines, l’Animation, la 
Politique de la Ville et l’Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine (A.N.R.U.).  
 
ARTICLE 3  La présente délégation est conférée à cette 
conseillère sous notre responsabilité et notre surveillance et 
deviendra nulle à la date où cessera son mandat.  
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5 La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication.  
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0024_MS8 Délégation de fonctions - Treizièm e 
Adjoint - MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 
2122-2, L.2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 
CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction, 
 
ARTICLE 1  Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Madame Sabrina HOUT, Treizième Adjoint, Adjoint de Quartiers, 
En ce qui concerne : Les Quartiers Sud du 15ème arrondissement 
et la Vie de Quartier.  
 
ARTICLE 3   La présente délégation est conférée à cet 
adjoint sous notre responsabilité, et notre surveillance et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5  La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication.  
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0025_MS8 Délégation de fonctions - Douzième  
Adjoint - MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 
2122-2, L.2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 

Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 
CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction, 
 
ARTICLE 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
 
Madame Patricia AHARONIAN, Onzième Adjoint, Adjoint de 
Quartiers, 
En ce qui concerne : Les Quartiers du 16ème arrondissement, les 
Droits des femmes, la Famille et l’Accueil des nouveaux arrivants.  
 
ARTICLE 3  La présente délégation est conférée à cet 
adjoint sous notre responsabilité, et notre surveillance et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5  La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication.  
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0026_MS8 Délégation de fonctions - Onzième Adjoint 
- MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 
2122-2, L.2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 
CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction, 
 
ARTICLE 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Madame Patricia AHARONIAN, Onzième Adjoint, Adjoint de 
Quartiers, 
En ce qui concerne : Les Quartiers du 16ème arrondissement, les 
Droits des femmes, la Famille et l’Accueil des nouveaux arrivants.  
 
ARTICLE 3  La présente délégation est conférée à cet 
adjoint sous notre responsabilité, et notre surveillance et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5 La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication.  
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0027_MS8 Délégation de fonctions - Dixième Adjoint 
- MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 
2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
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Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 
CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction, 
 
ARTICLE 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Monsieur Patrick BOUBALS, Dixième Adjoint  
En ce qui concerne : la Sécurité, la Prévention, la Tranquillité 
Publique et les Transports. 
 
ARTICLE 3  La présente délégation est conférée à cet 
adjoint sous notre responsabilité, et notre surveillance et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5  La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication.  
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0029_MS8 Délégation de fonction - Douzième adjoint 
- MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 
2122-2, L.2122-18, L 2122-20 et L 2511-28. 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du 
maire et de ses adjoints, 
Vu la délibération du Conseil d'Arrondissements N° 2017-266-8S 
du 29 septembre 2017, 
Vu l’arrêté N° 2017-0025-MS8 du 6 octobre 2017 
CONSIDÉRANT, que l’arrêté N° 2017-0025-MS8 présente une 
erreur matérielle dans sa rédaction, il convient de procéder à son 
abrogation et de reprendre un nouvel arrêté.  
CONSIDÉRANT, la nécessité pour la bonne marche des services 
de la Mairie des 15ème et 16ème de procéder à une délégation de 
fonction, 
 
ARTICLE 1   Notre arrêté N° 2017-0025-MS8, en date du 6 
octobre 2017 est abrogé à compter du 6 octobre 2017  
 
ARTICLE 2  Une partie de nos fonctions est déléguée à : 
Monsieur Kader BENAYED, Douzième Adjoint, Adjoint de 
Quartiers, 
En ce qui concerne : Les Quartiers Nord du 15ème arrondissement 
et la Jeunesse.  
 
ARTICLE 3  La présente délégation est conférée à cet 
adjoint sous notre responsabilité, et notre surveillance et deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des Services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 5 La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication.  
Signé le : 6 octobre 2017 
 
N° 2017_0030_MS8 Délégation de fonction - Officiers  d'Etat 
civil Opérations funéraires - MS8 
Vu les articles L2122-32, R.2122-10 et 2511-28 du Code Général 
des Collectivités Territoriales,  
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu l’arrêté 2016-005-MS8 du 25 avril 2016 
Vu le Procès-verbal du 29 septembre 2017 portant élection du 
Maire et de ses adjoints  
CONSIDÉRANT, qu’afin d’assurer la continuité et le bon 
fonctionnement des opérations funéraires visées dans l’article 1 du 

présent arrêté sur le secteur géographique de la Mairie des 15ème 

et 16ème arrondissements, il convient de renouveler la délégation 
sur une partie des fonctions d’officiers d’État civil aux 
fonctionnaires territoriaux désignés ci-dessous. 
 
ARTICLE 1   Sont délégués aux fonctions d’Officier d’État 
civil pour la délivrance en dehors des jours et heures d’ouverture 
de la Mairie du 8ème secteur de deux autorisations suivantes :  
- Fermeture de cercueil prévue à l’article R. 2213-17 du Code 
Général des 
Collectivités Territoriales, 
- Mise en bière immédiate lorsque le décès est consécutif à une 
maladie contagieuse prévue aux articles R2213-18 et R 2216-26 
du Code Général des Collectivités Territoriales Les agents 
suivants :  
Monsieur Gérard CAROTENUTO, Ingénieur Principal, 
id.19750723 
Monsieur Olivier LASSONIERE, Ingénieur Territorial, id.19820331 
Monsieur Luc TOLEDANO, Attaché Territorial, id. 19850391 
Madame Christiane DI VUOLO, Attaché Territorial, id.19840423 
Madame Carole HOARAU, Attaché Territorial, id. 19850094 
Madame Christine WILMOTTE, Rédacteur Principal 2ème cl, 
id.19770379 
Madame Solange GOUIRAN, Rédacteur Principal 1ère cl, id. 
19880681 
Madame Angélique BONNEFOY, Rédacteur Territorial, id. 
20040371 
Madame Cyrille ROLLAND, Rédacteur Territorial, id. 20000913 
Monsieur Jean-Paul BASSO, Technicien Principal de 1ère cl, 
id.19820455 
Monsieur Eric JOULIN, Technicien principal de 1ère cl, id. 
19760726 
Monsieur Roger GENTILE, Technicien principal 1ère cl, id. 
19820287 
Monsieur Pierre TROISI, Technicien Territorial, id. 19850031 
Monsieur Gilles TOURREL, Technicien Territorial, id. 19850148 
Monsieur Richard CONTRERA, Rédacteur Territorial, id. 
19820607 
Madame Geneviève HUCHE, Adjoint Adm Principal 1ère cl, id. 
19830303 
Madame Christine BECCARI, Adjoint Adm Principal 2ème cl, id 
19850766 
Madame Nicole GANDOLFO, Adjoint Adm Principal 1ère cl, id 
19770659 
Madame Martine DEIANA, Adjoint Adm Principal 1ère cl, id 
19890400 
 
ARTICLE 2   Les présentes délégations sont confiées à ces 
agents sous notre responsabilité et deviendront nulles à la date à 
laquelle les agents mentionnés auront cessé leurs fonctions 
actuelles. 
 
ARTICLE 3    Les signatures manuscrites des intéressés 
devront être suivies par l’apposition d’un tampon humide, de 
l’indication de leurs nom et prénom. 
 
ARTICLE 4  La notification du sigle et signature des agents 
désignés à l’article 1 , ainsi qu’une ampliation du présent arrêté 
seront adressées à Monsieur le Procureur de la République. 
 
ARTICLE 5  Toutes les autres délégations données aux 
agents cités et non cités du Service des Opérations Funéraires en 
matière d’État Civil sont rapportées. 
 
ARTICLE 6 Le Directeur Général des services de la mairie 
des 15 et 16ème arrondissements est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 7 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
FAIT LE 6 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0031_MS8 Délégation de signature- Signature  
électronique DGS-MS8  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L2122-19 et L.2511-27 qui prévoit que le Maire 
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d’arrondissement peut également, dans les mêmes conditions que 
le Maire de la commune, donner délégation de signature,  
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le Procès-Verbal d'installation du conseil d’arrondissements 
extraordinaire de la Mairie des 15ème et 16ème arrondissement en 
date du 29 septembre 2017 procédant à l’élection du maire et de 
ses adjoints, 
 
CONSIDÉRANT, qu’afin d’assurer le bon fonctionnement de la 
Mairie des 15ème et 16ème arrondissements, il convient de déléguer 
la signature électronique et de télétransmission des documents 
mentionnés dans l’article 1 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 1  Délégation de signature électronique et de 
télétransmission des bordereaux de titres de recette et des 
mandats de dépense est donnée à :  
Monsieur Jean Paul CUTAYAR, Directeur Général des Services,  
Ingénieur en Chef identifiant 19890571 
 
ARTICLE 2   La présente délégation est conférée à cet 
agent sous la surveillance et la responsabilité du Maire des 15ème 
et 16ème arrondissements. 
 
ARTICLE 3  Une expédition du présent arrêté sera remise 
à l’agent désigné à l’article 1. 
 
ARTICLE 4  Le Directeur Général des services de la Mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 5  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
 
N° 2017_0032_MS8 Délégation de signature - Attestat ions 
d'accueil -MS8 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles 
L.2511-27 et L.2122-19,  
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment 
l’article 2511-28 selon lequel le maire d’arrondissements peut 
donner délégation dans les conditions prévues par le premier 
alinéa de l’article L.2122-18 et l’article 2122-20.  
Vu la loi n° 2000-321, du 12 avril 2000, article 31 ; 
Vu l’article L.211-4 du Code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile  
CONSIDÉRANT, qu’afin d’assurer le bon fonctionnement de la 
Mairie des 15ème et 16ème arrondissements, il convient de déléguer 
la signature des documents mentionnés dans l’article 1 du présent 
arrêté. 
 
ARTICLE 1   Délégation de signature est donnée pour la 
certification des attestations d’accueil :  
- Monsieur Jean Paul CUTAYAR, Identifiant 19890571 
Directeur Général des Services de la Mairie des 15ème et 16ème 
arrondissements  
- Madame Sylvaine BRIOT, Identifiant 19940266 
Responsable Démarches Administratives  
 
ARTICLE 2   La présente délégation est conférée à ces 
agents sous la surveillance et la responsabilité du Maire des 15ème 
et 16ème arrondissements. 
 
ARTICLE 3  La signature manuscrite des intéressés sera 
suivie par l’apposition d’un tampon humide, de l’indication de son 
nom et prénom. 
 
ARTICLE 4   La notification du sigle et signature des agents 
désignés à l’article 1, ainsi qu’une ampliation du présent arrêté 
seront adressées à Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône, 
Monsieur le Procureur de la République, et aux autorités 
consulaires. 
 
ARTICLE 5  Une expédition du présent arrêté sera remise 
aux agents désignés à l’article 1. 

 
ARTICLE 6  Le Directeur Général des services de la mairie 
des 15ème et 16ème arrondissements est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 7  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
FAIT LE 10 OCTOBRE 2017 
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ARRETES DE CIRCULATION PERMANENTS DU 19 JUILLET 201 7 AU 4 
SEPTEMBRE 2017 
 
P1700561  
Feux tricolores RUE D'AMIENS  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation RUE 
D' AMIENS.  
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation et l'aménagement pour la pose de feux tricolores, il est nécessaire de réglementer 
la circulation RUE D'AMIENS.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 730001 et CIRC 1402005 instaurant un signal 'STOP' et réglementant la circulation par des feux tricolores au 
débouché sur le BD de STRASBOURG pour les véhicules circulant RUE D'AMIENS sont abrogés.  
Article 2 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur le boulevard de Strasbourg pour les véhicules circulant Rue 
d'AMIENS.RS : Rue KLEBER.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès-verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 19/07/2017  
 
P1700563  
Sens unique Stationnement autorisé Stationnement interdit Stationnement réservé Vitesse limitée à   RUE  CANDOLLE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation RUE  CANDOLLE.  
Considérant que pour améliorer les conditions de sécurité aux abords de l’école élémentaire 'Candolle', il est nécessaire de réglementer le 
stationnement et la circulation RUE  CANDOLLE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 9900211, CIRC 9902240 et CIRC 1400415 réglementant le stationnement réservé à la poste, le stationnement 
autorisé côté impair et le stationnement interdit côté pair entre la Rue d'ENDOUME et la Rue PASCAL et la circulation en sens unique et la 
vitesse limitée à 30 Km/h RUE CANDOLLE sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est interdit côté pair sauf aux véhicules de la poste 5 places en épi sur chaussée au droit du n°6 Rue CANDOLLE.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès-verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/07/2017  
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P1700566  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants Stationnement autorisé BD  HAGUENAU  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du réaménagement du stationnement, il est nécessaire de réglementer le stationnement BD HAGUENAU.  
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement BD  
HAGUENAU.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 910366, CIRC 911560 et CIRC 1401670 réglementant le stationnement des deux côtés entre l'Avenue de Saint 
BARNABE et le Boulevard MERLE, BD HAGUENAU sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé, côté pair, en parallèle sur chaussée, BD HAGUENAU entre l'Impasse de l'ALASKA et l'Allée Sainte 
COLOMBE dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 3 : Le stationnement est autorisé, côté impair, en parallèle sur chaussée, BD HAGUENAU entre l'Allée Sainte COLOMBE et la Rue 
TURCAN dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 4 : Le stationnement est autorisé, côté pair, en parallèle sur chaussée, BD HAGUENAU entre la Rue TURCAN et le Boulevard MERLE 
dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 5 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), tout stationnement effectué en dehors 
des zones matérialisées et/ou réglementées BD HAGUENAU.  
Article 6 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 7 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 8 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 9 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 10 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 21/07/2017  
 
P1700568  
Feux tricolores BD DE STRASBOURG  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD 
DE STRASBOURG.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur le carrefour formé par le Boulevard de STRASBOURG et la 
rue d'AMIENS pour les véhicules circulant Boulevard de STRASBOURG. RS : Rue de RACATI.  
Article 2 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur le carrefour formé par le boulevard de STRASBOURG et la 
rue d'AMIENS  pour les véhicules circulant Boulevard de STRASBOURG.RS : Rue Antoine MATTEI.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 21/07/2017  
 
P1700600  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants CHE  JOSEPH AIGUIER  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité, mis en place par la ville de Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
CHEMIN  JOSEPH AIGUIER.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Art R.417-10 du code de la route), côté impair, sur 25 mètres, 
au droit des écoles situées aux n°s 39 et 51 CHEMIN JOSEPH AIGUIER.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées CHEMIN 
JOSEPH AIGUIER.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2017  
 
P1700601  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  ALL  GRANADOS  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité, mis en place par la ville de Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
ALLÉE GRANADOS.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Art R.417-10 du code de la route), sur 110 mètres, au droit 
des écoles situées ALLÉE GRANADOS.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées ALLÉE 
GRANADOS.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2017  
 
P1700608  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  AVE  ZAMPA  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que pour une amélioration des conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVE  ZAMPA.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
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Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), à l'intersection avec les AVE 
DE LA CAMPANE et BLANC PEYRARD, des deux côtés, sur 10 mètres, AVE  ZAMPA.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées AVE  
ZAMPA.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/08/2017  
 
P1700610  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  AVE  DESAUTEL  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité, mis en place par la ville de Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
AVENUE DESAUTEL.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Art R.417-10 du code de la route), côté pair, sur 55 mètres, à 
la hauteur de l'école située face au n°30 AVENUE DESAUTEL.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées AVENUE 
DESAUTEL.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2017  
 
P1700611  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  AVE  DE LATTRE DE TASSIGNY  
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité, mis en place par la ville de Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Art R.417-10 du code de la route), des deux côtés, sur 220 
mètres, au droit de l'école située au n°431 AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées AVENUE 
DE LATTRE DE TASSIGNY.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
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Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2017  
 
P1700613  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  AVE  CAMPAGNE BERGER  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité, mis en place par la ville de Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
AVENUE DE LA CAMPAGNE BERGER.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Art R.417-10 du code de la route), sur 16 mètres, au droit de 
l'école située AVENUE DE LA CAMPAGNE BERGER.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées AVENUE 
DE LA CAMPAGNE BERGER.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2017  
 
P1700621  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  RUE  PARMENTIER  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité mis en place par la Ville de Marseille, il est nécessaire de modifier la réglementation 
du stationnement RUE  PARMENTIER.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêté CIRC n° 730001 réglementant le stationnement et la circulation RUE PARMENTIER, est abrogé.  
Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Art R.417-10 du code de la route) des deux côtés, sur toute 
la voie, entre la rue Nationale et la rue des Convalescents  RUE  PARMENTIER.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2017  
 
P1700622  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  PCE DE L' HOTEL DES POSTES  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
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Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité mis en place par la Ville de Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
PLACE DE L'HOTEL DES POSTES.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Art R.417-10 du code de la route) côté pair, sur 35 mètres 
linéaires, à la hauteur de l'école, située au n° 2 PLACE DE L'HOTEL DES POSTES.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées PLACE 
DE L'HOTEL DES POSTES.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2017  
 
P1700623  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  AVE DE MAZARGUES  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité, mis en place par la ville de Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
AVENUE DE MAZARGUES.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Art R.417-10 du code de la route), côté pair, sur 70 mètres, 
entre les n°s 484 à 492 au droit de l'école AVENUE DE MAZARGUES.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées AVENUE 
DE MAZARGUES.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2017  
 
P1700624  
Circulation interdite sauf pompiers PAL DU CAPITAINE GEZE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la circulation PASSERELLE DU CAPITAINE GEZE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
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Article 1 : La circulation est interdite, dans les deux sens, à tous les véhicules poids lourds dont le poids total en charge est supérieur à 3,5 
Tonnes sauf aux pompiers PASSERELLE DU CAPITAINE GEZE.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 10/08/2017  
 
P1700625  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  ALL  EMMANUEL CHABRIER  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité, mis en place par la ville de Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
ALLÉE  EMMANUEL CHABRIER.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Art R.417-10 du code de la route), côté impair, au droit des 
écoles situées ALLÉE EMMANUEL CHABRIER  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées ALLÉE 
EMMANUEL CHABRIER.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2017  
 
P1700626  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  BD  RABATAU  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité, mis en place par la ville de Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
BOULEVARD RABATAU.   
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Art R.417-10 du code de la route), côté pair, sur 70 mètres, 
au droit des écoles situées au n°64 BOULEVARD RABATAU.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées 
BOULEVARD RABATAU.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
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Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2017  
 
P1700627  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  TRA  PRAT  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité, mis en place par la ville de Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
TRAVERSE PRAT.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Art R.417-10 du code de la route), côté pair, au droit de l'école 
située au n°98 TRAVERSE PRAT.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées TRAVERSE 
PRAT.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2017  
 
P1700628  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  BD DE NICE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité, mis en place par la ville de Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
BOULEVARD DE NICE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Art R.417-10 du code de la route), côté pair, au droit de l'école 
située au n°6 BOULEVARD DE NICE.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées 
BOULEVARD DE NICE.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2017  
 
P1700629  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  BD DES NEIGES  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  



15 octobre 2017 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 127 

 

Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité, mis en place par la ville de Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
BOULEVARD DES NEIGES.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Art R.417-10 du code de la route), côté pair, sur 75 mètres, 
entre les n°s 6 à 24 au droit de l'école BOULEVARD DES NEIGES.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées 
BOULEVARD DES NEIGES.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2017  
 
P1700630  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  AVE  ANDRE ZENATTI  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité, mis en place par la ville de Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
AVENUE ANDRÉ ZENATTI.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
  
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Art R.417-10 du code de la route), côté pair, sur 30 mètres, 
au droit des écoles situées au n°70 AVENUE ANDRÉ ZENATTI.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées AVENUE 
ANDRÉ ZENATTI.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2017  
 
P1700631  
Sens unique RUE  PARMENTIER  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE  PARMENTIER.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : La circulation est en sens unique RUE PARMENTIER, entre la rue Nationale et la rue des Convalescents et dans ce sens.  
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2017  
 
P1700632  
Sens unique RUE DU MONASTERE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DU MONASTERE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés n°s Circ 730001, 0500885, 0801875, 0804082 et 1304820 réglementant la circulation et le stationnement RUE DU 
MONASTERE sont abrogés.  
Article 2 : La circulation est en sens unique RUE DU MONASTERE entre le BD FRANCOISE DUPARC et la RUE JEANNE DE CHANTAL et 
dans ce sens.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/08/2017  
 
P1700633  
Stationnement autorisé RUE DU MONASTERE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DU MONASTERE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair sur chaussée, RUE DU MONASTERE dans les limites de la signalisation.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté impair sur chaussée à la hauteur des n°s 5 à 7 et du n°9 RUE DU MONASTERE dans les limites 
de la signalisation.  
Article 3 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones réglementées et/ou matérialisées.  
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/08/2017  
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P1700634  
Stationnement réservé aux deux roues RUE DU MONASTERE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DU MONASTERE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues côté impair, sur chaussée face au n°12 sur 11 mètres RUE DU MONASTERE.  
Article 2 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues côté pair, sur chaussée au droit des n°s 2 à 4 sur 17 mètres RUE DU 
MONASTERE.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/08/2017  
 
P1700635  
Stationnement interdit RUE  SAINT FRANCOIS DE SALES  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que pour un usage du stationnement dans de meilleures conditions, il est nécessaire de réglementer RUE  SAINT FRANCOIS DE 
SALES.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêté n° Circ 730001 réglementant la circulation RUE SAINT FRANCOIS DE SALES est abrogé.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées RUE  
SAINT FRANCOIS DE SALES.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 11/08/2017  
 
P1700641  
Arrêt interdit RUE DU CHEVALIER PAUL  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que pour la mise en place par la ville de Marseille du plan global de sécurité des écoles, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement RUE DU CHEVALIER PAUL.  
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A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-10 du code de la route), dans la section 
comprise entre la RUE MELCHIOR GUINOT ET la RUE DESIREE CLARY, sur 115 mètres, côté pair au droit des écoles RUE DU CHEVALIER 
PAUL.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées RUE DU 
CHEVALIER PAUL.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/08/2017  
 
P1700642  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  RUE  DESIREE CLARY  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que pour la mise en place par la ville de Marseille du plan global de sécurité des écoles, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement RUE  DESIREE CLARY.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), dans la section comprise 
entre la RUE CHEVALIER PAUL et la RUE PIERRE ALBRAND, sur 45 mètres, côté pair, RUE  DESIREE CLARY.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées RUE  
DESIREE CLARY.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 17/08/2017  
 
P1700645  
Sens unique Stationnement autorisé BD  MICHEL FRONTI  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation BD  MICHEL FRONTI.  
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation et de stationnement, il est nécessaire de réglementer le stationnement et la 
circulation BD  MICHEL FRONTI.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 1108734 et CIRC 1401656 instaurant la circulation en sens unique et réglementant le stationnement autorisé 
côté impair et pair BD MICHEL FRONTI sont abrogés.  
Article 2 : La circulation est en sens unique Boulevard MICHEL FRONTI entre l'avenue de MAZARGUES et le BD de MOSTAGANEM et dans 
ce sens..  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
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Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 22/08/2017  
 
P1700646  
Stationnement autorisé BD  MICHEL FRONTI  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
BD  MICHEL FRONTI.  
Considérant que pour améliorer les conditions de stationnement, il est nécessaire de réglementer le stationnement BD MICHEL FRONTI.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair, en parallèle sur chaussée, Boulevard MICHEL FRONTI entre l'avenue de MAZARGUES et 
le n°11 Boulevard Michel FRONTI dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé, côté pair, en parallèle sur trottoir aménagé, au droit du n°12 Boulevard MICHEL FRONTI dans la limite 
de la signalisation horizontale.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 22/08/2017  
 
P1700647  
Circulation interdite BD  LOUIS SALVATOR  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation BD  
LOUIS SALVATOR.  
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la circulation des poids lourds BD LOUIS SALVATOR.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêté n°CIRC 0000629 interdisant la circulation aux poids lourds dont le poids total en charge est supérieur à 3,5 tonnes, aux taxis 
et aux véhicules d'urgences Boulevard LOUIS SALVATOR est abrogé.  
Article 2 : La circulation est interdite à tous les véhicules poids lourds dont le poids total en charge  est supérieur à 3,5 tonnes(sauf aux véhicules 
de collectes d'ordures ménagères (V.C.O.M.), R.T.M. et véhicules de secours) Boulevard LOUIS SALVATOR entre la Rue de ROME et le Cours 
LIEUTAUD et dans ce sens..  
Article 3 : La circulation est interdite à tous les véhicules poids lourds dont le poids total en charge  est supérieur à 3,5 tonnes(sauf aux véhicules 
de collectes d'ordures ménagères (V.C.O.M.), R.T.M. et véhicules de secours) Boulevard LOUIS SALVATOR entre le Cours LIEUTAUD et la 
Rue Paul GONDARD et dans ce sens.  
Article 4 : La circulation est interdite sauf aux taxis et aux véhicules d'urgences dans la voie à contre sens côté impair Boulevard LOUIS 
SALVATOR entre la Rue Paul GONDARD et la Rue de ROME et dans ce sens.  
Article 5 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
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Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 22/08/2017  
 
P1700654  
Dépose minute Feux tricolores L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Piste ou Bande Cyclable Sens unique 
Signal 'Stop' Stationnement autorisé Stationnement réservé aux deux roues Stationnement réservé aux personnes handicapées Vitesse limitée 
à   PGE DE L' ESTAQUE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation PGE DE L' ESTAQUE.  
Considérant la mise en place de ralentisseurs dans le cadre de l'aménagement de l'Espace Mistral et pour améliorer les conditions de 
stationnement et de circulation,  il est nécessaire de réglementer PGE DE L'ESTAQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 0802414 et CIRC 1400255 réglementant :1/ le stationnement autorisé, côté pair et impair, le stationnement 
réservé aux personnes handicapées, le stationnement réservé aux véhicules deux roues et le stationnement interdit plus de 10 minutes, dans 
l'aire 'Achats/Livraisons'.2/ la circulation en sens unique dans les voies latérales pair et impair, la vitesse limitée à 30Km/h, la bande cyclable 
unidirectionnelle côté pair, le signal 'STOP' pour les véhicules circulant sur la voie latérale impaire et la circulation réglementée par des feux 
tricolores à la hauteur du Passage du Pataclet.  PLAGE DE L'ESTAQUE dans la section comprise entre le Passage du Pataclet et la Montée 
Antoine Castejon sont abrogés.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/08/2017  
 
P1700655  
Vitesse limitée à   PGE DE L' ESTAQUE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
PGE DE L' ESTAQUE.  
Considérant la mise en place de ralentisseurs dans le cadre de l'aménagement de l'Espace Mistral et pour améliorer les conditions de circulation,  
il est nécessaire de réglementer PGE DE L'ESTAQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h entre le Passage du PATACLET et 40 mètres après le n°149 Plage de l'ESTAQUE.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  



15 octobre 2017 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 133 

 

Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/08/2017  
 
P1700656  
Sens unique PGE DE L' ESTAQUE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
PGE DE L' ESTAQUE.  
Considérant la mise en place de ralentisseurs dans le cadre de l'aménagement de l'Espace Mistral et pour améliorer les conditions de circulation, 
il est nécessaire de réglementer PGE DE L'ESTAQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : La circulation est en sens unique dans la voie latérale paire située côté immeubles entre les n°144 et n°149 Plage de l'ESTAQUE et 
dans ce sens.  
Article 2 : La circulation est en sens unique dans la voie latérale impaire située côté Port entre les n°s 149 et n°122 Plage de l'ESTAQUE et 
dans ce sens.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/08/2017  
 
P1700657  
Piste ou Bande Cyclable PGE DE L' ESTAQUE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
PGE DE L' ESTAQUE.  
Considérant la mise en place de ralentisseurs dans le cadre de l'aménagement de l'Espace Mistral et pour améliorer les conditions de circulation, 
il est nécessaire de réglementer PGE DE L'ESTAQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Il est créé une bande cyclable unidirectionnelle côté pair sur chaussée Plage de l'ESTAQUE entre la Traverse MISTRAL et la Montée 
Antoine CASTEJON.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/08/2017  
 
P1700658  
Signal 'Stop' PGE DE L' ESTAQUE  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
PGE DE L' ESTAQUE.  
Considérant la mise en place de ralentisseurs dans le cadre de l'aménagement de l'Espace Mistral et pour améliorer les conditions de circulation, 
il est nécessaire de réglementer PGE DE L'ESTAQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Les véhicules circulant sur la voie latérale impaire située entre les n°s 149 et 122 Plage de l'ESTAQUE seront soumis à l'article R.415-
6 du code de la route (Signal 'Stop') à leur débouché sur la Plage de l'ESTAQUE.RS : n°149 Plage de l'Estaque  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/08/2017  
 
P1700659  
Feux tricolores PGE DE L' ESTAQUE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
PGE DE L' ESTAQUE.  
Considérant la mise en place de ralentisseurs dans le cadre de l'aménagement de l'Espace Mistral et pour améliorer les conditions de circulation, 
il est nécessaire de réglementer PGE DE L'ESTAQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores à la hauteur du Passage du PATACLET pour les véhicules circulant Plage de 
l'ESTAQUE.RS : Montée Antoine CASTEJON  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/08/2017  
 
P1700660  
Stationnement autorisé PGE DE L' ESTAQUE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PGE DE L' ESTAQUE.  
Considérant la mise en place de ralentisseurs dans le cadre de l'aménagement de l'Espace Mistral et pour améliorer les conditions de 
stationnement, il est nécessaire de réglementer PGE DE L'ESTAQUE.  
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A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair en parallèle sur trottoir aménagé au droit des n°s 108 à 118 Plage de l'ESTAQUE dans la 
limite de la signalisation horizontale.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle sur trottoir aménagé à la hauteur des n°s 128 à 144 Plage de l'ESTAQUE dans 
la limite de la signalisation horizontale.  
Article 3 : Le stationnement est autorisé des deux côtés dans la voie latérale paire située côté immeubles entre les n°s 144 et 149; en parallèle 
sur trottoir aménagé côté immeubles sur 35 mètres au droit du n°150, et en épi sur trottoir aménagé côté Port du n°146 à la Plage de l'ESTAQUE 
dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 4 : Le stationnement est autorisé des deux côtés en épi dans la voie latérale impaire située côté Port entre les n° 149 et n°122 Plage de 
l'ESTAQUE.  
Article 5 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 9 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/08/2017  
 
P1700662  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement réservé aux personnes handicapées PGE DE L' 
ESTAQUE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics  
 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PGE DE L' ESTAQUE.  
Considérant la mise en place de ralentisseurs dans le cadre de l'aménagement de l'Espace Mistral et pour améliorer les conditions de 
stationnement, il est nécessaire de réglementer PGE DE L'ESTAQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R.417-10 du code de la route) côté pair sur 1 place en épi (3,30 mètres) 
sur trottoir aménagé sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, à la hauteur du n°146 voie latérale 
paire Plage de l'ESTAQUE.  
Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R.417-10 du code de la route) côté pair sur 1 place en épi (3,30 mètres) 
sur trottoir aménagé sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, face au n°144 voie latérale impaire 
Plage de l'ESTAQUE.  
Article 3 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R.417-10 du code de la route) côté pair sur 2 places en épi (3,30 mètres 
chaqune) sur trottoir aménagé sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, face au n°126 voie latérale 
impaire Plage de l'ESTAQUE.  
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/08/2017  
 
P1700663  
Stationnement réservé aux deux roues PGE DE L' ESTAQUE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
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Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
PGE DE L' ESTAQUE.  
Considérant la mise en place de ralentisseurs dans le cadre de l'aménagement de l'Espace Mistral et pour améliorer les conditions de 
stationnement, il est nécessaire de réglementer PGE DE L'ESTAQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues sur chaussée sur 5 mètres voie latérale impaire face au n°126 Plage de 
l'ESTAQUE.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/08/2017  
 
P1700664  
Dépose minute Stationnement réservé livraison PGE DE L' ESTAQUE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
PGE DE L' ESTAQUE.  
Considérant que pour permettre une meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
PGE DE L'ESTAQUE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 10 minutes, dans l'aire 'Achats/Livraisons', côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur trottoir 
aménagé, à la hauteur du n°112 Plage de l'ESTAQUE.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/08/2017  
 
P1700670  
Stationnement interdit IMP  COLLET  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que suite au réaménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement IMP  COLLET.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), des deux côtés IMP  COLLET.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées IMP  
COLLET.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
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Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/08/2017  
 
P1700671  
Stationnement interdit RUE  BERTHE GIRARDET  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que suite à l'aménagement de la voirie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE  BERTHE GIRARDET.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417.10 du code de la route), des deux côtés RUE  BERTHE 
GIRARDET.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées RUE  
BERTHE GIRARDET.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/08/2017  
 
P1700672  
Feux tricolores RUE  BERTHE GIRARDET  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant l'aménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE  BERTHE GIRARDET.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au débouché sur BD PLOMBIERES pour les véhicules circulant RUE  BERTHE 
GIRARDET.RS : le fond de la voie  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/08/2017  
 
P1700674  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement réservé Stationnement réservé aux deux roues RUE  
LULLI  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE  LULLI.  
Considérant l'installation de parc deux roues et pour permettre la mise en place d'un étalage de scooters, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement RUE LULLI.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêté n° CIRC 1403916 réservant un parc deux roues, sur 15 mètres à la hauteur du n°11 et une place réservé au Service de 
l'Espace Public Rue LULLI est abrogé.  
Article 2 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, sur trottoir aménagé, côté impair, sur 15 mètres face au n°16 Rue LULLI.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/08/2017  
 
P1700675  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement réservé RUE  LULLI  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
RUE  LULLI.  
Considérant l'installation de parc deux roues et pour permettre la mise en place d'un étalage de scooters, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement RUE LULLI.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (art R 417.10, du code de la route), côté impair, sur trottoir aménagé (sur 
1,60x5,00 mètres) sauf au Service de l'Espace Public face au n°22 Rue LULLI.  
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/08/2017  
 
P1700680  
Carrefour a sens giratoire AVE  ESCADRILLE NORMANDIE NIEMEN  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement et 
de la circulation AVE  ESCADRILLE NORMANDIE NIEMEN.  
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Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et la création d'une ligne bus à haut niveau de service (le BHNS), il est nécessaire 
de modifier la réglementation AVE  ESCADRILLE NORMANDIE NIEMEN.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés n°s CIRC 910854, CIRC 0102664, CIRC 010269 et CIRC 1408595 réglementant le stationnement et la circulation Avenue 
de l'Escadrille Normandie Niemen sont abrogés.  
Article 2 : Le carrefour formé par l'Avenue de l'Escadrille Normandie Niemen, la rue des Géraniums, la traverse Charles Susini et la rue du Pèbre 
d'Ail est un 'carrefour à sens giratoire' conformément à l'article R26.4 (Tous les usagers des voies débouchant sur ce giratoire doivent céder le 
passage à ceux circulant sur la chaussée qui ceinture le carrefour à sens giratoire).  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 24/08/2017  
 
P1700684  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Vitesse limitée à   AVE DU PONTET  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité, mis en place par la ville de Marseille, il est nécessaire de modifier la réglementation 
du stationnement Avenue du PONTET.  
Considérant la mise en place d'un passage piéton surélevé, il est nécessaire de limiter la vitesse aux abords  de l'école 'Michelis' Avenue du 
PONTET.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêté CIRC n°9900976 réglementant la circulation et le stationnement au droit de l'école 'Michelis' située au n°33 Avenue du 
PONTET est abrogé.  
Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants(Art R.417-10 du code de la route), des deux côtés, sur 32 
mètres, au droit de l'école 'Michelis' située aux n°s 33 à 35 Avenue du PONTET.  
Article 3 : La vitesse est limitée à 30 km/h sur 30 mètres de part et d'autre du passage piétons surélevé situé au droit de l'école 'Michelis' aux 
n°s 33 à 35 Avenue du PONTET.  
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
  
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 28/08/2017  
 
P1700686  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  Stationnement autorisé AVE  PASTEUR  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu Le décret n°2012-280 du 28/2/2012 relatif au label « autopartage »  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation du stationnement 
AVE  PASTEUR.  
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVE  PASTEUR.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
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ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés N°s CIRC 812608 et CIRC 1411161 réglementant le stationnement AVE  PASTEUR sont abrogés.  
Article 2 : Le stationnement est autorisé, des deux côtés, sur trottoir aménagé, Avenue PASTEUR dans la limite de la signalisation horizontale.  
Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-10 du code de la route), des deux côtés, sur 
chaussée, Avenue PASTEUR.  
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
 
P1700599  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  CHE  JEAN ROUBIN  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre du plan global de sécurité, mis en place par la ville de Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
CHEMIN JEAN ROUBIN.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênants (Art R.417-10 du code de la route), côté impair, au droit des 
écoles situées aux n°s 81 et 83 CHEMIN JEAN ROUBIN.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées CHEMIN 
JEAN ROUBIN.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 04/09/2017  
 
P1700606  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  AVE DE LA CAMPANE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que pour une amélioration des conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVE DE LA CAMPANE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), à l'intersection avec les AVE 
ZAMPA et BLANC PEYRARD, des deux côtés, sur 34 mètres, AVE DE LA CAMPANE.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées AVE DE 
LA CAMPANE.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
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Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/08/2017  
 
P1700607  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  AVE  BLANC - PEYRARD  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que pour une amélioration des conditions de circulation, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVE  BLANC - 
PEYRARD.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), à l'intersection avec les AVE 
ZAMPA et DE LA CAMPANE, des deux côtés, sur 26 mètres, AVE  BLANC - PEYRARD.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées AVE  
BLANC - PEYRARD.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 07/08/2017  
 
P1700643  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  RUE DU TERRAS  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que pour la mise en place du plan global de sécurité des écoles, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE DU 
TERRAS.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés Circ n°872627, 0104519 et 0807955 réglementant le stationnement sont abrogés.  
Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), côté pair, au droit de l'école 
située au n°4, RUE DU TERRAS.  
Article 3 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées RUE DU 
TERRAS.  
Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 5 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 8 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 18/08/2017  
 
P1700661  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  RUE D' HOZIER  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que pour la mise en place du plan global de sécurité des écoles sur la commune de Marseille, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement RUE D' HOZIER.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), côté pair, dans la section 
comprise entre la RUE FAUCHIER et l'intersection formée par les RUE CHARLES PLUMIER et RUE FRANCOIS MASSABO, à la hauteur de 
l'école située RUE D' HOZIER.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées RUE D' 
HOZIER.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/08/2017  
 
P1700665  
L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants  RUE DE L' EVECHE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que pour la mise en place du plan global de sécurité des écoles de la commune de Marseille, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement RUE DE L' EVECHE.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), côté impair, au droit des 
écoles situées entre les n°s 39B à 41B RUE DE L' EVECHE.  
Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées RUE DE 
L' EVECHE.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 23/08/2017  
 
P1700690  
Stationnement interdit RUE  SAUVEUR TOBELEM  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que suite au réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE  SAUVEUR TOBELEM.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Les arrêtés CIRC n° 891858, 9302272, 9600449, 0204081, 0300444 et 0300805 sont abrogés.  
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Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant tout stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou réglementées RUE  
SAUVEUR TOBELEM.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/08/2017  
 
P1700691  
Sens unique Vitesse limitée à   RUE  SAUVEUR TOBELEM  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que suite au réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE  SAUVEUR TOBELEM.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : L'arrêté CIRC n° 760772 est abrogé.  
Article 2 : La circulation est en sens unique RUE  SAUVEUR TOBELEM entre la RUE JOEL RECHER et la RUE CRINAS et dans ce sens, sauf 
aux véhicules du Bataillon des Marins Pompiers autorisés à circuler à contre sens sur 15 mètres entre le n°57 et la rue CRINAS.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/08/2017  
 
P1700692  
Signal 'Stop' RUE  SAUVEUR TOBELEM  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que suite au réaménagement de la voie, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE  SAUVEUR TOBELEM.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Les véhicules circulant RUE  SAUVEUR TOBELEM seront soumis à l'article R.415-6 du code de la route (Signal 'Stop') à leur débouché 
sur RUE JOEL RECHER.RS : RUE ENDOUME  
Article 2 : Les véhicules circulant RUE  SAUVEUR TOBELEM seront soumis à l'article R.415-6 du code de la route (Signal 'Stop') à leur débouché 
sur RUE CHATEAUBRIAND.RS : le fond de la voie.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
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Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/08/2017  
 
P1700693  
Vitesse limitée à   RUE  SAUVEUR TOBELEM  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que pour apaiser la circulation par la mise en place de ralentisseurs, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE  SAUVEUR 
TOBELEM.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h RUE SAUVEUR TOBELEM entre la RUE DU REMPART et la RUE JOEL RECHER.  
Article 2 : Les cyclistes ne sont pas autorisés à circuler à contre sens sur la section comprise entre la RUE JOEL RECHER et la RUE DU 
REMPART et dans ce sens.  
Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 4 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 7 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/08/2017  
 
P1700705  
Cédez le passage Piste ou Bande Cyclable RUE  ALBERT EINSTEIN  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6-1  
Vu le Code de la route  
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5  
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes 
subséquents.  
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG  
 
Considérant que dans le cadre de l?évolution des aménagements existants, il est nécessaire d'actualiser la réglementation de la circulation 
RUE  ALBERT EINSTEIN.  
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et la création d'une ligne bus à haut niveau de service (le BHNS), il est nécessaire 
de réglementer la circulation RUE ALBERT EINSTEIN.  
A dater de la publication du présent arrêté.  
 
ARRETONS :  
Article 1 : Les cyclistes circulant, côté pair, Rue Albert EINSTEIN seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise 'Cédez le passage') 
à leur débouché sur la voie d'accès à la déchetterie.RS : Rond Point Jean Monnet.  
Article 2 : Les cyclistes circulant, côté pair, Rue Albert EINSTEIN seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise 'Cédez le passage') 
à leur débouché sur la voie d'accès à la déchetterie.RS : rue Augustin Fresnel.  
Article 3 : Les cyclistes circulant, côté pair, Rue Albert EINSTEIN seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise 'Cédez le passage') 
à leur débouché sur la voie d'accès au Collège 'André Malraux'.RS : Rond Point Jean Monnet  
Article 4 : Les cyclistes circulant, côté pair, Rue Albert EINSTEIN seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise 'Cédez le passage') 
à leur débouché sur la voie d'accès au Collège 'André Malraux'.RS : rue Augustin Fresnel  
Article 5 : Les cyclistes circulant, côté pair, Rue Albert EINSTEIN seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise 'Cédez le passage') 
à leur débouché sur la voie sans nom donnant accès au Collège 'André Malraux' située au droit du carrefour formé la rue Augustin Fresnel et la 
rue Louis Leprince Ringuet.RS : Rond Point Jean Monnet  
Article 6 : Les cyclistes circulant dans le carrefour formé par la Rue Albert EINSTEIN, la rue Louis Leprince Ringuet, la rue Augustin Fresnel et 
la voie sans nom donnant accès au Collège 'André Malraux' seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise 'Cédez le passage') à 
leur débouché sur la voie sans nom donnant accès au Collège 'André Malraux'.RS : Rue Augustin Fresnel  
Article 7 : Les cyclistes circulant dans le carrefour formé par la Rue Albert EINSTEIN, la rue Louis Leprince Ringuet, la rue Augustin Fresnel 
(0617) et la voie sans nom donnant accès au Collège 'André Malraux' seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise 'Cédez le 
passage') à leur débouché sur la rue Augustin Fresnel.RS : la voie d'accès au Collège 'André Malraux'  
Article 8 : Les cyclistes circulant dans le carrefour formé par la Rue Albert EINSTEIN, la rue Louis Leprince Ringuet, la rue Augustin Fresnel et 
la voie sans nom donnant accès au Collège 'André Malraux' seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise 'Cédez le passage') à 
leur débouché sur la rue Augustin Fresnel.RS : rue Louis Leprince Ringuet  
Article 9 : Les cyclistes circulant dans le carrefour formé par la Rue Albert EINSTEIN, la rue Louis Leprince Ringuet, la rue Augustin Fresnel et 
la voie sans nom donnant accès au Collège 'André Malraux'  seront soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise 'Cédez le passage') à 
leur débouché sur le couloir réservé aux transports en commun Rue Albert EINSTEIN.RS : rue Augustin Fresnel.  
Article 10 : La signalisation réglementaire sera placée par le service gestionnaire de la voirie publique.  
Article 11 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents.  
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Article 12 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route.  
Article 13 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté.  
Article 14 : Conformément aux dispositions du code de justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.  
 
Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 30/08/2017  
 
 
 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 15 octobre 2017 

 

146

 
Information à l’attention des usagers  : 
 
Une possibilité d’abonnement gratuit à la version dématérialisée du Recueil des Actes Administratifs vous est désormais offerte. 
Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le Service Assemblées et Commissions au 04 91 55 95 86 ou par mail à l’adresse suivante : 
« recueilactes-assemblees@mairie-marseille.fr » 
Nous prendrons contact avec vous dans les meilleurs délais pour formaliser cet abonnement. 
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